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M. LE MAIRE : Mesdames, Messieurs, la séance est ouverte. Bonsoir à toutes et à tous, je vous 
souhaite la bienvenue. 

ÉLECTION DU SECRÉTAIRE DE SÉANCE

M. LE MAIRE : Pour commencer cette séance du Conseil municipal, je vous propose de désigner 
notre secrétaire en la personne de Geoffroy KRIEF.

Qui est POUR ?

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 43 VOIX POUR

M. LE MAIRE : Je vous remercie. Geoffroy KRIEF, veuillez procéder à l’appel.

Étaient présents :
M. JOINT, Mme MAINAND, M. CIAPPARA, Mme GOYER, M. JOUBERT, Mme WEBANCK, M. 
PROTHERY, Mme LINARES, M. MICHON, Mme HAMZAOUI, M. ATTAR-BAYROU, Mme COTON, 
M. KRIEF, Mme BARTHEL, M. GAYET, Mme GUGLIELMI, M. COMPAGNON DE LA SERVETTE, 
M. TAKI, Mme PELLEGRINI, Mme THOMAS, M. DEYGAS, M. BALANCHE, Mme GIRAUD, Mme 
GEHIN  (de  l’élection  du  secrétaire  de  séance  jusqu’au  n°2026_027),  M.  BUATHIER,  Mme 
CHANDIA, Mme CARDOSO, Mme JOVOVIC, M. JUENET, Mme SALANOUVE, M. ARSALE, M. 
BEROUD, M. FERON, Mme LE CARPENTIER, M. MATTEUCCI, M. TYROL CHARY, M. DURET, 
Mme AZEMA, Mme ZRARI, M. JEANNE.

Mme BLACHERE (par proc. à M. CIAPPARA), Mme GEHIN  (par proc. À M. JUENET à partir du 
n°2026_028),  M.  GUERIN  (par  proc.  à  Mme  GOYER),  Mme  ESCORSA (par  proc.  à  Mme 
MAINAND).

Étai(en)t absent(s) :

Quarante conseillers municipaux sur les quarante-trois que compte le Conseil municipal assistent 
en personne à la séance, le quorum est atteint conformément à l'article L.2121-17 du Code 
Général des Collectivités Territoriales et à l'article 6 du Règlement intérieur du Conseil municipal.

COMPTE RENDU DES DÉCISIONS PRISES PAR LE MAIRE EN VERTU DE LA DÉLÉGATION 
QUI LUI A ÉTÉ DONNÉE PAR DÉLIBÉRATIONS DU   26 JUILLET 2025 ET DU 20   MARS 2026  

N° 2025-124 :

Marché N° 2025-025 – entre la Ville et la Société FPR – FORME POUR RENOVER – 16 rue de la Méraudière  
– 38790 DIEMOZ  signé le 17 novembre 2025.

Objet : Travaux de rénovation de locaux municipaux

Durée : Le marché prend effet à compter de sa date de notification. Le délai global d’exécution des travaux  
est de 10 semaines.
La période de préparation et de fabrication est de 2 semaines maximum à compter de la notification de l’ordre 
de service de démarrage de la période de préparation.
La période de travaux est  de 8 semaines maximum à compter  de l’ordre de service de démarrage des 
travaux.
Le marché prend fin au terme du délai de garantie contractuelle.
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Montant :  52 113 € HT

N° 2025-125 :

Marché  N°  2025-024  –  entre  la  Ville  et  la  Société  RESTOBAC  –  73  boulevard  Gay  Lussac  –  13014 
MARSEILLE  signé le 24 novembre 2025.

Objet : Achat d’une bandeloreuse inox avec module d’impression

Durée : Le marché prend effet à compter de sa date de notification. Le marché prend fin au terme de la  
période de garantie.

Montant :  Coût d’acquisition, de livraison et de mise en service : 49 900 € HT

Coût annuel de maintenance préventive : 1 200 € HT

N° 2025-126 :

Marché N° 2025-026 – entre la Ville et la Société COLINET – 411 rue de la Cassette – 69850 SAINT MARTIN  
EN HAUT  signé le 25 novembre 2025.

Objet : Fourniture d’outils attelés pour la ferme urbaine

Durée : Le marché est conclu pour une période de deux ans ferme à compter de sa date de notification.

Montant : Le marché est un accord cadre mono-attributaire, conclu sans minimum et avec maximum.

Montant maximum : 86 000 € HT

N° 2025-127 :

Avenant n°2 au marché N° 2022-0036 – entre la Ville et le GROUPE LA POSTE – 9 rue du colonel Pierre 
AVIA – CP A306 – 75757 PARIS CEDEX 15 signé le 7 novembre 2025.

Objet : Livraison à domicile de repas en liaison froide

Les  prestations  objet  du  présent  marché  sont  en  cours  de  remise  en  concurrence.  Afin  d’assurer  une 
continuité de service le présent marché est prolongé jusqu’au 30 janvier 2026.

Durée : L’avenant prend effet à compter du 4 décembre 2025.

Montant : Le montant maximum pour la dernière année d’exécution issu de l’avenant n°1 demeure inchangé.

N° 2025-128 :

Avenant n°2 au marché N° 2024-0043 – Lot 1 – entre la Ville et la SARL FRANCE COLLECTIVITE HYGIENE 
(FCH) – 570 rue des Mercières – 69140 RILLIEUX LA PAPE signé le 9 décembre 2025.

Objet : Achat de produits d’entretien, hygiène, ouate et petit matériel de nettoyage

Lot 1 : produits d’entretien, hygiène, ouate et petit matériel de nettoyage

L’avenant a pour objet l’actualisation des références produits, sans aucun changement de prix.

Durée : L’avenant prend effet à compter du 30 novembre 2025.
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Montant : Le montant maximum du marché demeure inchangé.

N° 2025-129 :

Avenant n°1 au marché N° 2024-0038 – Lot 4 – entre la Ville et la Société C.A.E. GROUPE – 23/25 rue  
Eugène Pottier – 69100 VILLEURBANNE signé le 27 novembre 2025.

Objet : Réhabilitation de la future maison de l’écologie positive

Lot 4 : plâtrerie – peinture – faux plafonds

L’avenant a pour objet des travaux supplémentaires de remise en état de la façade suite aux remarques des 
Architectes des Bâtiments de France ainsi qu’à l’état dégradé de la façade suite à la dépose de l’ancienne 
vitrine.

Durée : L’avenant prend effet à compter de sa date de notification.

Montant : L’avenant représente une plus value de 9 250 € HT.

Le montant total du marché est porté de 18 826,77 € HT à 28 076,77 € HT.

N° 2025-130 :

Avenant n°4 au marché N° 2020-0027 – Lot 4 – entre la Ville et la Société IDEX ENERGIES – 72 avenue 
Jean-Baptiste Clément – 92100 BOULOGNE-BILLANCOURT signé le 8 décembre 2025.

Objet : Contrat d’exploitation, d’entretien et de maintenance des installations thermiques avec garantie totale

Lot 4 : climatisation

L’avenant a pour objet :

- l’ajout de la maintenance des blocs de climatisations extérieurs et unité intérieure de la nouvelle cuisine 
centrale ;
- Les corrections des erreurs matérielles des avenants n°1 et 2

Durée : L’avenant prend effet à compter de sa date de notification.

Montant : Le coût de la prestation « conduite en entretien courant » pour le bâtiment « cuisine centrale » 
représente 1 250,92 € HT annuel, soit  2 501,84 € HT pour les 2 années restantes.

Le montant total de cette prestation du lot 4 annuel 2025 / 2027 s’élève à 10 464,64 € HT

Le montant total sur la durée du marché est porté de 89 310,96 € HT à 94 397,80 € HT.

N° 2025-131 :

Avenant n°6 au marché N° 2020-0027 – Lots 2 et 3 – entre la Ville et la Société IDEX ENERGIES – 72  
avenue Jean-Baptiste Clément – 92100 BOULOGNE-BILLANCOURT signé                                   le 12  
novembre 2025.

Objet : Contrat d’exploitation, d’entretien et de maintenance des installations thermiques avec garantie totale

Lots 2 et 3 : chaufferies collectives, ventilation et traitement de l’air ; entretien et exploitation des chaudières 
murales
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L’avenant a pour objet de modifier le périmètre du solde de la réalisation du programme de travaux (P3R) 
avec un refléchage du périmètre du montant global.

Durée : L’avenant prend effet à compter du 1er août 2025.

Montant : L’avenant n’a pas d’incidence financière.

N° 2025-132 :

Arrêté municipal en date du 10 décembre 2025 pris par le Maire.

Objet :  Réalisation  d’un  prêt de  5  400 000 €  auprès  de  la  Banque  Postale  pour  financer  les  travaux 
d’investissements 2025.

Les caractéristiques de ce prêt sont les suivantes :

Score Gissler : 1A
Montant du contrat de prêt : 5 400 000,00 EUR
Durée du contrat de prêt : 25 ans
Objet du contrat de prêt : financer les travaux d’investissement – budget principal 

Tranche obligatoire sur index EURIBOR préfixé jusqu'au 01/02/2051 

Cette tranche obligatoire est mise en place lors du versement des fonds. 

Montant: 5 400 000,00 euros
Versement des fonds:  à la demande de l'emprunteur jusqu'au 30/01/2026 avec versement automatique à 
cette date 

Taux d'intérêt annuel: à chaque date d'échéance d'intérêts,  le taux d'intérêt  appliqué au décompte des 
intérêts est déterminé de manière préfixée comme suit : index EURIBOR 3 mois, assorti d'une marge de 
+1,07 %

Base de calcul des intérêts: nombre exact de jours écoulés sur la base d'une année de 360 jours
Échéances d'amortissement et d'intérêts: périodicité trimestrielle 
Mode d'amortissement: constant
Remboursement anticipé :  autorisé à une date d'échéance d'intérêts pour tout ou partie du montant du 
capital restant dû, moyennant le paiement d'une indemnité dégressive. 
Cette  indemnité  dégressive,  à  payer  par  l’emprunteur,  est  calculée  de  la  manière  suivante  :  taux  de 
l'indemnité dégressive multiplié par la durée résiduelle d’application du taux d’intérêt de la tranche multiplié 
par le montant du capital remboursé par anticipation. La durée résiduelle est exprimée en nombre d’année(s) 
et est arrondie à l’année supérieure en cas d’année incomplète. 
Le taux de l'indemnité dégressive applicable à la tranche est de 0,25%.

Option de passage à taux fixe : oui

Commission d'engagement : 0,05 % du montant du contrat de prêt.

N° 2025-133 :

Arrêté municipal en date du 10 décembre 2025 pris par le Maire.

Objet : Réalisation d’un prêt de 2 200 000 € auprès de la Banque Postale pour les besoins de financement de 
la nouvelle cuisine centrale.

Les caractéristiques de ce prêt sont les suivantes :
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Score Gissler : 1A
Montant du contrat de prêt : 2 200 000,00 EUR
Durée du contrat de prêt : 25 ans 
Objet du contrat de prêt : financer la  nouvelle cuisine centrale sur la ville de Caluire et Cuire

Tranche obligatoire sur index EURIBOR préfixé jusqu'au 01/02/2051 

Cette tranche obligatoire est mise en place lors du versement des fonds. 

Montant: 2 200 000,00 euros
Versement des fonds:  à la demande de l'emprunteur jusqu'au 30/01/2026 avec versement automatique à 
cette date

Taux d'intérêt annuel: chaque date d'échéance d'intérêts, le taux d'intérêt appliqué au décompte des intérêts  

est déterminé de manière préfixée comme suit : index EURIBOR 3 mois, assorti d'une marge de +1,02 %

Base de calcul des intérêts: nombre exact de jours écoulés sur la base d'une année de 360 jours

Échéances d'amortissement et d'intérêts: périodicité trimestrielle 

Mode d'amortissement: constant

Remboursement anticipé :  autorisé à une date d'échéance d'intérêts pour tout ou partie du montant du 
capital restant dû, moyennant le paiement d'une indemnité dégressive. 

Cette  indemnité  dégressive,  à  payer  par  l’emprunteur,  est  calculée  de  la  manière  suivante  :  taux  de 
l'indemnité dégressive multiplié par la durée résiduelle d’application du taux d’intérêt de la tranche multiplié 
par le montant du capital remboursé par anticipation. La durée résiduelle est exprimée en nombre d’année(s) 
et est arrondie à l’année supérieure en cas d’année incomplète. 

Le taux de l'indemnité dégressive applicable à la tranche est de 0,25%.

Option de passage à taux fixe : oui

Commission d'engagement : 0,05 % du montant du contrat de prêt.

N° 2025-134 :

Arrêté municipal en date du 10 décembre 2025 pris par le Maire.

Objet : Réalisation d’un prêt de 2 400 000 € auprès de la Banque Postale pour financer l’acquisition foncière 
relative au Projet Lassagne.

Les caractéristiques de ce prêt sont les suivantes :

Score Gissler : 1A
Montant du contrat de prêt : 2 400 000,00 EUR
Durée du contrat de prêt : 25 ans
Objet du contrat de prêt : financer l’acquisition Foncière relative au Projet Lassagne

Tranche obligatoire sur index EURIBOR préfixé jusqu'au 01/02/2051 

Cette tranche obligatoire est mise en place lors du versement des fonds. 

Montant: 2 400 000,00 euros
Versement des fonds:  à la demande de l'emprunteur jusqu'au 30/01/2026 avec versement automatique à 
cette date 

Taux d'intérêt annuel: chaque date d'échéance d'intérêts, le taux d'intérêt appliqué au décompte des intérêts  
est déterminé de manière préfixée comme suit : index EURIBOR 3 mois, assorti d'une marge de +1,02 %

Base de calcul des intérêts: nombre exact de jours écoulés sur la base d'une année de 360 jours
Échéances d'amortissement et d'intérêts: périodicité trimestrielle 
Mode d'amortissement: constant
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Remboursement anticipé :  autorisé à une date d'échéance d'intérêts pour tout ou partie du montant du 
capital restant dû, moyennant le paiement d'une indemnité dégressive. 
Cette  indemnité  dégressive,  à  payer  par  l’emprunteur,  est  calculée  de  la  manière  suivante  :  taux  de 
l'indemnité dégressive multiplié par la durée résiduelle d’application du taux d’intérêt de la tranche multiplié 
par le montant du capital remboursé par anticipation. La durée résiduelle est exprimée en nombre d’année(s) 
et est arrondie à l’année supérieure en cas d’année incomplète. 
Le taux de l'indemnité dégressive applicable à la tranche est de 0,25%.
Option de passage à taux fixe : oui

Commission d'engagement : 0,05 % du montant du contrat de prêt

N° 2025-135 :

Avenant  n°1  au  marché  N°  2024-0021  –  Lot  1  –  entre  la  Ville  et  la  Société  LA RHODANIENNE  DE 
CARRELAGE SAS – 54 rue Vaillant Couturier – 69200 VILLEURBANNE signé                                     le 8  
octobre 2025.

Objet : Aménagement de la Maison de quartier des Hauts de Cuire

Lot 1 : carrelage – faïence – chape 

L’avenant a pour effet de modifier l’article 2 de l’Acte d’Engagement.

L’inclinaison du sol et les aspérités nécessitent de mettre en place une supéraipesseur de chape de 20 mm 
pour réguler la surface

Durée : L’avenant prend effet à compter de sa date de notification.

Montant : L’avenant présente une augmentation de 1 812,95 € HT

Le montant global du marché est porté de 51 458,34 € HT à 53 271,29 € HT.

N° 2025-136 :

Avenant n°1 au marché N° 2024-0038 – Lot 3 – entre la Ville et la Société MENUISERIE TOFFOLETTI – 77  
ancienne route de Niévroz – Z.I Pré Seigneurs – 01120 DAGNEUX signé                                     le 17 
novembre 2025.

Objet : Réhabilitation de la future maison de l’écologie positive

Lot 3 : menuiserie 

L’avenant a pour effet d’apporter les modifications suivantes :
- installation d’impostes à soufflet au dessus des 2 châssis fixes en aluminium pour ventiler naturellement le 
local
- installation d’une grille de défense en acier laqué pour sécuriser la fenêtre de l’étage sans allège 
- non réalisation de la pose de parquet et plinthes

Durée : L’avenant prend effet à compter de sa date de notification.

Montant : L’avenant présente une moins-value de 501,52 de 1 812,95 € HT

Le montant global du marché est porté de 24 677,63 € HT à 24 176,11 € HT.
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N° 2025-137 :

Marché N° 2025-021 – entre la Ville et la Société LA POSTE SA – CP B505 – 9 rue du Colonel Pierre AVIA –  
75757 PARIS CEDEX 15  signé le 17 décembre 2025.

Objet : Livraison de repas en liaison froide

Durée :  Le  marché  est  conclu  pour  une  période  initiale  d’un  an  à  compter  de  sa  date  de  notification, 
renouvelable trois fois un an par tacite reconduction.

Montant :  Le marché est un accord cadre mono-attributaire, conclu sans minimum et avec maximum.

Montant maximum annuel : 170 000 € HT

N° 2025-138 :

Décision du Maire en date du 18 décembre 2025.

Objet :  Contrepartie  d’image de  la  Région  Auvergne Rhône-Alpes  lors  de  la  « Fête  des  Lumières  du  6 
décembre 2025 ».

La Ville  accepte le  versement  de la  contrepartie  d’image d’un montant  de 2 000,00 € pour  la  Fête des 
Lumières 2025.

N° 2025-139 :

Marché N° 2025-018 – entre la Ville et la SARL FAYOLLE JEROME – 12 chemin des Eclapons – 69390  
VOURLES  signé le 12 décembre 2025.

Objet : Prestation d’entretien des arbres urbains de la Ville de Caluire et Cuire

Durée : Le marché est conclu pour une période initiale d’un an à compter du 17 décembre 2025, renouvelable 
trois fois un an par tacite reconduction.

Montant :  Le marché est un accord cadre mono-attributaire, conclu sans minimum et avec maximum.

Montant maximum annuel : 52 000 € HT

N° 2025-140 :

Arrêté municipal en date du 22 décembre 2025 pris par le Maire.

Objet : Tarifs d’utilisation des salles dans les équipements socioculturels.

Les tarifs d’utilisation des salles dans les équipements socioculturels sont fixés comme suit :

CATÉGORIE DURÉE TARIFS

CAT 1 et 2 1 H 25,50 €

FORFAIT 4h 78,50 €
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FORFAIT JOURNÉE 187,00 €

CAT 3 et 4 1 H 39,00 €

FORFAIT 4h 124,00 €

FORFAIT JOURNÉE 245,00 €

Salle Lassagne 
Partis politiques

1 H
13,00 €

Ces tarifs sont applicables à partir du 1er janvier 2026.

N° 2025-141 :

Arrêté municipal en date du 22 décembre 2025 pris par le Maire.

Objet : Tarifs des redevances annuelles pour l’occupation de locaux municipaux par les associations.

Les tarifs des redevances annuelles pour l’occupation de locaux municipaux par les associations sont fixés 
comme suit :

Moins de 10h/semaine De 11h à 30h/semaine Plus de 31h/semaine

Bureau 59,00 € 117,00 € 174,00 €

Salle < 50m² 70,00 € 138,00 € 209,00 €

Salle entre 50 et 100m² 83,00 € 163,00 € 243,00 €

Salle entre 100 et 200m² 117,00 € 232,00 € 347,00 €

Salle ou terrain > 200m² 232,00 € 461,00 € 693,00 €

Nouvelle salle < 200m² 173,00 € 347,00 € 520,00 €

Nouvelle salle > 200m² 289,00 € 575,00 € 866,00 €

Ces tarifs sont applicables à partir du 1er janvier 2026.

N° 2025-142 :

Arrêté municipal en date du 22 décembre 2025 pris par le Maire.

Objet : Tarifs de la restauration des personnes âgées.

Les tarifs applicables à la restauration des personnes âgées sont définis comme suit :

REPAS SERVIS DANS LES RESTAURANTS TARIF UNITAIRE(*)

Retraités et assimilés domiciliés sur Caluire et Cuire 9,50 €
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Retraités et assimilés non domiciliés sur Caluire et Cuire 11,95 €
Invités non retraités 11,95 €
Repas exceptionnels avec réservation préalable 11,95 €
Repas festifs 17,00 €
Animateurs de l’Association des clubs des retraités de Caluire  (**) 9,50 €
Café 0,95 €
Vin 0,95 €
Vin supérieur    1,95 €

PLATEAUX REPAS LIVRÉS À DOMICILE TARIF UNITAIRE (*)

Retraités et assimilés domiciliés sur Caluire et Cuire (1er  plateau) 11,90 €
Retraités et assimilés domiciliés sur Caluire et Cuire (2ème plateau et suivants) 9,50 €
Invités non retraités (1er plateau) 14,40 €
Invités non retraités (2ème plateau et suivants) 11,95 €
Repas exceptionnels avec réservation préalable (1er plateau) 14,40 €
Repas exceptionnels avec réservation préalable (2ème plateau et suivants) 11,95 €

(*) Sous certaines conditions de ressources, une partie du coût du repas peut être prise en charge par le  
Centre Communal d'Action Sociale ou par la métropole dans le cadre de la carte foyer-restaurant ou de l'APA
(**) Sur proposition de l’Association, la liste nominative des personnes assurant des missions d’animation au  
sein  des  clubs  du  3ème âge  et  bénéficiant  à  ce  titre  du  tarif  réduit  de  9,50 €  fera  l’objet  d’un  certificat  
administratif.

Ces tarifs sont applicables à partir du 1er janvier 2026.

N° 2025-143 :

Arrêté municipal en date du 22 décembre 2025 pris par le Maire.

Objet : Tarifs de la Médiathèque Bernard PIVOT.

Les tarifs applicables à la Médiathèque Bernard Pivot sont définis comme suit :

A  bonnement annuel    :

Pour l’emprunt de documents Au 1er janvier 2026

Résidents de Caluire et Cuire :
• Jeunes de moins de 26 ans, demandeurs d’emploi, personnes non imposables 

ou bénéficiant des minima sociaux
• Collectivités (classes, crèches, …) ayant leur activité sur la commune

Gratuité

• Autres résidents de Caluire et Cuire
• Personnes exerçant leur activité professionnelle (ou scolarisées) à Caluire et 

Cuire
14,00 €

Résidents des autres communes 23,00 €

Pour la consultation sur place des postes informatiques et des tablettes et pour 
l’utilisation du Wifi, sans emprunt de documents Au 1er janvier 2026

• Tous usagers Gratuité

Autres Tarifs :

Au 1er janvier 2026

Pénalités

Pénalité unique (à partir de 3 semaines) 2,40 €

Rachat de la carte de lecteur 2,40 €

Crédits d’impression ou de photocopie
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Unité 0,15 €

Document retiré des collections et vendu au public

Tarif unique 2,40 €

Ces tarifs sont applicables à partir du 1er janvier 2026.

N° 2025-144 :

Arrêté municipal en date du 22 décembre 2025 pris par le Maire.

Objet : Redevances et tarifs d’occupation des installations sportives.

Les redevances et tarifs d’occupation des installations sportives municipales sont définis comme suit :

I  SALLES DE SPORT

A- RÉSERVATIONS HEBDOMADAIRES :

Pour une heure par semaine durant l'année scolaire.
Tarifs applicables aux associations sportives extérieures, clubs corporatifs ou structures privées. 226,00 €

B - RÉSERVATIONS PONCTUELLES :

Tarifs applicables aux associations sportives extérieures, clubs corporatifs ou structures 
privées :

      55,00 € 
l’heure 

Les associations Caluirardes ont la gratuité pour les réservations ponctuelles.
    

C-  SUPPLÉMENT  PROPORTIONNEL  AUX  ENTRÉES  PAYANTES  (ESPACE  SPORTIF  LUCIEN 
LACHAISE)

Tarifs applicables aux associations sportives extérieures ou structures privées.
Versement d’une redevance proportionnelle sur le montant des entrées, soit :

Jusqu’à 196,00 € GRATUITE

De 197,00 € à 395,00  € 5,60 %

Au-dessus de 395,00 € 11,70%

D- PROTECTION DES INSTALLATIONS ET PRÊT DE MATÉRIEL
Tarifs applicables aux associations sportives extérieures ou structures privées.

Pose de tapis (400 m2) : 193,00 €

Prêt de matériel fixe ou amovible (forfait)  127,00 €

E- SALLE DE CONFÉRENCES (ESPACE SPORTIF LUCIEN LACHAISE)
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Tarif applicable aux associations sportives extérieures ou structures privées. 

Tarif à l'heure : 27,00 €

F- STRUCTURE ARTIFICIELLE D’ESCALADE COUVERTE (ESPACE SPORTIF LUCIEN LACHAISE)
Tarif applicable aux associations sportives extérieures, clubs corporatifs ou structures privées.

Tarif à l'heure : 56,00 €

G- EXONÉRATIONS

Les clubs, associations et organismes exonérés de la redevance d’occupation sont précisés à l’article II- F.

II INSTALLATIONS EXTÉRIEURES

A- TERRAINS DE FOOTBALL
Par tranche de 2 heures, selon la disponibilité des terrains et les conditions climatiques.
Tarifs applicables aux associations sportives extérieures, clubs corporatifs ou structures privées.

Terrain synthétique, pour une rencontre en journée : 65,00 €

Terrain synthétique, forfait cinq rencontres en journée : 289,00 €

Terrain synthétique, pour une rencontre avec éclairage : 96,00 €

Terrain synthétique, forfait cinq rencontres avec éclairage :  430,00 €

Terrain en pelouse, pour une rencontre en journée : 158,00 €

Terrain en pelouse, pour une rencontre avec éclairage : 176,00 €

Terrain synthétique, forfait dix rencontres  avec éclairage 773,00 €

B- PLATEAUX D’ÉDUCATION PHYSIQUE ET SPORTIVE : 

(PARC DES SPORTS PIERRE BOURDAN )

Tarif applicable aux associations sportives extérieures, clubs corporatifs ou structures privées.

Tarif à l'heure : 12,00 €

C- INSTALLATIONS D’ATHLÉTISME
Tarifs applicables aux associations sportives extérieures, clubs corporatifs ou structures privées.

1 heure en journée: 41,00 €

1 heure avec éclairage: 51,00 €

1 heure hebdomadaire toute l’année : 966,00 €

D-  PÉNALITÉS POUR NON UTILISATION D’UNE INSTALLATION SPORTIVE

Indemnité de dédommagement, versée en cas de non utilisation sans préavis des équipements 
sportifs réservés, sauf pour les terrains extérieurs au cas ou ceux-ci sont rendus impraticables par 
des intempéries ; ou sauf lorsque l’adversaire déclare forfait :

78,00 €
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E – LOCATION DU CLOS BOULISTE GÉRÉE PAR L’AMICALE BOULES DE LA CAGNA

Locations ponctuelles des locaux (réunions, pots, réceptions diverses...) :

Particuliers habitant la commune de CALUIRE ET CUIRE ou associations locales  136,00 €

Particuliers n’habitant pas la commune ou associations extérieures : 225,00 €

Les réservations sont coordonnées par les responsables de l’Association. 
Les demandes adressées aux services municipaux seront transmises par courrier à l’Association.

F- EXONÉRATIONS

Les clubs, associations et organismes exonérés de la redevance d'occupation sont précisés ci-dessous. Toute 
réservation dépendra de la disponibilité des installations.

EXONÉRATIONS TOTALES

– Les associations ayant leur siège social sur la commune de Caluire et Cuire
– E.F.S. (Croix Rouge Française)
– Les centres de jour Adultes et Adolescents
– Les établissements scolaires du 1er degré de la commune (dans le cadre de leurs activités scolaires)
– les  fédérations  sportives  ou  leurs  instances  régionales  ou  départementales :  lors  de  manifestations 
organisées en collaboration avec une association ayant son siège sur CALUIRE ET CUIRE
– les services déconcentrés du Ministère de la Santé de la Jeunesse et des Sports : lors de manifestations 
organisées en collaboration avec un service municipal
– les  associations  locales  organisant  des  activités  physiques  et  sportives  adaptées  avec  des  personnes 
handicapées

Ces tarifs sont applicables à partir du 1er janvier 2026.

N° 2025-145 :

Arrêté municipal en date du 22 décembre 2025 pris par le Maire.

Objet : Droits d’entrée à la piscine municipale.

Les droits d’accès à la piscine municipale Isabelle JOUFFROY sont définis comme suit :

 A - DROITS D’ENTRÉE 
► Entrées unitaires :

Entrée public plein tarif:

résident 4,90 €  

non-résident (hors saison estivale) 6,50 €

non-résident (saison estivale) 9,50 €

Entrée public tarif réduit :

résident 3,70 €  

non-résident (hors saison estivale) 5,50 €

non-résident (saison estivale) 8,20 €

L’application des tarifs « résident » sera réalisée sur présentation de pièces justificatives : facture ou quittance 
de loyer de moins de 3 mois. Pour la vente à distance, le renouvellement des pièces téléchargées doit être fait 
tous les 3 mois.
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Dans le cadre des heures d'ouverture au public, et sur présentation de justificatifs, le tarif réduit est applicable 
aux :
- enfants âgés de 4 à 16 ans, 
- adultes à partir de 60 ans, 
- personnes en situation de handicap, 
- étudiants de moins de 26 ans et aux lycéens, 
- demandeurs d’emploi et aux bénéficiaires du R.S.A.

Sont admis gratuitement :
1°  les enfants de moins de 4 ans accompagnés d’un adulte,
2°  les accompagnateurs de personne en situation de handicap, à raison de 1 accompagnant / personne.

► Cartes d’  entrées multiples   :

Carte 10 entrées (1 entrée journalière maximum) :

plein tarif résident + Comité Entreprise 43,00 €

plein tarif non-résident 57,00 €

tarif réduit résident + Comité Entreprise 30,50 €

tarif réduit non-résident 45,00 €

Carte 30 entrées famille (plusieurs entrées journalières possibles) :

plein tarif résident   94,00 €

plein tarif non résident 153,00 €

► Cartes   horaires   :

Carte 10 heures :

résident + Comité Entreprise 31,50 €

non-résident 44,00 €

Les cartes "10 heures" ne permettent plus l'accès au-delà de 9 heures 30 d'utilisation.
Le débit de la carte étant de minimum 30 minutes.

Concernant les tarifs « Comité Entreprise », seuls les comités des entreprises implantées sur CALUIRE ET 
CUIRE peuvent en bénéficier.

B - EXONÉRATIONS TOTALES

Sont exonérées de droits d’entrée à la piscine Isabelle JOUFFROY :
- les établissements scolaires du 1er degré de la commune dans le cadre de la natation scolaire,

- tout organisme conventionné avec la Ville prévoyant la gratuité.

C - ESPACE « DÉTENTE »
Entrée unitaire (tarif additionnel à l’entrée piscine correspondante)

Normal    6,20 €

Réduit*    4,20 €

Carte horaire 10 heures**

résident + Comité Entreprise  67,00 €

non-résident  73,00 €

Abonnement mensuel (30 jours à compter de la date de souscription)**

résident   52,00 €

non-résident   57,00 €
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*Le tarif réduit correspond à des périodes ou évènements définis par l’établissement
**Ce tarif comprend l’entrée piscine

L’accès à l’espace détente est interdit aux « moins de 18 ans ».

D - LOCATION DE LIGNES D’EAU (25 m)

Une facturation trimestrielle est prévue selon conventionnement avec les associations Caluirardes utilisatrices 
à titre régulier.

Locations ponctuelles du bassin :

Associations locales, 1 heure pour une ligne d'eau 10,40 €

Associations extérieures ou structures privées, 
1 heure pour une ligne d’eau 21,00 €

E - MAÎTRE NAGEUR EN ENSEIGNEMENT

Mise  à  disposition  d’un  maître-nageur  municipal  pour  animation  (forfait  d’une  heure,  en 
complément de la location de lignes d’eau, association ou établissement scolaire louant le bassin) 31,00 €

F - ANIMATIONS DANS LE CADRE DU CENTRE D’ACTIVITÉS AQUATIQUES (C.A.A.)

► Animation «cours de natation» : 

Carte annuelle cours « natation enfants » et « jardin aquatique »

résident 197,00 €

non-résident 275,00 €

► Animation «     bébé plouf     »   (tarif pour 1 parent et 1 bébé) :

Entrée unitaire  12,50 €

Carte 10 entrées tarif résident  78,00 €

Carte 10 entrées tarif non-résident  99,00 €

Conseils MNS personnalisés sur réservation    5,20 €

► Animations «     cours natation adultes     »   :

Carte annuelle résident plein tarif 248,00 €

Carte annuelle non-résident plein tarif 300,00 €

Carte annuelle résident tarif réduit 218,00 €

Carte annuelle non-résident tarif réduit 260,00 €

► Animation «     AQUAGYM     »   :

Seules les cartes de 30 entrées permettent la réservation de cours hebdomadaires à l’année.
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Cours unitaire   12,50 €

Carte 10 entrées résident + Comité Entreprise   85,00 €

Carte 10 entrées non-résident 105,00 €

Carte 30 entrées résident + Comité Entreprise 235,00 €

Carte 30 entrées non-résident 280,00 €

► CAP SENIOR (adhésion préalable auprès du CCAS de Caluire et Cuire) :

Tarif unitaire    4,10 €

► Animation «     AQUABIKING     »   :

Cours unitaire   16,00 €

Carte 10 entrées résident 110,00 €

Carte 10 entrées non-résident 133,00 €

Carte 30 entrées résident 291,00 €

Carte 30 entrées non-résident 350,00 €

Location aquabike     8,00 €

G - DIVERS

Achat de bonnet de bain :
- Flocage Caluire et Cuire : 7,50 €
- Classique : 4,10 €

En cas de perte ou vol de bracelet ou carte (le remplacement sera facturé à l’utilisateur) :
- Bracelet électronique : 5,70 €
- Carte magnétique : 3,90 €

Évènement spécifique organisé par la Ville : 
- Sport Santé / Soirée Cinéma… 15,60 €

H - REMBOURSEMENT

L’ensemble des conditions de remboursement est fixé par le Règlement en vigueur.

Ces tarifs sont applicables à partir du 1er janvier 2026.

N° 2025-146 :

Arrêté municipal en date du 22 décembre 2025 pris par le Maire.

Objet : Tarifs des prestations réalisées par la Ville de Caluire et Cuire dans le cadre de Lyon Free VTT, Lyon 
Urban Trail et Run in Lyon.
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Les tarifs aux prestations réalisées par la Ville de Caluire et Cuire dans le cadre de Lyon Free VTT, Lyon  
Urban Trail et Run In Lyon sont définis comme suit :

Tarifs 2026
Demi-journée journée

Équipe de 4 policiers municipaux 692,00 € 1 495,00 €
1 à 50 barrières (intégrant le coût de la main d’œuvre) 232,00 €
50 à 100 barrières 576,00 €
100 à 150 barrières 1 264,00 €
Autres équipements de signalisation à l’unité (panneaux directionnels, de 
stationnement) 12,50 €

Ces tarifs sont applicables à partir du 1er janvier 2026.

N° 2025-147 :

Arrêté municipal en date du 22 décembre 2025 pris par le Maire.

Objet : Tarifs d’utilisation de la salle Familiale de Saint-Clair.

Le tarif d’utilisation de la salle familiale de la maison de quartier de Saint-Clair est fixé comme suit :

Forfait 4 heures ……………………………………………………………...……..110,00 € 
Tarif de la caution (pour utilisateurs de matériel et vaisselle)………………………224,00 € 

Ces tarifs sont applicables à partir du 1er janvier 2026.

N° 2025-148 :

Arrêté municipal en date du 22 décembre 2025 pris par le Maire.

Objet : Tarifs de location de la salle des Fêtes.

Les tarifs de location de la salle des fêtes sont fixés comme suit :

LOCATION Petite salle + cuisine Grande salle + cuisine

En semaine (24 heures)
De 09h00 à 04h00 le lendemain

280,00 €  422,00 € 

Le Week-end (48 heures)
Du samedi 09h00 au lundi 09h00

411,00 € 798,00 € 

Le Week-end (week-end élargi)
Du vendredi 14h00 au lundi 09h00

509,00 € 958,00 €

Heures supplémentaires d’occupation de la 
salle

36,00 € 59,00 €

PÉNALITÉS
Petite Salle + Cuisine Grande Salle + Cuisine

Non remise de l’alarme

Forfait nuit de vendredi à samedi et/ou de dimanche à lundi
310,00 €
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Intervention ménage supplémentaire 22,00 €/heure

Intervention gestion des déchets 248,00 €

Non présentation à l’état des lieux 52,00 €

Annulation de la réservation moins d’1 mois avant l’évènement 104,00 € (PS) 207,00 € (GS)

Ces tarifs sont applicables à partir du 1er janvier 2026.

N° 2025-149 :

Arrêté municipal en date du 22 décembre 2025 pris par le Maire.

Objet : Droits de stationnement des taxis.

Le droit de place de stationnement des taxis sur le domaine public est fixé pour l’année 2026 à                 49 € 
par trimestre et par taxi, payable d’avance.

Ces tarifs sont applicables à partir du 1er janvier 2026.

N° 2025-150 :

Arrêté municipal en date du 22 décembre 2025 pris par le Maire.

Objet : Tarifs de vente des encarts publicitaires au sein du magazine d’informations municipales « Rythmes »

Les tarifs de vente d’encarts publicitaires au sein du magazine d’informations municipales « Rythmes » sont 
fixés de la manière suivante à compter du 1er janvier 2026 :  

Format de l’encart Typon Prix HT (pages intérieures)
1/8ème de page Quadri 255 €

¼ de page Quadri 495 €
½ page Quadri 926 €
1 page Quadri 1 684 €

Les remises accordées aux annonceurs réguliers sont les suivantes :

- à partir de la 3ème et jusqu’à la 5ème parution : - 10 % du prix HT,

- à partir de la 6ème parution et sur les parutions suivantes : - 15 % du prix HT.

Les remises tarifaires sont cumulables et applicables sur 12 mois à compter de la première publication, pour  
un engagement de 3 parutions minimum.

N° 2025-151 :

Arrêté municipal en date du 29 décembre 2025 pris par le Maire.

Objet : Tarifs de vente des écopièges et nichoirs à mésanges

Les tarifs de vente des écopièges et de nichoirs sont fixés de la manière suivante à compter du 1 er janvier 
2026 :  
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Equipement Quantité Tarif

Écopiège 1 23 €
Nichoir à mésange 1 15,50 €
Nichoir à mésange A compter de 2 12,50 €

N° 2025-152 :

Arrêté municipal en date du 29 décembre 2025 pris par le Maire.

Objet : Droits de place sur les marchés.

Les tarifs des droits de place sur les marchés sont fixés comme suit à compter du 1er janvier 2026 :

FREQUENTATION
HEBDOMADAIRE

FREQUENTATION 
BI HEBDOMADAIRE

TARIF UNITAIRE
Le mètre linéaire

1,50 € 3 €

ABONNEMENT
MENSUEL

6,00 € 11,20 €

ABONNEMENT
TRIMESTRIEL

14,80 € 29 €

N° 2025-153 :

Avenant n°1 au marché N° 2024-0038 – Lot 2 – entre la Ville et la Société BCCA 2 – 55 rue Jean Moulin – 
69300 CALUIRE ET CUIRE signé le 29 décembre 2025.

Objet : Réhabilitation de la future maison de l’écologie positive

Lot 2 : carrelage – faïence - chape

En raison d’ajustements de besoins concernant la réhabilitation dans un objectif d’optimisation des coûts et  
d’écologie, certains travaux prévus initialement au marché sont retirés, et d’autres sont rajoutés :

- allègement de la chape ;
- dépose des seuils existants ;
- dépose du sol souple au fond du local ;
- fourniture carrelage et réemploi pour le sol et les murs des WC ;
- remplacement du miroir encastré par un miroir à poser.

Durée : L’avenant prend effet à compter de sa date de notification.

Montant : L’avenant représente une moins-value de 747,25 € HT.

Le montant total du marché est porté de 7 494,40 € HT à 6 747,15 € HT.

N° 2025-154 :
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Avenant n°2 au marché N° 2024-0038 – Lot 3 – entre la Ville et la Société MENUISERIE TOFFOLETTI – 77  
ancienne route de Niévroz – Z.I Pré Seigneurs – 01120 DAGNEUX signé                   le 29 décembre 2025.

Objet : Réhabilitation de la future maison de l’écologie positive

Lot 3 : menuiseries

Afin de parfaitement finaliser la réhabilitation du R+1 et son renforcement structurel, la fabrication sur mesure 
et pose d’un plafond en bois de chêne est nécessaire. Ces travaux supplémentaires s’inscrivent dans l’objectif  
d’optimiser l’utilisation des ressources naturelles et l’impact écologique de ce local.

Durée : L’avenant prend effet à compter de sa date de notification.

Montant : L’avenant représente une plus-value de 4 462,39 € HT.

Le montant total du marché est porté de 24 176,11 € HT à 28 638,50 € HT.

N° 2025-155 :

Arrêté municipal en date du 31 décembre 2025 pris par le Maire.

Objet : Tarifs des droits de voirie

Les droits de voirie et d’occupation du domaine public sont fixés ainsi qu’il suit pour l’année 2026

DÉSIGNATION DES ARTICLES TARIFS

Forfait de base pour tout permis de voirie ou d’occupation du 
domaine public 12,80 € 

OCCUPATION TEMPORAIRE DOMAINE PUBLIC POUR CHANTIERS DE CONSTRUCTIONS, DÉMOLITION OU 
RÉPARATIONS.

Étais appuyés sur la voie publique ou contre les maisons 26 € l’unité

Dépôt de matériaux ou matériels, échafaudage, cabane de 
chantier, nacelle, grue, autre occupation du domaine public 
pendant l'exécution de travaux
                                                    
                                                                     

Pour une durée comprise entre :
2 et 15 jours        2,80 € le m²
16 et 30 jours      5,50 € le m² 
31 et 45 jours      8,30 € le m²  
46 et 60 jours      11 € le m² 
Trimestre (61 à 90 jours)    13,50 € le m² 

OCCUPATION TEMPORAIRE DU DOMAINE PUBLIC : BENNE

Par quinzaine : 2 j ≤ durée ≤ 15 j 3,30 € le m²

par mois : 16 j ≤ durée ≤ 30 j 5,20 € le m²

par trimestre : 31 j≤ durée ≤ 90 j 13,50 € le m²

BULLES DE VENTE

Bulle de vente inférieure ou égale à 18 m² 572 € l’unité par mois

Mètre carré supplémentaire 34 € le m² par mois

TOURNAGES DE FILM

Courts métrages (durée jusqu’à 1h00) 1020 € par jour de tournage

Longs métrages (durée supérieure à 1h00) 2039 € par jour de tournage

TERRASSES

Table du 1er avril au 31 octobre 53 € l’unité 
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Table du 1er novembre au 31 mars 37 € l’unité

Terrasse couverte 58 € le m² par an

Terrasse du 1er avril au 31 octobre 35 € le m²

Terrasse du 1er novembre au 31 mars 24 € le m²

OCCUPATIONS DU DOMAINE PUBLIC COMMERCIALES

Caisse d’arbuste 16,40 € l’unité par an 

Paravent 25,70 € l’unité par an

Étalage permanent 25,70 € le m par an

Étalage exceptionnel 4,20 € le m par jour

Distributeurs d’objets divers 25,70 € l’unité par an

Étalage sur la voie publique avec ou sans tente le couvrant, 
sur voiture automobile ou attelée

2,10 € le m par jour

Camions pizzas – Food truck 6,70 € l’emplacement par jour

Chevalet ou autre dispositif d’information commerciale limité à 
1 par établissement, 
Dimensions max H 0,8 m * l 0,4 m 

19,60 € par an

OCCUPATIONS DU DOMAINE PUBLIC COMMERCIALES (suite)

PETITS CIRQUES, THÉÂTRES, VOGUES ET FÊTES (sauf 14 juillet), BARAQUES ET INSTALLATIONS 
SIMILAIRES

Jusqu’à 350 m² 51 € pour 3 jours

De 351 m² à 750 m² 142 € pour 3 jours

De 751 m² à 1400 m² 561 € pour 3 jours

STATIONNEMENT NÉCESSAIRE AU BON FONCTIONNEMENT D’UNE ACTIVITÉ

Stationnement deux roues 25,20 € l’unité par an

Les entreprises intervenant directement pour le compte de la Métropole de Lyon ou de la Commune sont 
exonérées des droits de voirie.

M. LE MAIRE : Comme lors  de chaque séance,  nous commençons par  le  compte rendu des 
décisions  prises  en  vertu  des  délégations  données  au  Maire  par  le  Conseil  municipal.  La 
délégation prévoit que les décisions prises sont rapportées au Conseil. C’est ainsi que je vous 
communique cette information.

Il y a une demande d’intervention de la part de « Nouvelle ère ».

M. MATTEUCCI : C’est moi qui vais démarrer.

M. LE MAIRE : Je vous donne la parole, Monsieur MATTEUCCI.

M. MATTEUCCI : Merci beaucoup, Monsieur le Maire, chers collègues.

Je vais faire une intervention sur les décisions 132, 133 et 134 et M. TYROL CHARY fera aussi 
une intervention, mais nous serons brefs.
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Lors du précédent conseil, nous vous avons alertés sur notre inquiétude au regard de l’étendue 
des délégations que la majorité de ce Conseil vous a accordées, notamment sur la capacité à 
contracter l’emprunt. Vous nous avez répondu que les décisions étaient là justement pour pouvoir 
en justifier. Dont acte.

Ce soir, nous avons trois décisions qui concernent des emprunts contractés en 2025, pour lesquels 
nous aimerions avoir des éclairages et des justifications, parce qu’il nous semble nécessaire de 
pouvoir appuyer le fondement de la mobilisation de cet emprunt, notamment au regard de l’impact 
que cela peut avoir sur l’équilibre économique de notre collectivité en matière de dette et de la 
charge que cela peut représenter, mais aussi sur les enjeux du plan pluriannuel d’investissement. 
Pourriez-vous nous apporter des éclairages sur le fond, quant à l’usage et à la justification, pour 
les emprunts d’une valeur de 10 millions, dont un est porté à 5,4 millions pour financer les travaux 
d’investissement en 2025, mais sans précision, un autre à 2,2 millions pour le financement de la 
nouvelle cuisine centrale. Est-ce le solde des travaux ? Il  y en a un autre de 2,4 millions pour 
l’acquisition  foncière  relative  au  projet  Lassagne.  Pour  quelle  acquisition,  les  travaux  ayant 
démarré ? Nous vous remercions pour les éclairages que vous pourrez apporter.
Je vous rappelle, comme je l’ai fait la dernière fois, que pour nous, c’est important, puisqu’en tant  
que conseillers  municipaux,  notre rôle  est  de questionner  la  gestion de notre collectivité  et  la 
mobilisation de l’ensemble des moyens pour répondre aux questions de l’ensemble des habitants 
de notre commune.
Merci.

M. LE MAIRE : Je vous remercie, Monsieur MATTEUCCI.
Je donne la parole à M. TYROL CHARY.

M. TYROL CHARY : Monsieur le Maire, bonsoir. Il me revient, en préambule, au nom de notre 
groupe  et  d’une  concorde  républicaine,  de  vous  présenter  nos  félicitations  pour  votre  vice-
présidence à la Métropole.

J’interviens dans le cadre de ces tarifications qui figurent dans le compte rendu de vos décisions. 
Les communes fixent librement les tarifs de leurs services publics. Certes, le précédent Conseil 
municipal vous a délégué ce pouvoir et nous avions alors signifié, par la voix de Mathilde AZEMA, 
que nous aurions jugé plus juste qu’il  en soit  autrement,  avec un mode de gouvernance plus 
ouvert, avec un Conseil municipal mieux associé aux décisions, dans une forme de démocratie 
plus délibérative.

Nous concernant, pour mieux accueillir et accompagner les enfants, les jeunes et leurs familles, 
pour mieux soutenir la parentalité, au regard du programme que nous avons présenté dans le 
cadre  des  élections  municipales,  nous  préconisons  une  tarification  plus  juste  des  services 
municipaux tels que la cantine, les centres de loisirs ou la piscine. Si l’on prend l’exemple des 
droits d’entrée à la piscine municipale Isabelle Jouffroy, qui va être très rapidement un grand sujet  
d’actualité puisque, dans quelques semaines, les chaleurs ne vont pas manquer de nous accabler, 
il m’a semblé important que l’on puisse se pencher sur cet exemple précis. On sait qu’une piscine 
est un équipement très lourdement déficitaire, mais on sait aussi que le déficit d’une piscine se voit 
compensé par l’importance de son utilité sociale et que son déficit peut donc être nuancé.

À  partir  de  l’été  2025,  la  Ville  de  Lyon  a  augmenté  les  tarifs  de  ses  piscines  en  invoquant  
rénovation, inflation et équilibre budgétaire. Concrètement, à Lyon, en 2025, l’entrée classique est 
passée de 3,40 euros à 4 euros, soit 18 % d’augmentation. Il se trouve que, dans le même temps, 
à Caluire, l’entrée dite classique est à 4,90 euros. À Lyon, en 2025, le tarif  réduit est passé à 
2,60 euros.  Il  est  chez nous à 3,70 euros.  Enfin,  la  carte de 10 entrées,  l’année dernière,  est 
passée à Lyon de 25 euros à 32 euros, soit une augmentation de 28 %. Malgré cette augmentation 
de 28 % à Lyon, sauf erreur de ma part, l’entrée de la carte de 10 entrées à Caluire est toujours 
bien au-delà, puisqu’elle se situe à 43 euros. À Caluire, toujours sur la question des piscines, le 
tarif réduit est applicable aux adultes à partir de 60 ans. Or, il s’agit de personnes qui peuvent avoir 
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parfois des revenus importants ou une allocation spécifique personne âgée. On sait aussi que 60 
ans n’est pas l’âge de la retraite et de la baisse des revenus qui vont avec.
Ainsi peut-on dire que les tarifs de notre piscine ne sont pas des plus exemplaires en matière de 
solidarité. Il existe donc ici un bémol entre la réalité et l’un des éléments affichés au sein de votre 
programme qui parle, page 8, « d’une ville solidaire attentive aux plus fragiles et présente aux 
côtés des familles ».  Il  nous semble donc qu’il  y  a  ici,  sur  cette  réalité,  un chemin pour  une 
solidarité plus efficiente.
Je vous remercie de votre attention.

M. LE  MAIRE : Je  vous  remercie,  Monsieur  TYROL CHARY,  et  je  suis  très  sensible  à  vos 
félicitations républicaines. Permettez-moi,  en retour – je l’ai  fait  lors du Conseil  métropolitain – 
d’adresser également mes félicitations républicaines à notre collègue Fabrice MATTEUCCI qui a 
intégré le Conseil métropolitain.

Je veux revenir très brièvement sur l’interrogation que vous posez sur les décisions qui ont été 
prises par rapport aux emprunts contractés. D’abord, il va y avoir une présentation du ROB et, à 
cette occasion, nous pourrons faire un état des lieux de la dette. Je vous donne quelques éléments 
de  réponse.  Ce  qui  était  prévu  au  budget  prévisionnel  2025,  c’était  17,4 millions  d’euros 
d’emprunts et, en réalité, nous en avons contracté 15 millions.

Concernant la cuisine centrale, il s’agissait effectivement du solde des travaux pour 2,2 millions 
d’euros. Lassagne, c’était la fin de l’acquisition du foncier qui devait intervenir l’année dernière, 
pour 2,4 millions d’euros. Le reste, c’est un emprunt habituel d’équilibre de nos investissements.

Monsieur TYROL CHARY, par rapport à la piscine, quand vous parlez d’utilité sociale, j’en suis le 
premier convaincu. L’équipe municipale en est  parfaitement convaincue et  c’est  la raison pour 
laquelle nous avons une piscine. Quand on lit un certain nombre d’articles de la presse spécialisée, 
en  particulier  La  Gazette  des  communes,  cela  devient  très  compliqué  pour  nos  collectivités 
d’investir dans ce type d’équipement qui génère des déficits parfois énormes. Cependant, nous 
continuons d’investir. D’ailleurs, nous avons prévu, pour le mandat qui vient, un certain nombre de 
travaux d’investissement lourds pour pouvoir mettre aux normes et faire les travaux nécessaires 
pour une bonne qualité d’accueil.
Permettez-moi quand même de vous dire que les tarifs qui, effectivement, sont en hausse, c’est 
sur la base de l’inflation. Ce sont des éléments qui ont été discutés au Conseil municipal du mois 
de décembre. Je voudrais vous rappeler – vous n’étiez pas encore élu à l’époque, mais Fabrice 
MATTEUCCI  l’était  –  que nous avons pris  la  décision,  au  beau milieu  de  l’été,  en  particulier  
pendant l’alerte rouge, d’offrir la gratuité de notre piscine à l’ensemble des Caluirards sans aucune 
condition. C’est peut-être aussi cette gestion qui nous permet d’avoir une piscine qui est ouverte 
toute l’année, en particulier l’été pendant les périodes de canicule. Je me permets de vous rappeler 
que ce n’est pas le cas à Lyon, puisqu’à Lyon, il y a eu énormément de difficultés, en particulier cet 
été et un certain nombre d’étés précédents, pour des raisons de personnel. Voilà ce que je voulais  
vous répondre par rapport à ces tarifs.
Bien évidemment,  nous accueillons un certain  nombre de scolaires dans le  cadre du « savoir 
nager », du territoire et d’autres territoires alentour. Nous aurons l’occasion, si vous le souhaitez, 
de ré-échanger sur ces sujets et également sur l’état de la dette, Monsieur MATTEUCCI.

Ce compte rendu n’implique pas de vote. Nous pouvons passer au dossier suivant.
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INFORMATION SUR LES CONTENTIEUX

Conseil Municipal du 2 avril 2026
Information au Conseil Municipal 

                                                                                             

Contentieux

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal des décisions prises en vue de défendre les intérêts de la  
commune, en vertu de la délégation prévue à l’article L.2122-22 16° du Code Général  des Collectivités  
Territoriales.

Décisions juridictionnelles notifiées à la commune     au cours de la période allant du 15 décembre 2025   
au 20 mars 2026 

Requérant(s) Défendeur(s) Rappel  des  faits 
générateurs

Juridiction Date  de  la 
décision

Décisions

Particulier Ville  de 
Caluire  et 
Cuire

Recours contre :
- le permis d’aménager 
n°PA0690342400001 
accordé par arrêté du 27 
mai 2024 portant création 
d’un lotissement de 
quatre lots et aire de 
retournement, 30 rue 
Monique à Caluire et 
Cuire.
- le rejet du recours 
gracieux par une 
décision en date du 23 
août 2024

Tribunal 
Administratif 
de Lyon

26  février 
2026

Rejet de la requête et 
condamnation des 
requérants 

à verser une somme 
de 1 500 euros à la 
commune de Caluire 
et Cuire sur le 
fondement de l’article 
L. 761-1 du Code de 
justice administrative.

Particulier Ville  de 
Caluire  et 
Cuire

Recours contre le permis 
de construire délivré par 
la Ville de Caluire et 
Cuire le 29 avril 2021 à la 
société Lyon Métropole 
Habitat pour la réalisation 
d’un ensemble immobilier 
de trente-sept logements 
et d’un parc de 
stationnement sur la 
parcelle cadastrée
section BD n° 116 et le 
permis de construire 
modificatif délivré le 19 
décembre 2022

Tribunal 
administratif 
de Lyon

12  mars 
2026

Rejet de la requête et 
condamnation des 
requérants à verser 
une somme de 1 000 
euros à la commune 
de Caluire et Cuire 
sur le fondement de 
l’article L. 761-1 du 
Code de justice 
administrative.

Société Ville  de 
Caluire  et 
Cuire

Référé suspension 
contre la décision du 14 
mai 2025 par laquelle le 
maire de
Caluire et Cuire a refusé 
de lui délivrer un permis 
de construire une maison 
individuelle

Tribunal 
administratif 
de Lyon

16  mars 
2026

Ordonnance rejetant 
la requête de la 
société requérante
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M. LE MAIRE : Comme lors de chaque séance, le Conseil municipal reçoit communication des 
décisions juridictionnelles notifiées à la Ville. Il n’y a pas de demande d’intervention ni de vote sur 
ce point de l’ordre du jour. Nous pouvons passer au premier rapport.

N° D2026_009  DÉTERMINATION DE L'EFFECTIF DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU 
CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE

M. JOINT  :

L’article  L.123-4  du  Code  de  l’Action  Sociale  et  des  Familles  (CASF)  dispose  qu’un  Centre  Communal  
d’Action Sociale (CCAS) est créé dans toute commune de 1 500 habitants et plus. Conformément à l'article 
L.123-5 du CASF, le  CCAS anime une action générale de prévention et de développement social dans la  
commune,  en  liaison  étroite  avec  les  institutions  publiques  et  privées.  Il  peut  intervenir  sous  forme  de  
prestations remboursables ou non remboursables.
Le  CCAS  participe  à  l'instruction  des  demandes  d'aide  sociale  dans  les  conditions  fixées  par  voie  
réglementaire. Il transmet les demandes dont l'instruction incombe à une autre autorité. L'établissement du  
dossier et sa transmission constituent une obligation, indépendamment de l'appréciation du bien-fondé de la  
demande. 

Personne  morale  de  droit  public,  le  CCAS  est  un  établissement  public  administratif  communal.  Il  est  
administré par un conseil d'administration présidé par le maire, conformément à l'article L.123-6 du CASF.  
Dès qu'il  est  constitué,  le  conseil  d'administration élit  en son sein un vice-président  et  un vice-président  
délégué. 
Outre son président, le conseil d'administration comprend des membres élus en son sein à la représentation 
proportionnelle par le conseil municipal. Il comprend également des membres nommés par le maire parmi les  
personnes participant à des actions de prévention, d'animation ou de développement social menées dans la  
commune.  Au  nombre  de  ces  membres  nommés  doivent  figurer  un  représentant  des  associations  qui  
œuvrent dans le domaine de l'insertion et de la lutte contre les exclusions, un représentant des associations  
familiales désigné sur proposition de l'union départementale des associations familiales, un représentant des  
associations de retraités et de personnes âgées du département et un représentant des associations de  
personnes handicapées du département, soit au moins quatre personnes.

Les membres élus par le conseil municipal et les membres nommés par le maire le sont en nombre égal au  
sein du conseil d'administration du CCAS. 
Ce nombre est fixé par délibération du conseil municipal.
Les membres élus et les membres nommés le sont à la suite de chaque renouvellement du conseil municipal  
et pour la durée du mandat de ce conseil. Leur mandat est renouvelable.

Compte-tenu du minimum de huit membres, outre le maire président, déterminé de fait par les règles de  
composition du conseil  d'administration fixées par l'article L.123-6 du CASF et du fait  que le nombre de  
quatorze membres, outre le maire président, permet au conseil d'administration du CCAS de Caluire et Cuire  
de fonctionner de manière satisfaisante ;

Il est demandé au Conseil Municipal  :

- DE FIXER la composition du Conseil d’Administration du Centre Communal d'Action Sociale de Caluire et  
Cuire à 7 membres élus en son sein et 7 membres désignés par le Maire, outre le Maire lui-même, président  
de droit.

M. LE MAIRE : Il  s’agit de déterminer l’effectif  du conseil d’administration du Centre communal 
d’action sociale. Personne morale de droit public, le CCAS est un établissement public administratif 
communal.  Il  est  administré  par  un  conseil  d’administration  présidé  par  le  Maire.  Outre  son 
président, le conseil d’administration comprend des membres élus en son sein à la représentation 
proportionnelle par le Conseil  municipal.  Il  comprend également des membres nommés par le 
Maire  parmi  les  personnes  participant  à  des  actions  de  prévention,  d’animation  ou  de 
développement social menées dans la commune.
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Au  nombre  de  ces  membres  nommés,  doivent  figurer  un  représentant  des  associations  qui 
œuvrent dans le domaine de l’insertion et de la lutte contre les exclusions, un représentant des 
associations  familiales  désigné  sur  proposition  de  l’Union  départementale  des  associations 
familiales, un représentant des associations de retraités et de personnes âgées du département et 
un représentant des associations de personnes handicapées du département,  soit  au moins 4 
personnes. Les membres élus par le Conseil municipal et les membres nommés par le Maire le 
sont  en  nombre  égal  au  sein  du  conseil  d’administration  du  CCAS.  Ce  nombre  est  fixé  par 
délibération du Conseil municipal.

Je vous propose de fixer la composition du conseil d’administration du CCAS de Caluire et Cuire à 
7 membres élus en son sein et 7 membres désignés par le Maire. Je précise que, lors de sa 
première réunion, le conseil d’administration désigne parmi ses membres un vice-président et un 
vice-président délégué.

Il n’y a pas de demande d’intervention, je crois. Je mets donc ce rapport aux voix. 

Qui est pour ? Je vous remercie.

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 43 VOIX POUR

M. LE MAIRE : Madame AZEMA, il y a eu une réunion de chefs de groupe et, à cette occasion, 
vous n’aviez pas manifesté votre souhait d’intervenir. Je vous propose d’intervenir sur le prochain 
rapport ; on reste sur le CCAS.

N° D2026_010  ÉLECTION DES REPRÉSENTANTS DU CONSEIL MUNICIPAL AU SEIN DU 
CONSEIL D'ADMINISTRATION DU CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE

M. JOINT  :

Par délibération séparée, le Conseil Municipal a déterminé l’effectif du Conseil d’Administration du Centre  
Communal d’Action Sociale (CCAS) de Caluire et Cuire. 

Le Code de l’Action Sociale et des Familles (CASF) fixe à l'article R.123-8, le mode de désignation par le  
Conseil Municipal de ses représentants au sein du conseil d’administration du CCAS.
C’est ainsi que " les membres élus en son sein par le conseil  municipal le sont au scrutin de liste, à la  
représentation proportionnelle au plus fort reste, sans panachage ni vote préférentiel. Le scrutin est secret.
Chaque conseiller  municipal  ou groupe de conseillers  municipaux peut  présenter  une liste  de candidats  
même incomplète. Dans cette hypothèse, si le nombre de candidats figurant sur une liste est inférieur au  
nombre de sièges qui reviennent à celle-ci, le ou les sièges non pourvus le sont par les autres listes.
Les sièges sont attribués aux candidats d'après l'ordre de présentation sur chaque liste.
Si plusieurs listes ont le même reste pour l'attribution du ou des sièges restant à pourvoir, ceux-ci reviennent à  
la ou aux listes qui ont obtenu le plus grand nombre de suffrages. En cas d'égalité de suffrages, le siège est  
attribué au plus âgé des candidats."

L'article  R.123-9  du  CASF précise  que  "  Le  ou  les  sièges  laissés  vacants  par  un  ou  des  conseillers  
municipaux, pour quelque cause que ce soit, sont pourvus dans l'ordre de la liste à laquelle appartiennent le  
ou les intéressés. Lorsque ces dispositions ne peuvent pas ou ne peuvent plus être appliquées, le ou les  
sièges laissés vacants sont pourvus par les candidats de celle des autres listes qui a obtenu le plus grand  
nombre de suffrages. Dans l'hypothèse où il ne reste aucun candidat sur aucune des listes, il est procédé  
dans le délai de deux mois au renouvellement de l'ensemble des administrateurs élus [...]."

Compte-tenu de l'effectif du Conseil d'Administration du CCAS déterminé par délibération séparée et après  
appel à candidature, le Conseil Municipal a procédé à l'élection.

Il est demandé au Conseil Municipal  :
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- DE PROCÉDER à l'élection au scrutin secret de liste, à la représentation proportionnelle au plus fort reste,  
des représentants du Conseil Municipal au sein du Conseil d'Administration du Centre Communal d'Action  
Social de Caluire et Cuire

M. LE MAIRE : Nous allons maintenant procéder à l’élection de nos représentants au sein du 
conseil d’administration du CCAS. Conformément à l’article R123-8 du Code de l’action sociale et 
des familles, les membres élus en son sein par le Conseil municipal le sont au scrutin de liste à la 
représentation proportionnelle au plus fort reste, sans panachage ni vote préférentiel. Le scrutin est 
secret.
Je  vous  précise  les  modalités  de  vote.  Chaque  conseiller  peut  présenter  une  liste,  même 
incomplète. Les sièges sont attribués au candidat d’après l’ordre de présentation de la liste. La liste 
porte le nom de la personne présentée en première position. Chaque conseiller reçoit à sa table un 
bulletin blanc. S’il est porteur d’une procuration, le conseiller reçoit deux bulletins. Le conseiller 
inscrit le nom de la liste de son choix sur le bulletin. Il peut aussi choisir de voter avec le bulletin 
blanc. Chaque conseiller effectue son vote secret depuis sa place. Quand tout le monde sera prêt, 
en possession de son bulletin plié, l’urne sera présentée à chacun. Vous voterez ainsi de votre 
place.

Madame AZEMA, vous vouliez intervenir avant de lancer le scrutin ?

Mme AZEMA : Merci, Monsieur le Maire. C’est certainement une incompréhension au moment de 
la réunion des chefs de groupe, puisque j’avais plutôt indiqué vouloir intervenir sur la délibération 
n° 9, mais merci de me donner la parole sur la délibération n° 10.

Chers collègues, les délibérations qui vont suivre sont une étape importante dans l’exercice de la 
démocratie locale et de la représentation de l’ensemble des composantes de notre Conseil. Nous 
avons déjà insisté sur la nécessité d’une plus grande transparence sur les sujets que nous avons à 
connaître. Nous souhaitons aujourd’hui une ouverture bien au-delà de la majorité. Permettre aux 
élus d’opposition d’investir l’ensemble des commissions, des conseils d’école, etc., c’est illustrer 
l’attachement du Conseil à faire vivre en dehors de son sein les pluralités d’opinions et un accès 
direct  à  l’information.  Aussi,  chers  collègues,  je  vous  invite  à  laisser  une  pleine  place  à  la 
représentativité dans les instances sur lesquelles nous allons avoir à nous positionner.
Je vous remercie.

M. LE  MAIRE : Je  vous  remercie,  Madame  AZEMA.  Vous  avez  suscité  une  autre  demande 
d’intervention.
Monsieur JEANNE, je vous donne la parole.

M. JEANNE : Bonjour, Monsieur le Maire, Mesdames et Messieurs.
Je souhaite également attirer l’attention sur le mode de désignation des représentants au sein des 
commissions et des conseils communaux. Le principe de proportionnalité est censé garantir une 
représentation  équitable  de  l’opposition,  mais  la  pratique  conduit  à  une  marginalisation  des 
groupes d’opposition. Avec près de 9 % des suffrages lors de l’élection du 15 mars dernier, nous 
aurions pu espérer obtenir plus que 0 % des sièges qui seront mis au vote ce soir, et ce sera très 
certainement le cas. Nous dénonçons donc ce pluralisme de façade. Toutefois, au vu de la gestion 
opaque des derniers mandats à Caluire et Cuire, je voterai pour le groupe « Nouvelle ère pour 
Caluire » aux différents scrutins, en espérant que les élus de ce groupe aident davantage à la 
bonne information sur ce qui pourrait se dire dans les différentes commissions et conseils.
Je vous remercie.

M. LE MAIRE : Je vous remercie, Monsieur JEANNE. Je vous trouve un petit peu sévère. Vous 
venez  tout  juste  d’arriver  dans  notre  Conseil  municipal  et  vous  parlez  de  gestion  précédente 
opaque.  Il  y  a  des  conseils  municipaux  pour  faire  la  transparence,  pouvoir  communiquer  les 
décisions qui  sont prises par les élus de votre ville.  Je vous invite chaleureusement à vous y 
intéresser et à regarder les décisions précédentes, parce que vous verrez qu’il n’y a absolument 
aucune espèce d’opacité que vous dénoncez. Peut-être est-ce de l’ignorance, peut-être est-ce un 
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manque de travail, mais en tout cas, je vous invite chaleureusement à regarder tout ce qui s’est  
passé jusqu’à présent. Il n’y a aucune espèce d’opacité.

Je veux vous dire aussi,  devant les Caluirards qui nous regardent ce soir,  que je suis à votre 
écoute et à votre disposition, ainsi que l’ensemble des membres du Conseil municipal, pour vous 
apporter toutes les réponses qui seraient susceptibles de vous éclairer sur la gestion de notre 
commune.

Madame  AZEMA,  je  vous  remercie  pour  votre  intervention  et  je  voudrais  y  répondre  très 
simplement. Tout ceci répond à une logique institutionnelle. Les dispositifs et les entités que vous 
évoquez relèvent de la responsabilité de l’exécutif  municipal,  qui relève très logiquement de la 
mise en œuvre de notre projet, auquel les Caluirards ont souscrit dans les urnes et pour lequel la 
majorité a été élue. Cela étant dit, je veux vous assurer d’une chose devant les Caluirards qui nous 
regardent. Je ne remets pas en cause le rôle absolument essentiel de l’opposition et, au sein de 
notre Conseil municipal et dans toutes les instances dans lesquelles vous êtes susceptibles de 
pouvoir participer, nous répondrons à toutes vos questions. C’est l’honneur du débat démocratique 
de pouvoir assurer la transparence des décisions qui sont prises et je m’y emploierai avec force.

Avant  de  procéder  à  l’élection,  nous  devons  désigner  deux  scrutateurs  qui  effectueront  le 
dépouillement  des  votes.  Je  vous  propose  de  désigner  le  conseiller  le  plus  jeune  de  la  liste 
majoritaire, M. FERON, et le conseiller le plus jeune des autres listes, M. JEANNE. 

Qui est pour ? Je vous remercie.

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 43 VOIX POUR

M. LE MAIRE : Nous passons aux candidatures. Madame MAINAND, quels sont les candidats de 
la majorité ?

Mme MAINAND : La majorité propose la liste Laurent MICHON composée de Laurent MICHON, 
Hamzaouia  HAMZAOUI,  Martine  BARTHEL,  Patricia  CHANDIA,  Daniel  BEROUD,  Sandrine 
CARDOSO et Dominique GAYET.

M. LE MAIRE : Y a-t-il d’autres candidatures ?
Madame AZEMA, je vous donne la parole.

Mme AZEMA : Merci.
Le  groupe  « Nouvelle  ère  pour  Caluire »  propose  la  liste  Jacques  TYROL,  Marie-Jo  LE 
CARPENTIER, Fabrice MATTEUCCI, Fabien DURET, Mathilde AZEMA, Lilia ZRARI.

M. LE MAIRE : Je vous remercie.
Y a-t-il  d’autres candidatures ? Pas d’autre candidature. Je déclare donc le scrutin ouvert pour 
l’élection des représentants du Conseil municipal au sein du conseil d’administration du CCAS.

Je rappelle  à  l’ensemble des conseillers  municipaux qu’il  y  a  deux listes :  la  liste  menée par 
Laurent MICHON et la liste menée par Jacques TYROL CHARY. Vous n’avez à mettre que le nom 
de la tête de liste.

(Il est procédé au vote et au dépouillement)

M. LE MAIRE : Je remercie notre secrétaire et nos deux benjamins.
Je vais procéder à la lecture des résultats de l’élection des représentants au CCAS. 
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Nombre de conseillers n’ayant pas pris part au vote : 0. 
Nombre de bulletins déposés dans l’urne : 43. 
Nombre de nuls : 0. 
Nombre de blancs : 0. 
Nombre de suffrages exprimés : 43. 
Le quotient électoral est donc fixé à 6,14.

La liste Laurent MICHON a obtenu 36 voix. 
La liste Jacques TYROL CHARY a obtenu 7 voix.

En appliquant la règle de la répartition des sièges à la proportionnelle au plus fort reste, la liste 
Laurent MICHON obtient 6 sièges et la liste Jacques TYROL CHARY obtient 1 siège. 

Sont donc élus Laurent MICHON, Hamzaouia HAMZAOUI, Martine BARTHEL, Patricia CHANDIA, 
Daniel BEROUD, Sandrine CARDOSO et Jacques TYROL CHARY.

N° D2026_011  ELECTION DES REPRÉSENTANTS DU CONSEIL MUNICIPAL POUR SIÉGER 
AU SEIN DE LA COMMISSION D'APPEL D'OFFRES (CAO) ET ADOPTION DE SON 

RÈGLEMENT INTÉRIEUR

Mme MAINAND  :

La Commission d'Appel d'Offres (CAO) est régie par le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT)  
aux articles L.1414-1 et suivants.

La CAO est compétente pour attribuer les marchés publics passés selon une procédure formalisée dont la  
valeur estimée hors taxe prise individuellement est égale ou supérieure aux seuils européens qui figurent en  
annexe du Code de la commande publique. 
A l’occasion de la  transposition des directives européennes de 2014 relatives au droit  de la  commande  
publique, les conditions d’intervention de la commission d’appel d’offres ont été réformées afin de permettre à  
chaque acheteur public de se doter des règles les mieux à même de répondre aux caractéristiques qui lui  
sont propres, à son environnement et à ses contraintes. Cela se traduit par une plus grande souplesse des  
règles relatives au fonctionnement de la CAO. 
C'est ainsi qu'il est proposé au Conseil Municipal d’adopter un règlement intérieur afin de préciser les règles  
de fonctionnement de la CAO.
Ce règlement  intérieur  précise  les  règles  à  respecter  pour  la  tenue de la  Commission d'Appel  d'Offres,  
notamment:

- les modalités de convocation (délais, quorum...),
- les modalités de remplacement des membres titulaires et suppléants, 
- la mention de la voix prépondérante du Président en cas de partage des voix,
- l'établissement d'un procès verbal,
- les principes de confidentialité et de déontologie à observer.

Conformément à l’article L.1411-5 du CGCT, la CAO, pour les communes de 3 500 habitants et plus, est  
composée de l'autorité habilitée à signer le marché public ou son représentant, président, et de cinq membres  
de l'assemblée délibérante élus en son sein à la représentation proportionnelle. Il  est procédé, selon les  
mêmes modalités, à l'élection de suppléants en nombre égal à celui de membres titulaires.  

Conformément à l’article D.1411-3 du CGCT, les cinq membres titulaires et les cinq membres suppléants de  
la CAO sont élus au scrutin de liste suivant le système de la représentation proportionnelle avec application  
de la règle du plus fort reste sans panachage ni vote préférentiel.
En cas d’égalité de restes, le siège revient à la liste ayant obtenu le plus grand nombre de suffrages. En cas  
d’égalité de suffrages, le siège est attribué au plus âgé des candidats susceptibles d’être proclamés élus.

Conformément  aux  articles  D.1411-4  et  D.1411-5  du  CGCT,  les  conditions  de  dépôt  des  listes  sont  les  
suivantes : 
- la liste peut comprendre moins de noms qu’il n’y a de sièges de titulaires et de suppléants à pourvoir ;
- la liste comprend d’abord les noms des titulaires, puis, en nombre égal, le nom des suppléants.
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- il est rappelé qu'il  est pourvu au remplacement définitif d'un membre titulaire de la CAO par le suppléant  
inscrit sur la même liste et venant immédiatement après le dernier titulaire élu de ladite liste. La titularisation  
d’un  membre  suppléant  après  la  démission  du  membre  titulaire  n’entraîne  en  aucun cas  l’élection  d’un  
nouveau membre suppléant.

Avant de procéder à la désignation des membres de la CAO, le maire fait appel des candidatures. Chaque  
conseiller municipal peut alors, après que la parole lui ait été donnée par le maire, faire lecture à voix haute  
d’une liste de candidats. Cette liste prend alors le nom de la première personne qui y figure.  

Il est demandé au Conseil Municipal  :

-  D’ADOPTER  le  règlement  intérieur  de  la  Commission  d’Appel  d’Offres  tel  qu'annexé  à  la  présente  
délibération ;

-  D’ADOPTER les modalités de dépôt des listes de candidats pour siéger au sein de la CAO ci-dessus  
exposées ;

- DE PROCEDER à l'élection, au scrutin de liste et à la représentation proportionnelle au plus fort reste, de  
cinq membres du Conseil Municipal pour siéger en qualité de titulaires au sein de la Commission d'Appel  
d'Offres  et  de  cinq  membres  du  Conseil  Municipal  pour  siéger  en  qualité  de  suppléants  au  sein  de  la  
Commission d’Appel d’Offres.
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M. LE  MAIRE :  Sur  le  rapport  2026-011  concernant  l’élection  des  représentants  au  Conseil 
Municipal pour siéger au sein de la CAO, je donne la parole au Madame MAINAND.

Mme MAINAND : La  CAO  (commission  d’appel  d’offres)  est  compétente  pour  attribuer  les 
marchés publics passés selon une procédure formalisée dont la valeur estimée hors taxes prise 
individuellement est égale ou supérieure aux seuils européens. Conformément au CGCT, la CAO 
est composée du Maire ou son représentant, président et de 5 membres titulaires et 5 membres 
suppléants  élus  par  l’assemblée  délibérante.  Les  conditions  d’intervention  de  la  Commission 
d’appel d’offres ont été réformées afin de permettre à chaque acheteur public de se doter des 
règles  les  mieux  à  même  de  répondre  aux  caractéristiques  qui  lui  sont  propres,  à  son 
environnement et à ses contraintes. Cela se traduit par une plus grande souplesse des règles 
relatives au fonctionnement de la CAO. C’est ainsi qu’il est proposé au Conseil municipal d’adopter 
un règlement intérieur afin de les préciser.

M. LE MAIRE : Je vous remercie, Madame MAINAND.
Avant de procéder à la désignation des membres de notre CAO, nous allons procéder à l’adoption 
du règlement intérieur.

Il n’y avait pas de demande d’intervention, donc je mets ce rapport aux voix. 

Qui est pour ? Je vous remercie.

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 43 VOIX POUR

M. LE MAIRE : Le scrutin secret n’était prescrit que pour le CCAS. À partir de maintenant, toutes 
les désignations auxquelles nous devons procéder peuvent se faire à main levée si le Conseil en 
décide ainsi à l’unanimité. Pour gagner un peu de temps, je demande donc l’accord du Conseil 
pour procéder à main levée aux désignations prévues par les rapports 2026-11 à 2026-26. 

Qui est pour ? Je vous remercie.

ADOPTION DU VOTE A MAIN LEVEE 
Pour les rapports 2026-011 à 2026-26

A L'UNANIMITE
PAR 43 VOIX POUR

M. LE MAIRE : Nous allons à présent procéder à la désignation des membres de la CAO. Il s’agit 
d’un scrutin de liste à la représentation proportionnelle. La liste peut comprendre moins de noms 
qu’il n’y a de sièges à pourvoir, mais elle doit présenter d’abord les noms des titulaires, puis en 
nombre égal les noms des suppléants. La liste prend le nom de la personne présentée en première 
position.

Madame MAINAND, quels sont les candidats de la majorité ?

Mme MAINAND : La majorité présente la candidature de la liste Dominique GAYET, composée 
ainsi :  en  qualité  de  membres  titulaires,  M. GAYET,  Mme GUGLIELMI,  M. ATTAR-BAYROU, 
Mme SALANOUVE, Mme HAMZAOUI ; en qualité de membres suppléants, M. COMPAGNON DE 
LA SERVETTE, Mme JOVOVIC, M. BALANCHE, Mme GIRAUD et M. ARSALE.

M. LE MAIRE : Y a-t-il d’autres listes candidates ?
Madame AZEMA, je vous donne la parole.
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Mme AZEMA : Le groupe « Nouvelle ère pour Caluire » propose la liste Fabrice MATTEUCCI, 
composée  comme suit :  Fabrice  MATTEUCCI,  Mathilde  AZEMA,  Lilia  ZRARI,  Fabien  DURET, 
Marie-Jo LE CARPENTIER.

M. LE MAIRE : Il faut que vous nous donniez également des suppléants.

M. MATTEUCCI : Les  trois  premiers  noms  sont  les  titulaires  et  les  trois  suivants  sont  les 
suppléants.

M. LE MAIRE : Je vous remercie. Je vous laisse me l’indiquer très officiellement, s’il vous plaît.

Mme AZEMA : Les  trois  candidats  titulaires  sont  Fabrice  MATTEUCCI,  Mathilde  AZEMA,  Lilia 
ZRARI. Les trois candidats suppléants sont Fabien DURET, Marie-Jo LE CARPENTIER et Jacques 
TYROL CHARY.

M. LE MAIRE : Je vous remercie.

Qui est pour la candidature de la liste de Dominique GAYET ? Qui est pour la candidature de 
M. MATTEUCCI ? Je vous remercie.

Nous allons laisser un instant aux services pour procéder au calcul du nombre de sièges pour 
chaque liste.

Je vais donc procéder à la lecture des résultats. 

Nombre de conseillers n’ayant pas pris part au vote : 0. 
Nombre de suffrages exprimés : 0. 
La liste Dominique GAYET a obtenu 36 voix. 
La liste Fabrice MATTEUCCI a obtenu 7 voix. 
La liste Dominique GAYET obtient 4 sièges. 
La liste Fabrice MATTEUCCI obtient 1 siège en appliquant la règle de la répartition des sièges à la 
proportionnelle au plus fort reste. 

Sont élus titulaires Dominique GAYET, Fabienne GUGLIELMI, Laurent ATTAR-BAYROU, Florence 
SALANOUVE, Fabrice MATTEUCCI. 

Sont élus suppléants Philippe COMPAGNON DE LA SERVETTE, Alexandra JOVOVIC, Fabrice 
BALANCHE, Marie-Laure GIROUD et M. Fabien DURET. 

Je vous félicite au nom de notre Conseil municipal.

N° D2026_012  ÉLECTION DES REPRÉSENTANTS DU CONSEIL MUNICIPAL POUR SIÉGER 
AU SEIN DE LA COMMISSION DES MARCHÉS À PROCÉDURE ADAPTÉE (CMAPA) ET 

ADOPTION DE SON RÈGLEMENT INTÉRIEUR

Mme MAINAND  :

Une commission ad’hoc est  créée dans le cadre de la définition des procédures internes en matière de  
commande publique. Cette commission, dénommée « Commission des Marchés à Procédure Adaptée », est  
chargée d’émettre un avis préalable à la passation des marchés à procédure adaptée dont la valeur estimée 
du besoin est égale ou supérieure à 100 000 € HT.
En effet, les dispositions des articles L.2123-1 et suivants du Code de la Commande Publique autorisent la  
passation de Marchés Publics à Procédure Adaptée (MAPA) : 

• Lorsque la valeur estimée hors taxe du besoin est inférieure aux seuils européens mentionnés dans  
un avis qui figure en annexe du code ; 

• En raison de l'objet de ce marché, dans les conditions fixées par décret en Conseil d'Etat;  
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• Lorsque,  alors  même que  la  valeur  estimée  du  besoin  est  égale  ou  supérieure  aux  seuils  de  
procédure formalisée, la valeur de certains lots est inférieure à un seuil fixé par voie réglementaire.  

La  Commission  d’Appel  d’Offres  (CAO)  n’intervenant  que  pour  les  marchés  publics  passés  selon  une  
procédure formalisée, dans un souci de transparence, l’intervention d’une commission ad’hoc pour examiner  
les marchés publics dont la valeur estimée hors taxe est inférieure au seuil européen est souhaitable.  
La Commission des Marchés à Procédure Adaptée (Commission MAPA) est convoquée pour les marchés  
publics passés en procédure adaptée conformément à l'article L.2123-1 du Code de la Commande Publique,  
dont la valeur estimée hors taxe du besoin est égale ou supérieure à 
100 000 € que ce soit en marchés publics de fourniture, de service ou de travaux.

La Commission MAPA a pour mission de formuler un avis sur le rapport d’analyse des offres, le classement  
des offres et le choix que le pouvoir adjudicateur devrait opérer. En aucun cas elle n’attribue un marché public  
ou ne se substitue  à  la  Commission d’Appel  d’Offres  lorsque celle-ci  doit  se  réunir.  Elle  n’a  qu’un avis  
consultatif. 

La Commission MAPA est une instance à caractère permanent pour toute la durée de la mandature qui sera  
réunie périodiquement en fonction des besoins.
Il est proposé que les membres de la Commission MAPA soient ceux que le Conseil Municipal a élus pour  
siéger au sein de la Commission d’Appel d’Offres. 
La Commission MAPA est présidée par le Maire ou par son représentant.

Il est demandé au Conseil Municipal  :

- D’APPROUVER la création de la Commission des Marchés à Procédure Adaptée (CMAPA) ;

- D’ADOPTER son règlement intérieur tel qu'annexé à la présente délibération ;

-  DE  DESIGNER,  en  qualité  de  membres  de  la  Commission  des  Marchés  à  Procédure  Adaptée,  les  
5 membres élus titulaires et les 5 membres élus suppléants de la Commission d’Appel d’Offres, outre le Maire  
ou son représentant, Président de droit.
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M. LE MAIRE : Sur le rapport 012, je laisse la parole à Madame MAINAND.

Mme MAINAND : La  Commission  d’appel  d’offres  n’intervenant  que  pour  les  marchés  publics 
passés  selon  une  procédure  formalisée,  dans  un  souci  de  transparence,  l’intervention  d’une 
commission  ad hoc pour examiner les marchés publics dont la valeur estimée est inférieure au 
seuil européen est souhaitable. Il s’agit de la Commission des marchés à procédure adaptée ou 
commission MAPA. La commission MAPA est convoquée pour les marchés publics passés en 
procédure  adaptée  dont  la  valeur  estimée  hors  taxes  du  besoin  est  égale  ou  supérieure  à 
100 000 euros, que ce soit en marchés publics de fourniture, de service ou de travaux. Elle n’a 
qu’un avis consultatif. La commission MAPA est présidée par le Maire ou par son représentant.
Il est demandé au Conseil municipal de désigner en qualité de membres de la commission MAPA 
les 5 membres titulaires et les 5 membres suppléants que nous venons d’élire à la CAO.

M. LE MAIRE : Il n’y avait pas de demande d’intervention. Je mets donc ce rapport aux voix. 

Qui est pour ? Je vous remercie.

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 43 VOIX POUR

N° D2026_013  ELECTION DES REPRÉSENTANTS DU CONSEIL MUNICIPAL POUR SIÉGER 
AU SEIN DE LA COMMISSION DE DÉLÉGATION DE SERVICE PUBLIC ET DE CONCESSION 

(CDSPC), ET ADOPTION DE SON RÈGLEMENT INTÉRIEUR

Mme MAINAND  :

Le  26 février  2014,  l’Union  Européenne  a  adopté  trois  directives  en  matière  de  marchés  publics  et  de  
concessions, et, pour la première fois, non seulement elle a consacré une directive spécifique aux seules  
concessions  (2014/23/UE),  mais  elle  a  également  réglementé  les  concessions  portant  sur  la  gestion  
d’activités de services et plus seulement celles portant sur la réalisation de travaux.
Le droit français ne réglementait que les contrats portant sur la gestion d'un service public, "les délégations de  
service public". Il ne traitait pas des concessions de service « simple » ne portant pas sur un "service public".  
Il a donc dû s'adapter à cette nouvelle catégorie de concession issue de la directive européenne. Ce fut chose  
faite avec l’ordonnance n°2016-65 du 29  janvier 2016 et son décret d’application n°2016-86 du 1er  février 
2016.

La nouvelle  définition  de la  concession figure  désormais  à  l’article  L.1121-1 du Code de la  Commande  
Publique :  « Un contrat  de concession est  un contrat  par lequel  une ou plusieurs autorités concédantes  
soumises  au  présent  code confient  l'exécution  de  travaux  ou  la  gestion  d'un  service  à  un  ou  plusieurs  
opérateurs économiques, à qui  est  transféré un risque lié à l'exploitation de l'ouvrage ou du service,  en  
contrepartie soit du droit d'exploiter l'ouvrage ou le service qui fait l'objet du contrat, soit de ce droit assorti  
d'un prix ». 
Cependant la notion de délégation de service public n’a pas disparu et a été maintenue comme un type de  
concession  de  service  particulier,  elle  est  définie  à  l’article  L.1411-1  du  Code  Général  des  Collectivités  
Territoriales  (CGCT) :  « Les  collectivités  territoriales,  leurs  groupements  ou  leurs  établissements  publics  
peuvent confier la gestion d'un service public dont elles ont la responsabilité à un ou plusieurs opérateurs  
économiques par une convention de délégation de service public définie à l'article L. 1121-3 du code de la  
commande publique préparée, passée et exécutée conformément à la troisième partie de ce code. » 

L’article  L.1411-5  du  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  (CGCT)  prévoit  la  constitution  d’une  
commission  à  l’occasion  de  la  mise  en  œuvre  d’une  procédure  de  délégation  de  service  public  ou  de  
concession de travaux et/ou de service. 
Il  est donc proposé de nommer cette commission :  « Commission de Délégation de Service Public et de  
Concession » : CDSPC.

La Commission est composée, pour les communes de 3 500 habitants et plus, par l'autorité habilitée à signer  
la concession ou son représentant, président, et par cinq membres de l'assemblée délibérante élus en son  
sein à la représentation proportionnelle au plus fort  reste.  Il  est  procédé,  selon les mêmes modalités,  à  
l'élection de suppléants en nombre égal à celui de membres titulaires. 
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Le rôle de la CDSPC, conformément à l’article susvisé, est d’analyser les dossiers de candidature et dresser  
la liste des candidats admis à présenter une offre. 
Par ailleurs, c’est sur la base de l’avis de cette commission que l’autorité concédante peut organiser librement  
une  négociation  avec  un  ou  plusieurs  soumissionnaires,  puis  saisir  le  Conseil  Municipal  du  choix  de  
l’entreprise auquel elle a procédé. 
Comme pour la Commission d’Appel d’Offres, l’article L.1411-5 du CGCT laisse une grande souplesse quant  
aux règles relatives au fonctionnement de la commission. 
C'est ainsi qu'il est proposé au Conseil Municipal d’adopter un règlement intérieur afin de préciser les règles  
de fonctionnement de la Commission.

Conformément à l’article D.1411-3 du CGCT, les cinq membres titulaires et les cinq membres suppléants de  
la Commission de Délégation de Service Public et de Concession sont élus au scrutin de liste suivant le  
système de la représentation proportionnelle avec application de la règle du plus fort reste sans panachage ni  
vote préférentiel.
En cas d’égalité de restes, le siège revient à la liste ayant obtenu le plus grand nombre de suffrages. En cas  
d’égalité de suffrages, le siège est attribué au plus âgé des candidats susceptibles d’être proclamés élus.

Conformément  aux  articles  D.1411-4  et  D.1411-5  du  CGCT,  les  conditions  de  dépôt  des  listes  sont  les  
suivantes : 
- la liste peut comprendre moins de noms qu’il n’y a de sièges de titulaires et de suppléants à pourvoir.  
- la liste comprend d’abord les noms des titulaires, puis, en nombre égal, le nom des suppléants.
- il est rappelé qu'il est pourvu au remplacement définitif d'un membre titulaire de la CDSPC par le suppléant  
inscrit sur la même liste et venant immédiatement après le dernier titulaire élu de ladite liste. La titularisation  
d'un membre suppléant après démission du membre titulaire n'entraîne en aucun cas l'élection d'un nouveau  
membre suppléant.

Avant de procéder à la désignation des membres de la Commission de Délégation de Service Public et de  
Concession, le maire fait appel des candidatures. Chaque conseiller municipal peut alors, après que la parole  
lui ait été donnée par le maire, faire lecture à voix haute d’une liste de candidats. Cette liste prend alors le  
nom de la première personne qui y figure. 

Il est demandé au Conseil Municipal  :

- D’ADOPTER le règlement intérieur de la Commission de Délégation de Service Public et de Concession tel  
qu'annexé à la présente délibération ;

-  DE  SE  PRONONCER  pour  qu’il  soit  procédé  à  la  désignation  des  membres  de  la  Commission  de  
Délégation de Service Public et de Concession par un vote à main levée conformément à l’article L.2121-21  
du CGCT ;

- D’ADOPTER les modalités de dépôt des listes de candidats pour siéger au sein de la Commission de  
Délégation de Service Public et de Concession ci-dessus exposées.

- DE PROCEDER à l'élection, au scrutin de liste et à la représentation proportionnelle au plus fort reste, de  
cinq  membres  du  Conseil  Municipal  pour  siéger  en  qualité  de  titulaires  au  sein  de  la  Commission  de  
Délégation de Service Public et de Concession et de cinq membres du Conseil Municipal pour siéger en  
qualité de suppléants au sein de la Commission de Délégation de Service Public et de Concession.
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M. LE MAIRE : Sur le rapport 013, je donne la parole à Madame MAINAND.

Mme MAINAND : Le CGCT prévoit la constitution d’une commission spéciale lors d’une procédure 
de délégation de service public ou de concession. Il est proposé de nommer cette commission 
« commission de délégation de service public et de concession ». La commission est composée 
par le Maire ou son représentant président et par 5 membres de l’assemblée délibérante élus en 
son sein à la représentation proportionnelle au plus fort reste. Il  est procédé selon les mêmes 
modalités à l’élection de suppléants en nombre égal à celui des membres titulaires. Le rôle de la 
CDSPC est d’analyser les dossiers de candidature et de dresser la liste des candidats admis à 
présenter une offre. Comme pour la CAO, la loi laisse une grande souplesse quant aux règles de 
fonctionnement de la commission. C’est ainsi qu’il est proposé au Conseil municipal d’adopter un 
règlement intérieur spécifique pour la CDSPC.

M. LE MAIRE : Je vous remercie, Madame MAINAND.

Avant  de  procéder  à  la  désignation  des  membres  de  notre  CDSPC,  nous  allons  procéder  à 
l’adoption du règlement intérieur.

Il n’y a pas de demande d’intervention ? (Non.) Je mets donc ce rapport aux voix. 

Qui est pour ? Je vous remercie.

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 43 VOIX POUR

Nous allons à présent procéder à la désignation des membres de la CDSPC. Il s’agit d’un scrutin 
de liste à la représentation proportionnelle. La liste peut comprendre moins de noms qu’il y a de 
sièges à pourvoir, mais elle doit présenter d’abord les noms des titulaires, puis en nombre égal les 
noms des suppléants. La liste porte le nom de la personne présentée en première position.

Madame MAINAND, quels sont les candidats de la majorité ?

Mme MAINAND : La  majorité  municipale  présente  la  candidature  de  la  liste  de  Mme Evelyne 
GOYER,  composée  ainsi  de  Mme GOYER,  M. JOUBERT,  Mme GUGLIELMI,  M. FERON, 
Mme WEBANCK et, en qualité de suppléants, M. ARSALE, Mme CHANDIA, Mme SALANOUVE, 
Mme THOMAS et M. BEROUD.

M. LE MAIRE : Je vous remercie, Madame MAINAND.
Y a-t-il d’autres listes candidates ? Madame AZEMA, vous avez la parole.

Mme AZEMA : Merci.
Le  groupe  « Nouvelle  ère  pour  Caluire »  propose  la  liste  Lilia  ZRARI,  avec  trois  candidats 
titulaires :  Lilia  ZRARI,  Fabrice  MATTEUCCI,  Marie-Jo  LE  CARPENTIER et  trois  suppléants : 
Mathilde AZEMA, Jacques TYROL CHARY et Fabien DURET.

M. LE MAIRE : Je vous remercie.
Qui est pour la candidature de la liste de Mme GOYER ? Qui est pour la liste de Mme ZRARI ? Je 
vous remercie.

Nous allons laisser un instant aux services pour calculer le nombre de sièges obtenus par chaque 
liste.

Nombre de conseillers n’ayant pas pris part au vote : 0. 
Nombre de suffrages exprimés : 43. 
Le quotient électoral est donc fixé à 8,6.
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La liste Evelyne GOYER a obtenu 36 voix. 
La liste Lilia ZRARI a obtenu 7 voix. 
En appliquant la règle de la répartition des sièges à la proportionnelle au plus fort reste, la liste 
Evelyne GOYER obtient 4 sièges et la liste Lilia ZRARI 1 siège. 

Sont élus titulaires Evelyne GOYER, Frédéric JOUBERT, Fabienne GUGLIELMI, Raphaël FERON, 
Lilia ZRARI.

Sont  élus  suppléants  Dimitri  ARSALE,  Patricia  CHANDIA,  Florence  SALANOUVE,  Isabelle 
THOMAS et Mathilde AZEMA.

Félicitations à vous.

N° D2026_014  COMMISSION CONSULTATIVE DES SERVICES PUBLICS LOCAUX (CCSPL) - 
COMPOSITION, ÉLECTION DES REPRÉSENTANTS DU CONSEIL MUNICIPAL ET ADOPTION 

DU RÈGLEMENT INTÉRIEUR

Mme MAINAND  :

L’article L.1413-1 du Code Général des Collectivités Territoriales dispose que les communes de plus de 10  
000 habitants créent une commission consultative des services publics locaux (CCSPL) pour l'ensemble des  
services  publics  qu'elles  confient  à  un  tiers  par  convention  de  délégation  de  service  public  ou  qu'elles  
exploitent en régie dotée de l'autonomie financière. 

La CCSPL est une instance obligatoire de dialogue et de consultation pour la collectivité en ce qu'elle réunit  
en son sein des représentants du Conseil Municipal et des représentants des usagers des services publics.  
Elle contribue ainsi à la participation des citoyens au fonctionnement des services publics et à la lisibilité aussi  
bien qu'à l’efficacité de l’action publique. 

La CCSPL examine notamment les rapports annuels établis par chaque concessionnaire. 
La CCSPL est consultée pour avis sur tout projet de délégation de service public, tout projet de création de  
régie  dotée  de  l'autonomie  financière  et  tout  projet  de  partenariat,  avant  que  le  Conseil  Municipal  se  
prononce.  Conformément  à  l'article  L.1413-1  du  CGCT,  le  conseil  municipal  peut  charger  le  maire,  par  
délégation, de saisir pour avis la CCSPL.

La Commission Consultative des Services Publics Locaux est présidée par le maire ou son représentant. Elle  
comprend  des  membres  de  l’assemblée  délibérante  désignés  dans  le  respect  de  la  représentation  
proportionnelle ainsi que des représentants des usagers et des habitants intéressés à la vie des services  
publics locaux nommés par l'assemblée délibérante. 

En fonction de l'ordre du jour, la commission peut, sur proposition de son président, inviter à participer à ses  
travaux, avec voix consultative, toute personne dont l'audition lui paraît utile. 
La CCSPL est une commission permanente désignée pour toute la durée du mandat.
Son règlement intérieur est approuvé par le Conseil Municipal et annexé à la présente délibération.

Il  est  proposé  de  fixer  le  nombre  de  membres  de  la  CCSPL à  10  membres  titulaires  et  10  membres  
suppléants, outre le Maire, président de droit, ou son représentant  :
- 5 membres élus en son sein par le Conseil Municipal et 5 membres suppléants;
- 5 membres désignés par arrêté du maire sur proposition de cinq associations représentatives des usagers  
et  des habitants intéressés à la vie des services publics locaux nommées par le Conseil  Municipal  et  5  
membres suppléants.

Les membres élus par le Conseil Municipal le sont au scrutin de liste, à la représentation proportionnelle avec  
application de la règle du plus fort reste.
 Il est précisé que :
- la liste peut comprendre moins de noms qu’il n’y a de sièges de titulaires et de suppléants à pourvoir ;
- la liste comprend d’abord les noms des titulaires, puis, en nombre égal, le nom des suppléants.

53



Avant de procéder à la désignation des membres élus de la CCSPL, le maire fait appel des candidatures.  
Chaque conseiller municipal peut alors, après que la parole lui ait été donnée par le maire, faire lecture à voix  
haute d’une liste de candidats. Cette liste prend alors le nom de la première personne qui y figure.  

Les associations qui proposeront au maire de désigner par arrêté un de leurs membres pour siéger au sein  
de la CCSPL en tant que titulaire et un autre pour siéger en tant que suppléant sont choisies par le Conseil  
Municipal selon les critères suivants : 
- le rattachement à des problématiques concernant les services publics de la commune,
- la promotion des intérêts des usagers et de la qualité des services publics concernés par la commission,
- la diversité des types d’associations représentées.

Il est demandé au Conseil Municipal  :

- DE DELEGUER à Monsieur le Maire la saisine pour avis de la CCSPL et de dire que la délégation ainsi  
consentie à Monsieur le Maire pourra être par lui subdéléguée par arrêté à son représentant pour assurer la  
présidence de la CCSPL, conformément à l'article L.2122-18 du Code Général des Collectivités Territoriales ;

- D’ADOPTER le règlement intérieur de la CCSPL tel qu'annexé à la présente délibération ;

- DE FIXER à 20 le nombre des membres de la CCSPL, outre le Maire ou son représentant, Président de  
droit  :  5  membres titulaires et  5 membres suppléants désignés en son sein par  le Conseil  Municipal,  5  
membres titulaires et 5 membres suppléants nommés par arrêté du maire sur proposition de cinq associations  
représentant les usagers et habitants intéressés à la vie des services publics locaux ;

-  DE NOMMER cinq associations représentant les usagers et  habitants intéressés à la vie des services  
publics locaux qui proposeront à la nomination par arrêté du Maire un de leurs représentants pour siéger au  
sein de la CCSPL en qualité de titulaire et un de leurs représentants pour siéger au sein de la CCSPL en  
qualité de suppléant  ;

- DE PROCEDER à la désignation des membres de la CCSPL représentants du Conseil Municipal par un  
vote à main levée, conformément à l’article L.2121-21 du Code Général des Collectivités Territoriales ;

- D’ELIRE au scrutin de liste, à la représentation proportionnelle au plus fort reste, 5 conseillers municipaux  
pour siéger en qualité de membres titulaires de la CCSPL et 5 conseillers municipaux pour siéger en qualité  
de membres suppléants de la CCSPL
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M. LE MAIRE : Sur le rapport 2026-014, je donne la parole à Madame MAINAND.

Mme MAINAND : Le CGCT dispose que les communes de plus de 10 000 habitants créent une 
commission consultative des services publics locaux pour les services délégués ou gérés en régie 
autonome. La CCSPL est une instance obligatoire de dialogue et de consultation. Elle comprend 
des  membres  de  l’assemblée  délibérante  désignés  dans  le  respect  de  la  représentation 
proportionnelle, ainsi que des membres nommés par arrêté du Maire sur proposition d’associations 
d’usagers et d’habitants intéressés à la vie des services publics locaux. Les associations sont 
nommées par le Conseil. La CCSPL est présidée par le Maire ou son représentant.
La  commission  examine  les  rapports  annuels  établis  par  chaque  concessionnaire.  Elle  est 
consultée pour avis sur tout projet de délégation de service public, tout projet de création de régie 
dotée de l’autonomie financière et tout projet de partenariat avant que le Conseil municipal ne se 
prononce. La CCSPL est une commission permanente désignée pour toute la durée du mandat et 
son règlement intérieur est approuvé par le Conseil municipal.
Il est proposé de fixer le nombre de membres de la CCSPL à 10 membres titulaires, 5 élus et 
5 associatifs, et 10 membres suppléants outre le Maire, président de droit, ou son représentant.

Nous proposons de nommer les cinq associations suivantes : Coup de Pouce, Secours Catholique, 
Lire et Faire Lire, Accueil des Villes françaises et le Rotary Club Lyon Caluire.

M. LE MAIRE : Je vous remercie, Madame MAINAND.

Comme pour les dossiers précédents, avant de procéder à la désignation des membres élus de la 
CCSPL, je mets aux voix le rapport 14 pour lequel il n’y a pas de demande d’intervention. Il s’agit 
notamment de l’adoption du règlement intérieur de la CCSPL et de la nomination des associations 
Coups de Pouce, Secours Catholique, Lire et Faire Lire, AVF et Rotary Club Lyon Caluire, pour 
proposer un de leurs membres pour siéger aussi au sein de la CCSPL. 

Qui est pour ? Qui est contre ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 42 VOIX POUR

(«CALUIRE INSOUMISE» s’abstient)

M. LE MAIRE : Nous allons à présent procéder à la désignation des membres élus à la CCSPL. Il  
s’agit d’un scrutin de liste à la représentation proportionnelle. La liste peut comprendre moins de 
noms qu’il y a de sièges à pourvoir, mais elle doit présenter d’abord les noms des titulaires, puis en 
nombre égal les noms des suppléants. La liste porte le nom de la personne présentée en première 
position.
Madame MAINAND, quels sont les candidats de la majorité ?

Mme MAINAND : La majorité municipale présente la candidature de la liste Frédéric JOUBERT 
composée  ainsi :  en  qualité  de  titulaires,  M. JOUBERT,  Mme GUGLIELMI,  M. CIAPPARA, 
M. COMPAGNON  DE  LA  SERVETTE,  Mme PELLEGRINI ;  en  qualité  de  suppléants, 
Mme BLACHERE, M. ARSALE, Mme BARTHEL, Mme THOMAS et M. FERON.

M. LE MAIRE : Je vous remercie, Madame MAINAND.
Y a-t-il d’autres listes candidates ? Madame AZEMA, vous avez la parole.

Mme AZEMA : Merci.  Le  groupe  « Nouvelle  ère  pour  Caluire »  propose  la  liste  Lilia  ZRARI, 
composée comme suit : trois candidats titulaires, Lilia ZRARI, Fabrice MATTEUCCI, Marie-Jo LE 
CARPENTIER ; trois candidats suppléants, Mathilde AZEMA, Jacques TYROL CHARY et Fabien 
DURET.
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M. LE MAIRE : Y a-t-il d’autres listes candidates ? Non.

Qui est pour la candidature de la liste Frédéric JOUBERT ? Qui est pour la candidature de la liste 
Lilia ZRARI ? Je vous remercie.
Nous allons laisser un instant aux services pour calculer le nombre de sièges obtenus pour chaque 
liste.

Je vous donne lecture des résultats. 

Nombre de conseillers qui n’ont pas pris part au vote : 0. 
Nombre de suffrages exprimés : 43. 
Le quotient électoral est donc fixé à 8,6.

La liste Frédéric JOUBERT a obtenu 36 voix. 
La liste Lilia ZRARI a obtenu 7 voix. 
En appliquant la règle de la répartition des sièges à la proportionnelle au plus fort reste, la liste 
Frédéric JOUBERT obtient 4 sièges et la liste Lilia ZRARI obtient 1 siège. 

Sont  élus  titulaires :  Frédéric  JOUBERT,  Fabienne  GUGLIELMI,  Patrick  CIAPPARA,  Philippe 
COMPAGNON DE LA SERVETTE, Lilia ZRARI. 

Sont élus suppléants : Sophie BLACHERE, Dimitri ARSALE, Martine BARTHEL, Isabelle THOMAS 
et Mathilde AZEMA. 

Toutes mes félicitations.

N° D2026_015  COMMISSION COMMUNALE DES IMPÔTS DIRECTS (CCID) : PROPOSITION 
D'UNE LISTE DE 32 NOMS À L'ADMINISTRATION FISCALE POUR LA DÉSIGNATION DES 

COMMISSAIRES TITULAIRES ET SUPPLÉANTS

Mme MAINAND  :

L’article  1650  du  Code  Général  des  Impôts  (CGI)  prévoit  l’institution  dans  chaque  commune  d’une  
Commission Communale des Impôts Directs (CCID).

La CCID intervient surtout en matière de fiscalité directe locale et : 
• dresse,  avec  le  représentant  de  l’administration  fiscale,  la  liste  des  locaux  de  référence  pour  

déterminer la valeur locative des biens affectés à l'habitation ou servant à l'exercice d'une activité  
salariée à domicile, détermine leur surface pondérée et établit les tarifs d’évaluation correspondants  
(article 1503 du CGI) ; 

• participe à l’évaluation des propriétés bâties (article 1505 du CGI) ; 
• participe à l’élaboration des tarifs d’évaluation des propriétés non bâties ; 
• formule des avis sur des réclamations portant sur une question de fait relative à la taxe d’habitation 

et la taxe d’enlèvement des ordures ménagères (article R198-3 du livre des procédures fiscales).  
L’article 345 de l’annexe III au CGI prévoit que la CCID se réunit à la demande du directeur départemental  
des finances publiques, ou le cas échéant régional, ou de son délégué, et sur convocation du maire ou de  
l’adjoint délégué ou, à défaut, du plus âgé des commissaires titulaires. 

Dans les communes de plus de 2000 habitants comme Caluire et Cuire, la CCID est composée, outre le  
maire ou l'adjoint délégué président de droit, de huit commissaires titulaires. Huit commissaires suppléants  
sont également désignés. 

Les commissaires doivent :
- être de nationalité française ou ressortissants d'un Etat membre de l'Union européenne ;
- être âgés de 18 ans révolus ;
- jouir de leurs droits civils ;
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- être inscrits aux rôles des impositions directes locales dans la commune ;
- être familiarisés avec les circonstances locales, et posséder des connaissances suffisantes pour l'exécution  
des travaux confiés à la commission. 

Les huit commissaires, et leurs suppléants en nombre égal, sont désignés par le directeur départemental des  
finances publiques sur une liste de contribuables en nombre double adoptée par délibération du Conseil  
Municipal.
La liste de propositions établie par délibération du Conseil Municipal doit donc comporter  32 noms : 16 noms 
pour les commissaires titulaires et 16 noms pour les commissaires suppléants. 
La  désignation  des  commissaires  et  de  leurs  suppléants  est  effectuée  de  manière  que  les  personnes  
respectivement imposées à la taxe foncière, à la taxe d'habitation sur les résidences secondaires et à la  
cotisation foncière des entreprises soient équitablement représentées.
La durée du mandat des membres de la CCID est la même que celle du mandat du conseil municipal.

Il est demandé au Conseil Municipal  :

- D'ADOPTER la liste des 32 noms proposés à l’administration fiscale pour la désignation des 8 commissaires  
titulaires et 8 commissaires suppléants, membres de la Commission Communale des Impôts Directs.

M. LE MAIRE : Sur le rapport 015, je donne la parole à Madame MAINAND.

Mme MAINAND : Le Code général des impôts prévoit l’institution dans chaque commune d’une 
commission communale des impôts directs, la CCID. La CCID est composée, outre le maire ou 
l’adjoint délégué président de droit, de 8 commissaires titulaires et de 8 commissaires suppléants 
désignés par le directeur départemental des finances publiques sur une liste de contribuables en 
nombre double adoptée par délibération du Conseil municipal. Cette liste doit donc comporter 32 
noms : 16 noms pour les commissaires titulaires et 16 noms pour les commissaires suppléants. 
Les commissaires doivent être de nationalité française ou ressortissants de l’Union européenne, 
être âgés de 18 ans révolus, jouir de leurs droits civils, être inscrits aux rôles des impositions 
directes locales dans la commune, être familiarisés avec les circonstances locales et posséder des 
connaissances suffisantes pour l’exécution des travaux confiés à la commission.

Nous vous proposons la liste suivante : 
En  qualité  de  commissaires  titulaires,  Mme GOYER,  M. COMPAGNON  DE  LA  SERVETTE, 
Mme GUGLIELMI,  M. ATTAR-BAYROU, M. GAYET, M. FARJAS, Mme DU GARDIN, M. LARGE, 
Mme PELLEGRINI,  M. TRONCY,  Mme BERTHIER,  M. ARSALE,  Mme GUEROULT,  M.  GENOT, 
Mme BLACHERE et M. BLIN ; 

En  qualité  de  commissaires  suppléants,  M. CIAPPARA,  Mme JOVOVIC,  Mme HAMZAOUI, 
M. TAKI,  M. KRIEF,  M. JUENET,  moi-même,  Mme ESCORSA,  M. BALANCHE,  M. DEYGAS, 
M. BUATHIER, Mme CHANDIA, M. JOUBERT, M. MICHON, Mme WEBANCK et Mme BARTHEL.

M. LE MAIRE : Je vous remercie, Madame MAINAND.

Il n’y a pas de demande d’intervention ? Je mets donc ce rapport aux voix et l’adoption de la liste 
des 32 noms que vient d’énoncer Mme MAINAND. 

Qui est pour ? Qui est contre ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 36 VOIX POUR

(« NOUVELLE ERE POUR CALUIRE » et « CALUIRE INSOUMISE » s’abstiennent)
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N° D2026_016  DÉSIGNATION D'UN DÉLÉGUÉ TITULAIRE ET D'UN DÉLÉGUÉ SUPPLÉANT 
AU SIGERLY

Mme MAINAND  :

Le  Syndicat  de  Gestion  des  Energies  de  la  Région  Lyonnaise,  SIGERLy,  est  un  syndicat  mixte  ouvert  
assurant  une  mission  de  service  public  centrée  sur  la  gestion  raisonnée des  énergies,  la  qualité  de  la  
distribution d’énergies, l’aménagement durable cohérent et sécuritaire du territoire ainsi que le développement  
des énergies renouvelables.
Conformément  à  ses  statuts  adoptés  par  arrêté  préfectoral  en  date  du  25  juin  2025,  le  SIGERLy  est  
composé :
-   de  la  Métropole  de  Lyon  pour  l’exercice  des  compétences :  concession  de  la  distribution  publique  
d’électricité et de gaz, en substitution aux communes de la Métropole de Lyon et notamment Caluire et Cuire ;
- de 65 communes pour l’exercice d’autres compétences.
La  Ville  de  Caluire  et  Cuire  est  membre  au  titre  de  son  adhésion  à  la  compétence  « dissimulation 
coordonnées des réseaux ». 
De plus,  par  délibération n°  2017-61  du 25 septembre 2017,  la  commune a adhéré au groupement  de  
commandes coordonné par le SIGERLy pour le géoréférencement des réseaux électriques souterrains.
Afin d’assurer sa représentation au SIGERLy, chaque adhérent désigne ses délégués pour siéger au Comité  
syndical. Le Comité syndical gère par ses délibérations les affaires du SIGERLy. Il élit le président ainsi que  
les membres du bureau. Le comité syndical se réunit au moins une fois par trimestre pour fixer les grandes  
orientations politiques du syndicat,  voter son budget et approuver ses comptes administratifs de gestion,  
définir ou modifier le mode de fonctionnement du syndicat ou suivre et évaluer les décisions prises.  

Les  conseils  municipaux  désignent  en  leur  sein  un  délégué  titulaire  et  un  délégué  suppléant.  Tous  les  
délégués municipaux s'expriment sur les affaires d'intérêt commun ainsi que sur les compétences transférées  
par la commune au SIGERLy. 

Le mandat des délégués du Conseil Municipal sera effectif à compter du 20 mai 2026, date de la réunion  
consacrée au renouvellement des organes délibérants du SIGERLy.

Il est demandé au Conseil Municipal  :

- DE SE PRONONCER pour qu’il soit procédé à la désignation par un vote à main levée conformément à  
l’article L.2121-21 du Code Général des Collectivités Territoriales ;

-  DE DESIGNER, parmi ses membres, et  après appel à candidature,  un délégué titulaire et  un délégué  
suppléant au sein du Comité syndical du SIGERLy, syndicat de gestion des énergies de la région lyonnaise.

M. LE MAIRE : Sur le rapport 016, je donne la parole à Madame MAINAND.

Mme MAINAND : Le Syndicat de gestion des énergies de la région lyonnaise (SIGERLY) est un 
syndicat mixte ouvert assurant une mission de service public centrée sur la gestion raisonnée des 
énergies, la qualité de la distribution d’énergie, l’aménagement durable, cohérent et sécuritaire du 
territoire, ainsi que le développement des énergies renouvelables.
La Ville de Caluire et Cuire est membre du SIGERLY et doit donc désigner un délégué titulaire et 
un délégué suppléant pour y siéger. La majorité présente la candidature de M. Laurent MICHON 
en qualité de délégué titulaire et de M. Philippe COMPAGNON DE LA SERVETTE en qualité de 
délégué suppléant.

M. LE MAIRE : Y a-t-il d’autres candidatures ? Je vous en prie, Madame AZEMA.

Mme AZEMA : Le  groupe « Nouvelle  ère  pour  Caluire »  propose un candidat  titulaire,  Fabien 
DURET, et un candidat suppléant, Mathilde AZEMA.

M. LE MAIRE : Je vous remercie.
Qui est  pour la candidature de M. MICHON avec comme suppléant M. COMPAGNON DE LA 
SERVETTE ?
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Qui  est  pour  la  candidature  de  M.  DURET  avec  la  candidature  de  Mme AZEMA  comme 
suppléante ?

Je  vous  remercie  et  je  vous  félicite,  Monsieur  MICHON,  Monsieur  COMPAGNON  DE  LA 
SERVETTE, au nom de notre Conseil municipal que vous représenterez au sein du SIGERLY.

M. MICHON ET M. COMPAGNON DE LA SERVETTE SONT DÉSIGNÉS 
POUR REPRÉSENTER LE CONSEIL MUNICIPAL AU SEIN DU SIGERLY 

PAR 36 VOIX (« CALUIRE COEUR BATTANT »)

La candidature de M. DURET et Mme AZEMA recueille 7 VOIX (« NOUVELLE ERE POUR 
CALUIRE » et « CALUIRE INSOUMISE »)

N° D2026_017  DÉSIGNATION D'UN REPRÉSENTANT DU CONSEIL MUNICIPAL AU SEIN DES 
ASSEMBLÉES GÉNÉRALES ET DE L'ASSEMBLÉE SPÉCIALE DE LA SPL D'EFFICACITÉ 

ÉNERGÉTIQUE OSER

Mme MAINAND  :

Par délibération n°2021_105 en date du 13 décembre 2021, le Conseil Municipal a approuvé l'adhésion de la  
Ville de Caluire et Cuire à la Société Publique Locale d'efficacité énergétique OSER (Opérateur de Services  
Energétiques Régional).

L'objectif de la SPL OSER est d'impulser une dynamique en matière de rénovation énergétique des bâtiments  
publics,  d'un  point  de  vue  environnemental  mais  aussi  en  matière  de  réduction  des  dépenses  de  
fonctionnement des collectivités. 
La SPL OSER intervient soit en assistance à maîtrise d'ouvrage (AMO) soit en maîtrise d'ouvrage déléguée.
Du fait de son statut juridique, la SPL OSER n'intervient que pour le compte de ses actionnaires et c'est ainsi  
que la  Ville  de Caluire  et  Cuire a  souscrit  à  l'augmentation de capital  et  approuvé les statuts,  le  pacte  
d'actionnaires et les règlements intérieurs de la SPL OSER. 

En qualité  d'actionnaire,  la  Ville  de Caluire  et  Cuire  dispose d'un représentant  au sein  des assemblées  
générales et de l'assemblée spéciale de la SPL OSER, désigné par le Conseil Municipal.

Il  convient donc pour le Conseil  Municipal de désigner parmi ses membres un représentant au sein des  
assemblées générales et de l'assemblée spéciale de la SPL OSER.

Il est demandé au Conseil Municipal  :

- DE SE PRONONCER pour qu'il soit procédé à la désignation par un vote à main levée conformément à  
l'article L.2121-21 du Code Général des Collectivités Territoriales ;

- DE DESIGNER parmi ses membres un représentant au sein des assemblées générales et de l'assemblée  
spéciale de la Société Publique Locale de l’Opérateur de Services Énergétiques Régional _ SPL OSER.

M. LE MAIRE : Sur le rapport 017, je donne la parole à Madame MAINAND.

Mme MAINAND : Par  délibération  du  13 décembre  2021,  le  Conseil  municipal  a  approuvé 
l’adhésion de la  Ville  de Caluire  et  Cuire  à  la  Société  publique locale  d’efficacité  énergétique 
OSER.  L’objectif  de  la  SPL OSER  est  d’impulser  une  dynamique  en  matière  de  rénovation 
énergétique des bâtiments publics d’un point de vue environnemental, mais aussi en matière de 
réduction des dépenses de fonctionnement des collectivités.
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En qualité d’actionnaire, la Ville de Caluire et Cuire doit  désigner un représentant au sein des 
assemblées  générales  et  de  l’assemblée  spéciale  de  la  SPL OSER.  La  majorité  présente  la 
candidature de M. Franck PROTHERY.

M. LE MAIRE : Je vous remercie, Madame MAINAND.
Y a-t-il d’autres candidatures ? Madame AZEMA, vous avez la parole.

Mme AZEMA : Merci. Le groupe « Nouvelle ère pour Caluire » propose la candidature de Fabien 
DURET.

M. LE MAIRE : Je vous remercie.
Qui  est  pour  la  candidature  de  M.  PROTHERY ?  Qui  est  pour  la  candidature  de  M.  Fabien 
DURET ? 

Je vous remercie et je vous félicite, Monsieur PROTHERY, au nom de notre Conseil municipal que 
vous représenterez au sein de la SPL OSER.

M. PROTHERY EST DÉSIGNÉ
POUR REPRÉSENTER LE CONSEIL MUNICIPAL AU SEIN DE  LA SPL D'EFFICACITÉ 

ÉNERGÉTIQUE OSER

PAR 36 VOIX (« CALUIRE COEUR BATTANT »)

La candidature de M. DURET recueille 7 VOIX (« NOUVELLE ERE POUR CALUIRE » et 
« CALUIRE INSOUMISE »)

N° D2026_018  DÉSIGNATION DES REPRÉSENTANTS DU CONSEIL MUNICIPAL POUR 
SIÉGER AU SEIN DE CHAQUE CONSEIL D'ÉCOLE ÉLÉMENTAIRE OU MATERNELLE

Mme MAINAND  :

Les  articles  D.411-1  et  D.411-2  du  Code  de  l’Education,  modifiés  en  date  du  16  août  2023,  prévoient  
l’institution,  dans chaque école,  d’un conseil  appelé  à  statuer  sur  différents  sujets  en relation  avec son  
fonctionnement dont notamment :
- le règlement intérieur de l’école,
- le projet d’organisation pédagogique de la semaine scolaire,
- le projet d’école,
- l’organisation d’activités complémentaires éducatives, sportives et culturelles.

Les conseils d’écoles se réunissent au moins une fois par trimestre et sont composés :
- du directeur de l’école, Président,
- de deux élus : le maire ou son représentant et un conseiller municipal désigné par l’assemblée délibérante,
- des maîtres de l'école, des maîtres remplaçants exerçant dans l'école et d'un des maîtres du réseau d'aides  
spécialisées intervenant dans l'école choisi par le conseil des maîtres de l'école,
- des représentants des parents d’élèves,
- du délégué départemental de l’Education Nationale chargé de visiter l'école.
L’Inspecteur de l’Education Nationale de la circonscription assiste de droit aux réunions.
Des représentants du personnel municipal intervenant dans l’école et de leurs responsables sont également  
présents. 

Il est demandé au Conseil Municipal  :

- DE SE PRONONCER pour qu’il soit procédé à la désignation par un vote à main levée conformément à  
l’article L. 2121-21 du Code Général des Collectivités Territoriales ;

- DE DESIGNER un représentant du Conseil Municipal au sein de chaque conseil d’école élémentaire ou  
maternelle :
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Groupe scolaire Berthie Albrecht
- Ecole élémentaire – 31, rue de l’Oratoire : 
- Ecole maternelle – 14, rue de l’Oratoire : 

Groupe scolaire André-Marie Ampère
- Ecole primaire (maternelle et élémentaire) - 124, rue Pierre Brunier :

Groupe scolaire Victor Basch 
- Ecole primaire (maternelle et élémentaire) - 184, chemin Wette Faÿs : 

Groupe scolaire Paul Bert
- Ecole élémentaire – 25, chemin Jean-Baptiste Gilliard : 
- Ecole maternelle – 25, chemin Jean-Baptiste Gilliard : 

Groupe scolaire Pierre et Marie Curie 
- Ecole élémentaire – 17, rue Lucien Maître :
- Ecole maternelle – 15, rue Lucien Maître : 

Groupe scolaire Edouard Herriot
- Ecole primaire (maternelle et élémentaire) - 9, rue Jean Pellet : 

Groupe scolaire Jean Jaurès 
- Ecole élémentaire – 1, place Jules Ferry : 
- Ecole maternelle – 40, rue Nuzilly : 

Groupe scolaire Montessuy 
- Ecole élémentaire – 98, rue Pasteur : 
- Ecole maternelle – 98, rue Pasteur : 

Groupe scolaire Jean Moulin
- Ecole primaire (maternelle et élémentaire) - 114 rue Jean Moulin : 

Groupe scolaire Jules Verne
- Ecole élémentaire – 75, avenue Général de Gaulle : 
- Ecole maternelle – 75, avenue Général de Gaulle  : 

N° D2026_019  DÉSIGNATION DES REPRÉSENTANTS DU CONSEIL MUNICIPAL POUR 
SIÉGER AU SEIN DES CONSEILS D'ADMINISTRATION DES COLLÈGES ET LYCÉE

Mme MAINAND  :

Les  articles  R.421-14 et  R.421-16 du Code de l'éducation  prévoient  que le  conseil  d'administration  des  
collèges  et  lycées,  présidé  par  le  chef  d'établissement,  comprend notamment  deux  représentants  de  la  
commune  siège  de  l'établissement.  Concernant  les  collèges  accueillant  moins  de  600  élèves  et  ne  
comportant  pas  une  section  d'éducation  spécialisée,  un  seul  représentant  de  la  commune  siège  de  
l'établissement est membre du conseil d'administration. 

Le  conseil  d’administration  constitue  l’organe  délibérant  de  l'établissement  et  exerce  notamment  les  
attributions suivantes, conformément à l'article R.421-20 du Code de l'éducation : 
- il fixe les principes de mise en œuvre de l'autonomie pédagogique et éducative et en particulier les règles  
d'organisation de l'établissement
- il adopte le projet d'établissement et approuve le contrat d'objectifs
- il adopte le budget et le compte financier de l'établissement
- il adopte le règlement intérieur
- il donne son accord sur les orientations relatives à la conduite du dialogue avec les parents d'élèves, la  
passation des marchés, contrats et conventions, etc
- il délibère sur toute question dont il a à connaître en vertu des lois et règlements et notamment sur les  
questions d'hygiène, de santé ou de sécurité.
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Il se réunit, à l’initiative du chef d’établissement, en séance ordinaire au moins trois fois par an.

Conformément aux caractéristiques des établissements ayant leur siège à Caluire et Cuire, il s'agit pour le  
Conseil Municipal de désigner deux représentants au sein des conseils d'administration du Collège Charles  
Sénard,  du  Collège  André  Lassagne  et  du  Lycée  d’Enseignement  Professionnel  André  Cuzin,  et  un  
représentant au sein du conseil d'administration du Collège Elie Vignal. Des suppléants en nombre égal sont  
également à désigner.

Il est demandé au Conseil Municipal  :

- DE SE PRONONCER pour qu’il soit procédé à la désignation par un vote à main levée conformément à  
l’article L. 2121-21 du Code Général des Collectivités Territoriales ;

-  DE  DESIGNER  parmi  ses  membres  les  représentants  du  Conseil  Municipal  au  sein  des  Conseils  
d'administration des collèges et lycée ayant leur siège dans la commune 

- Collège Elie Vignal, 18 rue de Margnolles : 1 titulaire et 1 suppléant

- Collège André Lassagne, 11 rue André Lassagne : 2 titulaires et 2 suppléants

- Collège Charles Sénard, 10 rue Montessuy : 2 titulaires et 2 suppléants

- Lycée d’Enseignement Professionnel André Cuzin, 42 chemin de Crépieux : 2 titulaires et 2 suppléants

N° D2026_020  DÉSIGNATION D'UN REPRÉSENTANT DU CONSEIL MUNICIPAL AU COMITÉ 
DE GESTION DE L'ASSOCIATION DE L'ORATOIRE - ECOLE PRIVÉE DE L'ORATOIRE

Mme MAINAND  :

La gestion de l’école privée de l’Oratoire, qui accueillait 225 élèves à la dernière rentrée scolaire (dont 191 
domiciliés  à  Caluire  et  Cuire),  s’inscrit  dans  le  cadre  d’un  contrat  d’association  conclu  avec  l’État  le  
3 octobre 1997.

Les  dispositions  de  l’article  13  de  ce  contrat  et  de  l’article  7  de  sa  convention  d’application  établie  le  
21 octobre 2019 entre la Ville et l’Association de l’Oratoire, gestionnaire de l’établissement, prévoient que "un  
représentant  de  la  Ville  participe,  sans  voix  délibérative,  aux  réunions  de  l’organe  de  l’établissement  
compétent, pour délibérer sur le budget des classes sous contrat".

Il  convient donc pour le Conseil Municipal de désigner un représentant au sein du  Comité de gestion de 
l’association de l’Oratoire.

Il est demandé au Conseil Municipal  :

- DE SE PRONONCER pour qu’il soit procédé à la désignation par un vote à main levée conformément à  
l’article L. 2121-21 du Code Général des Collectivités Territoriales ;

- DE DESIGNER parmi ses membres un représentant du Conseil Municipal au sein du Comité de gestion de  
l’association de l’Oratoire.

N° D2026_021  DÉSIGNATION D'UN REPRÉSENTANT DU CONSEIL MUNICIPAL À L'OGEC 
DE L'ÉCOLE DU PETIT VERSAILLES

Mme MAINAND  :

La  gestion  de l’école  privée du Petit  Versailles,  qui  accueillait 188 élèves à  la  dernière  rentrée scolaire  
(dont 152 domiciliés à Caluire et Cuire), s’inscrit dans le cadre d’un contrat d’association conclu avec l’État le  
18 décembre 2001.
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Les dispositions de l’article 13 de ce contrat et de l’article 7 de sa convention d’application établie le 21  
octobre 2019 entre la Ville et l’OGEC de l'Ecole du Petit Versailles, gestionnaire de l’établissement, prévoient  
que "un représentant de la Ville participe, sans voix délibérative, aux réunions de l’organe de l’établissement  
compétent, pour délibérer sur le budget des classes sous contrat".

Il convient donc pour le Conseil Municipal de désigner un représentant pour siéger au sein de l'OGEC de  
l'Ecole du Petit Versailles.

Il est demandé au Conseil Municipal  :

- DE SE PRONONCER pour qu’il soit procédé à la désignation par un vote à main levée conformément à  
l’article L.2121-21 du Code Général des Collectivités Territoriales ;

- DE DESIGNER parmi ses membres un représentant du Conseil Municipal au sein de l’OGEC de l’Ecole du  
Petit Versailles.

N° D2026_022  DÉSIGNATION D'UN REPRÉSENTANT DU CONSEIL MUNICIPAL À 
L'ASSOCIATION SAINT IRÉNÉE LES CHARTREUX GESTIONNAIRE DE L'ÉCOLE PRIVÉE 

LES CHARTREUX SAINT ROMAIN

Mme MAINAND  :

La gestion  de l’école privée Les Chartreux Saint Romain, qui accueillait 225 élèves à la dernière rentrée  
scolaire (dont 149 domiciliés à Caluire et Cuire), s’inscrit dans le cadre d’un contrat d’association conclu avec  
l’État le 3 novembre 2005.

Les dispositions de l’article 13 de ce contrat et de l’article 7 de sa convention d’application établie le 21  
octobre  2019  entre  la  Ville  et  l’association  Saint  Irénée  Les  Chartreux,  gestionnaire  de  l’établissement,  
prévoient  que "un représentant  de la  Ville  participe,  sans voix  délibérative,  aux réunions de l’organe de  
l’établissement compétent, pour délibérer sur le budget des classes sous contrat".

Il s'agit donc pour le Conseil Municipal de désigner un représentant au sein du conseil d'administration de  
l'Association Saint Irénée Les Chartreux.

Il est demandé au Conseil Municipal  :

- DE SE PRONONCER pour qu’il soit procédé à la désignation par un vote à main levée conformément à  
l’article L. 2121-21 du Code Général des Collectivités Territoriales ;

-  DE  DESIGNER  parmi  ses  membres  un  représentant  du  Conseil  Municipal  au  sein  du  conseil  
d'administration de l’Association Saint Irénée Les Chartreux.

N° D2026_023  DÉSIGNATION D'UN REPRÉSENTANT DU CONSEIL MUNICIPAL À L'OGEC 
ECOLE SAINTE MARIE - ECOLE PRIVÉE SAINTE MARIE

Mme MAINAND  :

La gestion de l’école privée Sainte Marie, qui accueillait 224 élèves à la dernière rentrée scolaire (dont 178 
domiciliés  à  Caluire  et  Cuire), s’inscrit  dans  le  cadre  d’un  contrat  d’association  conclu  avec  l’État  le  3  
novembre 2005.

Les dispositions de l’article 13 de ce contrat et de l’article 7 de sa convention d’application établie le 21  
octobre 2019 entre la Ville et l’OGEC de l'Ecole Sainte Marie, gestionnaire de l’établissement, prévoient que  
"un représentant de la Ville participe,  sans voix délibérative,  aux réunions de l’organe de l’établissement  
compétent, pour délibérer sur le budget des classes sous contrat".
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Il convient donc pour le Conseil Municipal de désigner un représentant au sein de l'OGEC de l'Ecole Sainte  
Marie.

Il est demandé au Conseil Municipal  :

- DE SE PRONONCER pour qu’il soit procédé à la désignation par un vote à main levée conformément à  
l’article L. 2121-21 du Code Général des Collectivités Territoriales ;

- DE DESIGNER parmi ses membres un représentant du Conseil Municipal au sein de l’OGEC de l'Ecole  
Sainte Marie.

M. LE MAIRE : Sur les rapports 2026-018 à 2026-023, je donne la parole à Mme MAINAND.

Mme MAINAND : Les rapports 18 à 23 concernent la désignation des représentants du Conseil 
municipal au sein des conseils d’école et des conseils d’administration des collèges, du lycée, ainsi 
que des comités de gestion des écoles privées. La majorité propose les candidatures suivantes :

-  pour  l’école  élémentaire  Berthie  Albrecht,  M. Dimitri  ARSALE,  et  pour  l’école  maternelle, 
Mme JOVOVIC ;

- pour le groupe scolaire André-Marie Ampère, M. Raphaël BUATHIER ;

- pour le groupe scolaire Victor Basch, M. Philippe COMPAGNON DE LA SERVETTE ;

- pour l’école élémentaire Paul Bert, M. Dominique GAYET, et pour l’école maternelle, M. Geoffroy 
KRIEF ;

-  pour  l’école  élémentaire  Pierre  et  Marie  Curie,  Mme Sandrine  CARDOSO,  et  pour  l’école 
maternelle, M. Daniel BEROUD ;

- pour le groupe scolaire Edouard Herriot, M. Cédric GUERIN ;

-  pour  l’école  élémentaire  Jean  Jaurès,  M. Frédéric  JOUBERT,  et  pour  l’école  maternelle, 
M. Fabrice BALANCHE ;

-  pour  l’école  élémentaire  Montessuy,  M. Laurent  ATTAR-BAYROU,  et  pour  l’école  maternelle, 
Mme Gladys PELLEGRINI ;

- pour le groupe scolaire Jean Moulin, M. Franck PROTHERY ;

-  pour  l’école  élémentaire  Jules  Verne,  Mme Evelyne  GOYER,  et  pour  l’école  maternelle, 
Mme Isabelle COTON.

Pour le collège Elie Vignal, nous proposons la candidature de Mme Alexandra JOVOVIC en qualité 
de titulaire et de M. Laurent MICHON en qualité de représentant suppléant.

Pour  le  collège André Lassagne,  Mme Patricia  CHANDIA et  M.  Geoffroy KRIEF en qualité  de 
titulaires, et Mme GUGLIELMI et Mme Florence SALANOUVE en qualité de suppléantes.

Pour  le  collège  Charles  Sénard,  M. Nicolas  JUENET et  Mme Isabelle  COTON  en  qualité  de 
titulaires, et Mme Viviane WEBANCK et M. Dimitri ARSALE en qualité de suppléants.

Pour  le  lycée André  Cuzin,  Mme Chrystèle  LINARES et  M.  Frédéric  JOUBERT en qualité  de 
titulaires et M. Raphaël FERON et Mme Sandrine CARDOSO en qualité de suppléants.
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Enfin, à l’OGEC de l’école de l’Oratoire, la majorité présente la candidature de Mme Chrystèle 
LINARES, à l’OGEC de l’école du Petit Versailles, celle de Mme Marie-Laure GIRAUD.

Au  conseil  d’administration  de  l’association  Saint-Irénée  les  Chartreux,  nous  présentons  la 
candidature de Mme Isabelle THOMAS, et à l’OGEC de l’école Sainte-Marie, celle de M. Daniel 
BEROUD.

M. LE MAIRE : Je vous remercie, Madame MAINAND.

Y a-t-il d’autres candidatures ? Madame AZEMA, je vous donne la parole.

Mme AZEMA : Merci.
Pour faciliter le suivi, on va les mettre dans le même ordre que celui que vous avez présenté. À 
chaque fois, pour les écoles, quand ce n’est pas un groupe scolaire, c’est le même nom qui vaut 
pour la maternelle et l’élémentaire.

M. LE MAIRE : C’est compris. Je vous remercie.

Mme AZEMA : Pour Berthie Albrecht, « Nouvelle ère pour Caluire » présente la candidature de 
Fabrice MATTEUCCI.

Pour Ampère, celle de Marie-Jo LE CARPENTIER.

Pour Victor Basch, la candidature de Mathilde AZEMA.

Pour l’école Paul Bert, la candidature de Mathilde AZEMA.

Pour l’école Curie, la candidature de Jacques TYROL CHARY.

Pour l’école Herriot, la candidature de Fabien DURET.

Pour l’école Jaurès, la candidature de Lilia ZRARI.

Pour l’école Montessuy, la candidature de Fabrice MATTEUCCI.

Pour l’école Jean Moulin, la candidature de Fabien DURET.

Pour l’école Jules Verne, la candidature de Jacques TYROL CHARY.

S’agissant des collèges, le groupe « Nouvelle ère pour Caluire » présente, pour le collège Vignal, 
la candidature en tant que titulaire de Marie-Jo LE CARPENTIER et de Mathilde AZEMA en tant 
que suppléante.

Pour  le  collège  Lassagne,  deux  candidatures  de  titulaires,  Mathilde  AZEMA et  Marie-Jo  LE 
CARPENTIER, et de deux suppléants : Jacques TYROL CHARY et Fabien DURET.

Pour  le  collège Sénard,  deux  candidatures  de  titulaires,  Jacques TYROL CHARY et  Mathilde 
AZEMA, et deux candidatures de suppléants : Lilia ZRARI et Fabien DURET.

Pour le lycée Cuzin, nous proposons un binôme de candidats titulaires, Marie-Jo LE CARPENTIER 
et Fabien DURET, et un binôme de suppléants : Lilia ZRARI et Fabrice MATTEUCCI.

S’agissant des OGEC, pour l’Oratoire, nous proposons la candidature de Fabrice MATTEUCCI, 
pour  celui  du  Petit  Versailles,  la  candidature  de  Fabien  DURET,  pour  celui  des  Chartreux,  la 
candidature  de  Fabrice  MATTEUCCI,  et  pour  Sainte-Marie,  la  candidature  de  Marie-Jo  LE 
CARPENTIER.
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M. LE MAIRE : Je vous remercie, Madame AZEMA.

Concernant le rapport 2026-018 et les conseils d’école, qui est pour les candidatures de la majorité 
présentées par Mme MAINAND ? Qui est pour les candidatures présentées par Mme AZEMA ? Je 
vous remercie.

LES CANDIDATS PRÉSENTÉS PAR « CALUIRE CŒUR BATTANT » SONT DÉSIGNÉS
POUR REPRÉSENTER LE CONSEIL MUNICIPAL AU SEIN DES CONSEILS D’ÉCOLE 

ELEMENTAIRES OU MATERNELLES

PAR 36 VOIX (« CALUIRE CŒUR BATTANT »)

Les candidatures présentées par « NOUVELLE ERE POUR CALUIRE » recueillent 7 VOIX 
(« NOUVELLE ERE POUR CALUIRE » et « CALUIRE INSOUMISE »)

Concernant le rapport 2026-019 relatif aux collèges et au lycée, qui est pour les candidatures de la 
majorité  présentées  par  Mme MAINAND ?  Qui  est  pour  les  candidatures  présentées  par 
Mme AZEMA ? Je vous remercie.

LES CANDIDATS PRÉSENTÉS PAR « CALUIRE CŒUR BATTANT » SONT DÉSIGNÉS
POUR REPRÉSENTER LE CONSEIL MUNICIPAL AU SEIN  DES CONSEILS 

D’ADMINISTRATION DES COLLÈGES ET LYCÉE

PAR 36 VOIX (« CALUIRE CŒUR BATTANT »)

Les candidatures présentées par « NOUVELLE ERE POUR CALUIRE » recueillent 7 VOIX 
(« NOUVELLE ERE POUR CALUIRE » et « CALUIRE INSOUMISE »)

Concernant le rapport  2026-020 relatif  à l’école de l’Oratoire, qui est pour la candidature de la 
majorité  présentée  par  Mme MAINAND ?  Qui  est  pour  la  candidature  présentée  par 
Mme AZEMA ? Je vous remercie.

MME LINARES EST DÉSIGNÉE
POUR REPRÉSENTER LE CONSEIL MUNICIPAL AU SEIN DU COMITÉ DE GESTION DE 

L’ASSOCIATION DE L’ORATOIRE

PAR 36 VOIX (« CALUIRE COEUR BATTANT »)

La candidature de M. MATTEUCCI recueille 7 VOIX (« NOUVELLE ERE POUR CALUIRE » et 
« CALUIRE INSOUMISE »)

Concernant le rapport 2026-021 relatif à l’école du Petit Versailles, qui est pour la candidature de la 
majorité  présentée  par  Mme MAINAND ?  Qui  est  pour  la  candidature  présentée  par 
Mme AZEMA ? Je vous remercie.

MME GIRAUD EST DÉSIGNÉE
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POUR REPRÉSENTER LE CONSEIL MUNICIPAL AU SEIN DE L’OGEC DE L’ECOLE DU PETIT 
VERSAILLES

PAR 36 VOIX (« CALUIRE COEUR BATTANT »)

La candidature de M. DURET recueille 7 VOIX (« NOUVELLE ERE POUR CALUIRE » et 
« CALUIRE INSOUMISE »)

Concernant  le  rapport  2026-022 relatif  à  l’école  Saint-Romain-les-Chartreux,  qui  est  pour  la 
candidature de la majorité présentée par Mme MAINAND ? Qui est pour la candidature présentée 
par Mme AZEMA ? Je vous remercie.

MME THOMAS EST DÉSIGNÉE
POUR REPRÉSENTER LE CONSEIL MUNICIPAL AU SEIN DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 

DE L’ASSOCIATION SAINT IRÉNÉE LES CHARTREUX

PAR 36 VOIX (« CALUIRE COEUR BATTANT »)

La candidature de M. MATTEUCCI recueille 7 VOIX (« NOUVELLE ERE POUR CALUIRE » et 
« CALUIRE INSOUMISE »)

Concernant le rapport  2026-023 relatif à l’école Sainte-Marie, qui est pour la candidature de la 
majorité  présentée  par  Mme MAINAND ?  Qui  est  pour  la  candidature  présentée  par 
Mme AZEMA ? Je vous remercie.

M. BEROUD EST DÉSIGNÉ
POUR REPRÉSENTER LE CONSEIL MUNICIPAL AU SEIN DE L’OGEC DE L'ECOLE SAINTE 

MARIE

PAR 36 VOIX (« CALUIRE COEUR BATTANT »)

La candidature de Mme LE CARPENTIER recueille 7 VOIX (« NOUVELLE ERE POUR 
CALUIRE » et « CALUIRE INSOUMISE »)

M. LE MAIRE : Les candidats présentés par la majorité sont élus et je vous en félicite.

N° D2026_024  DÉSIGNATION DES REPRÉSENTANTS DU CONSEIL MUNICIPAL À LA 
MISSION LOCALE PLATEAU NORD VAL DE SAÔNE

Mme MAINAND  :

Depuis 2017, la Ville de Caluire et Cuire adhère à la Mission Locale Plateau Nord Val de Saône.
Cette association poursuit les objectifs suivants :
- Accueillir, informer, orienter, accompagner les jeunes pour les aider à construire un parcours,
- Prendre en compte les dimensions économique, sociale, culturelle et institutionnelle de la situation des  
jeunes et, en priorité, les plus en difficulté,
- Élaborer des réponses partenariales adaptées à leur situation en matière d’accès à l’emploi, à la formation,  
à la santé, au sport, à la culture, aux loisirs,
- Susciter et soutenir des initiatives individuelles et collectives des jeunes tant sociales que professionnelles,
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-  Repérer,  analyser et  faire connaître les besoins des jeunes afin de favoriser l’élaboration de politiques  
locales d’insertion sociale et professionnelle,
- À partir des potentialités locales, mettre en œuvre des réponses innovantes tant économiques que sociales,  
les diffuser afin d’enrichir les politiques d’insertion.

La Mission Locale Plateau Nord Val  de Saône est  administrée par  un Conseil  d’Administration dont  les  
membres, personnes physiques et morales, sont répartis en quatre collèges :
- le collège des communes participant au financement  : 39 représentants dont 10 pour Caluire et Cuire,
- le collège des administrations d’État et des Collectivités territoriales (hors communes)  : 10 représentants,
-  le  collège  des  personnes  qualifiées  (physiques  ou  morales),  compétentes  en  matière  d’insertion :  10 
représentants.

Il s'agit donc pour le Conseil Municipal de désigner parmi ses membres dix représentants pour siéger au sein  
du Conseil d'Administration de la Mission Locale Plateau Nord Val de Saône.

Il est demandé au Conseil Municipal  :

- DE SE PRONONCER pour qu’il soit procédé à la désignation par un vote à main levée  conformément à 
l’article L .2121-21 du Code Général des Collectivités Territoriales ;

- DE DESIGNER dix représentants du Conseil Municipal pour siéger au sein du Conseil d’Administration de la  
Mission Locale Plateau Nord Val de Saône.

M. LE MAIRE : S’agissant du rapport 2026-024, je donne la parole à Madame MAINAND.

Mme MAINAND : Depuis 2017, la Ville de Caluire et Cuire adhère à la mission locale Plateau Nord 
Val  de Saône.  La mission locale  joue un rôle  essentiel  auprès des jeunes sortis  du système 
scolaire en les accompagnant vers l’emploi, la formation et l’élaboration de leur projet de vie. Elle 
leur apporte un soutien global et personnalisé visant à renforcer leur autonomie et leur insertion 
professionnelle.
Le Conseil municipal doit désigner ses 10 représentants pour siéger au conseil d’administration de 
la mission locale. 

La majorité présente la candidature de la liste Laurent MICHON composée de : Laurent MICHON, 
moi-même,  Evelyne  GOYER,  Mme HAMZAOUI,  Mme Fabienne  GUGLIELMI,  M. DEYGAS, 
M. ARSALE, Mme CARDOSO, M. FERON, Mme JOVOVIC.

M. LE MAIRE : Je vous remercie, Madame MAINAND.

Y a-t-il d’autres candidatures ? Madame AZEMA, vous avez la parole.

Mme AZEMA : Merci. Le groupe « Nouvelle ère pour Caluire » propose la liste Jacques TYROL 
CHARY composée de : Jacques TYROL CHARY, Marie-Jo LE CARPENTIER, Mathilde AZEMA, 
Fabien DURET, Fabrice MATTEUCCI et Lilia ZRARI.

M. LE MAIRE : Je vous remercie.

Qui est pour la candidature de la liste Laurent MICHON ? Qui est pour la candidature de la liste 
TYROL CHARY ? 

Je vous remercie. La liste présentée par la majorité est élue et je vous en félicite.

LES CANDIDATS PRÉSENTÉS PAR « CALUIRE CŒUR BATTANT » SONT DÉSIGNÉS
POUR REPRÉSENTER LE CONSEIL MUNICIPAL AU SEIN DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

DE LA MISSION LOCALE PLATEAU NORD VAL DE SAÔNE
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PAR 36 VOIX (« CALUIRE CŒUR BATTANT »)

Les candidatures présentées par « NOUVELLE ERE POUR CALUIRE » recueillent 7 VOIX 
(« NOUVELLE ERE POUR CALUIRE » et « CALUIRE INSOUMISE »)

N° D2026_025  DÉSIGNATION D'UN BINÔME DE REPRÉSENTANTS DU CONSEIL MUNICIPAL 
POUR SIÉGER AU SEIN DE L’ASSOCIATION DU RÉSEAU NATIONAL DES FERMES 

PUBLIQUES (RNFP)

Mme MAINAND  :

La Ville est en voie d’achever son projet de création de Ferme Urbaine en régie municipale. Le chantier a  
démarré le 29 septembre 2025 et prévoit de se terminer en novembre 2026.
La Ferme urbaine s’installe sur des terres auparavant cultivées en agriculture conventionnelle et qui sont  
actuellement en processus de conversion en agriculture biologique, ce qui représente un enjeu majeur pour  
ce site de production maraîchère.
La ferme urbaine s’étalera sur 6,3 ha de surface totale avec :
- 2,3 ha en plein champs
- 2 600m² sous serre
- 5 000m² en arboriculture
- Environ 3 000m² de plateforme de compostage
Les objectifs de production ont été fixés entre 30 et 40 tonnes de légumes et environ 300 tonnes de déchets  
organiques revalorisées pour produire environ 80 tonnes de compost par an.

La Ville  a  adhéré,  par  délibération n°2025_112 en date du 15 décembre 2025 au Réseau National  des  
Fermes Publiques (RNFP). Cette association a vocation à 

1. Déployer sur le territoire national des fermes publiques.
2. Faciliter les échanges entre ses membres.
3. Porter un plaidoyer sur les thématiques cohérentes avec son objet et la poursuite de ses missions.
4. Appuyer et accompagner de nouvelles collectivités désirant mettre en place des fermes publiques.
5. Accompagner les fermes publiques déjà existantes et la formation de leur personnel pour favoriser  

l’efficience des projets (montages juridiques, lien entre cuisine et ferme, adaptation au changement  
climatique, etc.).

6. Documenter les projets de fermes publiques, notamment par l’établissement et la mise à jour d’un  
répertoire national des fermes publiques.

7. Créer des outils pour le bon fonctionnement du réseau, l’animation du réseau et la mise en place de  
parrainages au sein du réseau.

8. Organiser les rencontres nationales des fermes publiques.
9. Organiser  des  actions  de  formation  portant  sur  les  relations  entre  agriculteurs  et  restauration  

collective.
10. Mettre  en  œuvre  toute  autre  activité  que  l’assemblée  générale  ou  le  conseil  d’administration  

estimeront utile à la poursuite des missions de l’association.

Les statuts de l'association prévoient que chaque collectivité membre désigne en son sein un binôme pour la  
représenter. Le binôme est composé d'un élu et d'un technicien disposant d'une seule voix délibérative.

Il s'agit donc pour le Conseil Municipal de renouveler la désignation de ce binôme pour le représenter au sein  
du Réseau National des Fermes Publiques (RNFP).

Il est demandé au Conseil Municipal  :

- DE SE PRONONCER pour qu'il soit procédé à la désignation par un vote à main levée conformément à  
l'article L.2121-21 du Code Général des Collectivités Territoriales ;

- DE DESIGNER un binôme de représentants de la Ville de Caluire et Cuire, composé d'un membre du  
Conseil Municipal et d'un technicien des services municipaux, au sein de l'association "Réseau National des  
Fermes Publiques".
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M. LE MAIRE : S’agissant du rapport 025, je donne la parole à Madame MAINAND.

Mme MAINAND : La Ville est en voie d’achever son projet de création de ferme urbaine en régie 
municipale. Nous avons adhéré en décembre dernier au Réseau national des fermes publiques 
(RNFP), dont les statuts prévoient que nous devons désigner pour nous représenter un binôme 
composé d’un élu et d’un technicien disposant d’une seule voix délibérative. Nous vous proposons 
de  renouveler  le  binôme  que  formaient  jusqu’ici  Mme LINARES,  adjointe  au  Maire,  et 
Mme POURRET, chargée de mission.

M. LE MAIRE : Je vous remercie, Madame MAINAND.
Y a-t-il d’autres candidatures ? Madame AZEMA, vous avez la parole.

Mme AZEMA : Merci. Le groupe « Nouvelle ère pour Caluire » propose la candidature de Fabien 
DURET.

M. LE MAIRE : Je vous remercie.
Qui est pour la candidature de Mmes LINARES et POURRET ?  Qui est pour la candidature de 
M. DURET ? 

Je vous remercie et je vous félicite, Madame LINARES et Madame POURRET, au nom de notre 
Conseil que vous représenterez au sein de l’association du Réseau national des fermes publiques.

MME LINARES ET MME POURRET SONT DÉSIGNÉES
POUR REPRÉSENTER LE CONSEIL MUNICIPAL AU SEIN DE L’ASSOCIATION DU RÉSEAU 

NATIONAL DES FERMES PUBLIQUES (RNFP)

PAR 36 VOIX (« CALUIRE COEUR BATTANT »)

La candidature de M. DURET recueille 7 VOIX (« NOUVELLE ERE POUR CALUIRE » et 
« CALUIRE INSOUMISE »)

N° D2026_026  DÉSIGNATION DES REPRÉSENTANTS DU CONSEIL MUNICIPAL À LA 
COMMISSION DES MARCHÉS COMMUNAUX

Mme MAINAND  :

Le  Règlement  des  marchés  adopté  par  arrêté  municipal  en  date  du  5  avril  2022  prévoit,  à  l'article  5,  
l'instauration de la Commission des marchés, instance de dialogue et de concertation permanente entre la  
municipalité et les commerçants, artisans et producteurs des marchés communaux. 

La commission examine les sujets relevant du bon fonctionnement et de la bonne organisation des marchés  
communaux.  Elle  est  obligatoirement  saisie  pour  avis  concernant  les  questions  relatives  aux  tarifs  et  à  
l'attribution d'emplacements, ainsi qu'en cas de création, transfert ou suppression d'un marché communal.  
Elle a un rôle consultatif.

La Commission des marchés est composée du Maire, président, de quatre conseillers municipaux désignés  
par le Conseil Municipal, des représentants désignés parmi les professionnels présents régulièrement sur les  
marchés de la  commune,  de représentants  d'un syndicat  titulaire  d'un emplacement  sur  un marché,  du  
régisseur des marchés ou de son responsable de service et d'un représentant du Service Développement  
économique de la Ville.

Il  s'agit  donc pour le Conseil  Municipal de désigner quatre représentants au sein de la Commission des  
marchés communaux.

Il est demandé au Conseil Municipal  :
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- DE SE PRONONCER pour qu’il soit procédé à la désignation par un vote à main levée  conformément à 
l’article L.2121-21 du Code Général des Collectivités Territoriales ;

- DE DESIGNER parmi ses membres quatre représentants du Conseil Municipal pour siéger au sein de la  
Commission des marchés.

M. LE MAIRE : Sur le rapport 2026-026, je donne la parole à Madame MAINAND.

Mme MAINAND : La Commission des marchés est une instance de dialogue et de concertation 
permanente  entre  la  municipalité  et  les  commerçants,  artisans  et  producteurs  des  marchés 
communaux. Elle a un rôle consultatif. Le Conseil municipal doit désigner, pour le représenter au 
sein de cette commission, quatre conseillers municipaux. La majorité présente la candidature de la 
liste Hamzaouia HAMZAOUI composée de : Mme Hamzaouia HAMZAOUI, M. François DEYGAS, 
Mme Isabelle COTON et M. Raphaël BUATHIER.

M. LE MAIRE : Je vous remercie, Madame MAINAND.
Y a-t-il d’autres candidats ? Madame AZEMA.

Mme AZEMA : Le groupe « Nouvel  ère pour Caluire » propose la candidature de Lilia ZRARI, 
Marie-Jo LE CARPENTIER, Fabien DURET et Jacques TYROL.

M. LE MAIRE : Qui est pour la candidature de la liste menée par Mme HAMZAOUI ? 
Qui est pour la candidature de la liste menée par Mme ZRARI ? 

Je vous remercie. Les candidats de la liste menée par Mme HAMZAOUI sont élus.

LES CANDIDATS PRÉSENTÉS PAR « CALUIRE CŒUR BATTANT » SONT DÉSIGNÉS
POUR REPRÉSENTER LE CONSEIL MUNICIPAL AU SEIN DE LA COMMISSION DES 

MARCHÉS COMMUNAUX

PAR 36 VOIX (« CALUIRE CŒUR BATTANT »)

Les candidatures présentées par « NOUVELLE ERE POUR CALUIRE » recueillent 7 VOIX 
(« NOUVELLE ERE POUR CALUIRE » et « CALUIRE INSOUMISE »)

N° D2026_027  CONVENTION CONSTITUTIVE D’UN GROUPEMENT DE COMMANDES 
PERMANENT ENTRE LA VILLE ET LE CCAS DE CALUIRE ET CUIRE

M. PROTHERY  :

La Ville et le CCAS ont conclu en mars 2025 une convention de groupement de commandes permanent afin  
d’optimiser et de rationaliser les achats et les procédures de mise en concurrence. 

La convention prenant fin au terme du mandat municipal il convient de la renouveler.

La convention constitutive entrera en vigueur à la date de signature des parties et prendra fin au terme du  
présent mandat municipal sans remettre en cause la validité des contrats lancés et conclus sous le régime de  
cette convention et toujours en cours d’exécution.

Le groupement  de commandes sera compétent  pour  conclure des marchés,  accord cadre ou tout  autre  
contrat  de  la  commande publique  dans  diverses  familles  d’achats  en  matière  de  travaux,  fournitures  et  
services.

La liste des familles d’achats entrant dans le champ d’application du groupement de commandes permanent  
est la suivante : 

• Distributeurs et fontaines à eau   
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• Agriculture 
• Horticulture et Végétaux
• Fournitures et matériels pédagogiques
• Fournitures de bureau et petites fournitures diverses
• Papiers et cartons
• Produits textiles, cuirs, habillement, EPI, vêtements
• Produits de l'édition pour les usagers scolaires et tout public
• Matériel informatique, 
• Matériel d’impression et reprographie 
• Télécommunication 
• Mobilier
• Machines-outils et équipements professionnels
• Matériels de sport
• Électroménager
• Produits d'entretien, produits de traitement, ouate et matériel de nettoyage
• Produits de santé, consommables et équipements médicaux
• Matériel d'outillage et quincaillerie
• Véhicules et  matériel de transport
• Services auxiliaires de transports
• Carburant, cartes essences, télépéage
• Fluides et Énergie : Fioul, Carburants, électricité, gaz, eau, téléphone ...
• Chauffage collectif et production d'eau chaude 
• Information professionnelle interne, abonnement et documentation 
• Maintenance
• Téléphonie
• Logiciels
• Mobilier et équipements urbains
• Gardiennage, surveillance et sécurité
• Services informatiques 
• Déplacement et hébergement
• Titres Restaurants
• Transport, portage de biens et logistique
• Assurances
• Maintenance des installations techniques, installations électriques, bâtiments et de leurs accessoires  

(ascenseurs, alarmes, contrôle d’accès , toitures…)
• Maintenance matériels divers
• Pompage, évacuation 
• Travaux 
• Contrôles et vérifications périodiques, Contrôles réglementaires
• Collecte et traitement des déchets 
• Prestations intellectuelles
• Expertise véhicule, contrôle technique et mise en fourrière
• Insertion
• Lutte contre les nuisibles
• Services des postes, affranchissement, mise sous plis
• Services financiers et comptables
• Services d'hôtellerie et de restauration
• Services d'études, de conseil et d'assistance (diagnostic, audits, conseils assistances)
• Services de communication
• Services de nettoyage
• Services d'assainissement, d'eau potable, de voirie et de traitement des déchets
• Services juridiques
• Services sanitaires et sociaux
• Services récréatifs, culturels et sportifs
• Services informatiques
• Services de télétransmission
• Services d'éducation, de qualification et d'insertion professionnelle et de formation professionnelle
• Services de contrôle, d'analyses et d'essais de produits, matériaux, fluides ou équipements 
• Service de conception, impression, reprographie
• Services de personnels
• Services immobiliers
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La liste des achats prévue ci-dessus pourra évoluer par voie d’avenant en fonction des besoins exprimés par  
les membres du groupement.

Chaque membre conserve la faculté de ne pas recourir aux services du groupement même pour les familles  
d’achats sus-visées.

Le coordonnateur du groupement sera la Ville de Caluire et Cuire et sera chargé, au nom et pour le compte  
des membres, d’organiser l’ensemble des opérations relatives à la préparation et la passation des contrats.  
Chaque membre reste responsable de la définition de ses besoins et de l’exécution de la part du contrat qui  
lui incombe.

La Commission des Marchés à Procédure Adaptée (CMAPA) et la Commission d’Appel d’Offres (CAO) seront  
celles du coordonnateur du groupement.

Les  modalités  d’organisation  et  de  fonctionnement  de  ce  groupement  de  commandes  permanent  sont  
formalisées dans la convention constitutive annexée à la présente délibération. 

Il est demandé au Conseil Municipal  :

- D’APPROUVER  la constitution d’un groupement de commandes permanent entre la Ville et le CCAS de  
Caluire et Cuire, selon les conditions de la convention constitutive ;

- D’APPROUVER le fait que la Ville de Caluire et Cuire assume le rôle de coordonnateur dudit groupement ;

- D’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer la convention constitutive du groupement de  
commandes et les actes d’exécution en découlant.
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M. LE MAIRE : Je donne la parole à M. PROTHERY.

M. PROTHERY : Merci, Monsieur le Maire.
La Ville et le CCAS ont conclu, en mars 2025, une convention de groupement de commandes 
permanent afin d’optimiser et de rationaliser les achats et les procédures de mise en concurrence. 
Il s’agit de renouveler cette convention sans modification pour la durée du mandat. Le groupement 
de commandes sera compétent pour conclure des marchés, des accords-cadres ou tout  autre 
contrat  de  la  commande  publique  dans  diverses  familles  d’achats  en  matière  de  travaux,  de 
fournitures et de services. La liste vous a été transmise. Elle pourra évoluer par voie d’avenant en 
fonction des besoins.
Il  est  précisé  que  chaque  membre  conserve  la  faculté  de  ne  pas  recourir  aux  services  du 
groupement et que son coordinateur sera la Ville. Ce sont la CAO et la CMAPA de la Ville dont 
nous avons désigné les membres en début de séance qui seront compétentes. Les modalités 
d’organisation et de fonctionnement du groupement de commandes permanent sont formalisées 
dans la convention constitutive qu’il est demandé ce soir au Conseil municipal d’approuver.

M. LE MAIRE : Je vous remercie, Monsieur PROTHERY.
Il n’y a pas de demande d’intervention. Je mets donc ce rapport aux voix. 

Qui est pour ? Qui est contre ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 42 VOIX POUR

(« CALUIRE INSOUMISE » s’abstient)

N° D2026_028  DÉBAT D'ORIENTATION BUDGÉTAIRE 2026

M. PROTHERY  :

Depuis le passage à la nomenclature M 57 en 2023, et  en application de l’article L.5217-10-4 du Code  
Général des Collectivités Territoriales, la présentation du rapport sur les orientations budgétaires donnant lieu  
à un débat d’orientation budgétaire doit  se tenir  dans un délai  de dix semaines avant le vote du budget  
primitif.

En outre, l’article L.2312-1 du Code Général des Collectivités Territoriales précise que le Maire doit présenter  
au Conseil Municipal un rapport sur les orientations budgétaires, sur les engagements pluriannuels envisagés  
ainsi que sur la structure et la gestion de la dette. Il prévoit également que, dans les communes de plus de 10  
000 habitants, une présentation de la structure et de l'évolution des dépenses et des effectifs soit faite. Ce  
rapport  doit  préciser  notamment l'évolution prévisionnelle et  l'exécution des dépenses de personnel,  des  
rémunérations, des avantages en nature et du temps de travail.
Le contenu du rapport ainsi que les modalités de sa transmission et de sa publication sont fixés par le décret  
N°2016-841 du 24 juin 2016. 
Le rapport d'orientation budgétaire est ainsi transmis au représentant de l’État dans le département et au  
président de l'établissement public de coopération intercommunale dont la commune est membre et fait l'objet  
d'une publication.

Le rapport d’orientation budgétaire donne lieu à un débat au Conseil Municipal dont il est pris acte par une  
délibération spécifique à laquelle il est annexé.

Il est demandé au Conseil Municipal  :

- DE PRENDRE ACTE de la tenue du débat d’orientation budgétaire sur la base du rapport tel qu'annexé à la  
présente délibération.
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M. LE MAIRE : Sur le rapport 2026-028, très attendu de notre Conseil municipal, je donne la parole d’abord 
à M. PROTHERY, puis à Mme MAINAND.

M. PROTHERY : Merci, Monsieur le Maire.
Chers collègues, le débat d’orientation budgétaire est obligatoire dans les 10 semaines avant le vote du 
budget primitif. C’est donc une étape obligatoire dans ce cycle budgétaire.
Le  ROB  s’organise  autour  de  trois  grandes  thématiques :  le  contexte  économique  et  législatif,  les 
orientations financières annuelles et pluriannuelles et un volet relatif aux ressources humaines qu’Isabelle 
MAINAND vous présentera.

En premier lieu, nous nous intéresserons au contexte économique international et national, ainsi qu’à un 
aperçu des conséquences de l’actuel conflit au Moyen-Orient. Nous reviendrons ensuite sur la conjoncture 
des collectivités locales en 2025 et sur le projet de loi de finances 2026. Nous aborderons enfin la situation 
et les orientations pour le budget 2026 de Caluire.

Concernant le contexte national, la croissance mondiale est maintenue autour de 2,7 %. Malheureusement, 
la croissance est  plus faible en France et  moins dynamique, de 1,1 % pour 2026. Il  faut  savoir  que la 
Banque de France prévoit plutôt 0,9 %. L’inflation se situe autour de 1,3 %, sauf scénarios liés au conflit au 
Moyen-Orient. Bien évidemment, si le conflit est court, l’impact sera faible ; si le conflit est long, l’impact sera 
important.
Nous avons des taux d’intérêt qui reviennent autour de 2 %, mais des taux longs qui restent supérieurs à 
3 %.
Enfin, nous avons un marché immobilier qui redémarre progressivement : + 11 % au niveau national, ce qui 
est plutôt intéressant pour nos droits de mutation. Pour Caluire, nous étions à 2,5 millions en 2024 et nous 
sommes passés à 2,8 millions en 2025.
Pour finir avec le contexte national, parlons de la conjoncture des collectivités en 2025. Les dépenses des 
collectivités  se  réduisent  au  même titre  que  les  recettes.  Pour  la  Ville  de  Caluire,  et  dans  de  faibles 
proportions, l’évolution des recettes est même légèrement supérieure à celle des dépenses. J’en profite pour 
remercier les services pour cette bonne gestion.
On constate, suite au conflit au Moyen-Orient, une augmentation du prix du pétrole de plus de 60 % en un 
mois et un doublement des prix du gaz. Cela pourra avoir un fort impact, si cela continue, sur notre budget.

Parlons ensuite de la loi de finances 2026 qui a été adoptée tardivement, en février  2026. C’est une loi 
marquée par une volonté de l’État de faire contribuer les collectivités à la résorption du déficit national. C’est 
important, on demande aux communes qui sont bien gérées d’aller payer le déficit de l’État.
Les concours de l’État aux collectivités locales sont en forte baisse. Par exemple, le Fonds vert est ramené à 
840 millions d’euros, alors qu’il était à 2 milliards en 2023. Les fonds de dotation de soutien local baissent de 
200 millions d’euros.

Il y a une stabilité pour le FCTVA et, bonne nouvelle, une exonération du DILICO, ce qui nous fait faire une  
belle économie. Merci au Sénat.

Les dotations aux collectivités restent stables, mais la répartition est plus favorable pour la Ville qu’en 2025.  
Les dotations de la CAF sont en hausse, puisqu’elles intègrent la participation bonus attractivité.
On peut citer les subventions de la Région pour la ferme urbaine à hauteur de 450 000 euros, et pour les 
caméras et la protection pour 90 000 euros. Merci à eux.

Nous passons à une  slide qui  me semble extrêmement  intéressante concernant  la  dotation globale de 
fonctionnement depuis 2012. En cumulé, depuis 2012, la Ville de Caluire a perdu 32,5 millions d’euros. Cela 
correspond au projet Lassagne plus la ferme urbaine. Nous sommes un peu optimistes, puisque nous avions 
mis  1,77 million  en 2026,  mais  je  viens d’apprendre que c’est  1,66 million.  Nous perdons donc encore 
100 000. Il y a une stabilité globale du FPIC et une hausse de l’assiette des impôts fonciers stabilisée à 0,8 ; 
c’est le rythme de l’inflation.

Orientations financières de la Ville pour 2026 : une amélioration estimée du résultat de l’exercice 2025, une 
Ville bien gérée malgré un contexte compliqué, un résultat qui permettra de consolider l’autofinancement et 
l’évolution des dépenses par rapport à celle des recettes reste à surveiller.

Les perspectives de recettes de fonctionnement pour 2026 : des dotations en baisse, un produit fiscal qui 
reste légèrement positif et des démarches actives et systématiques pour obtenir des subventions sur les 
différents projets.
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Perspectives en matière de dépenses de fonctionnement : une baisse des charges à caractère général, une 
évolution des charges de personnel. Cependant, un soutien pérenne est maintenu au même niveau qu’en 
2025 pour le secteur associatif et le CCAS : 1,57 million d’euros pour les associations et 960 000 euros pour 
le CCAS.

Dans les actions, nous avons la mise en route de la Maison de l’écologie positive, la nouvelle Maison de 
quartier des Hauts de Cuire, l’accueil et les services de qualité pour les Caluirards, qui sont importants, et le 
travail sur un territoire attractif, notamment avec le maintien des commerces de proximité, et diverses choses 
comme les équipements culturels.

Les  relations  financières  entre  la  Ville  et  la  Métropole :  concernant  les  dépenses,  une  attribution  de 
compensation stable, mais une dotation en baisse sur les recettes. Nous allons perdre 165 000 euros.

Pour les investissements structurants de la Ville en 2026, nous avons notamment le projet Lassagne, la 
ferme urbaine et  d’autres investissements qui  correspondent aux programmes engagés, l’entretien et  le 
renouvellement du patrimoine. Dans ces programmes engagés, vous avez la vidéoprotection, les plantations 
d’arbres,  les  équipements  informatiques  des  écoles  –  c’est  important,  il  faut  les  changer  –,  le  réseau 
d’éclairage public qui est renouvelé avec un passage à la LED et le branchement au réseau de chaleur 
urbain, plus connu sous le nom de RCU, qui est à la fois écologique et économique. Pour la partie entretien, 
ce sont les chaudières, les toitures, les installations diverses.

Le financement prévisionnel des investissements : 8,31 millions d’euros d’autofinancement et 13,8 millions 
de recours maximum à l’emprunt.

Concernant les caractéristiques de la dette, nous avons la maîtrise de l’encours, nous avons une dette saine 
et un équilibre entre les taux fixes et les taux variables. C’est important.

L’évolution des investissements structurants : le cycle des investissements a été décalé du fait du Covid, 
mais il est à son niveau attendu.

Pour les perspectives d’investissement 2025, vous avez l’éclairage public avec les LED, les plantations 
d’arbres, le RCU et des études pour les énergies alternatives, c’est-à-dire le solaire, le photovoltaïque et la 
géothermie.

Concernant  les  perspectives  d’investissement  pour  2026,  vous  avez  notamment  les  réhabilitations  des 
crèches, les programmes d’équipement d’école, des entretiens de système de chauffage et climatisation, 
l’entretien des toitures et autres.

Je laisse à présent la parole à ma collègue, Mme MAINAND.

Mme MAINAND : Merci, Monsieur PROTHERY.

Selon l’article L2312-1 du Code général des collectivités territoriales, le rapport d’orientation budgétaire doit 
contenir  une  partie  concernant  les  données  en  matière  de  politique  des  ressources  humaines  de  la 
collectivité. Je vais donc vous présenter les orientations en matière de ressources humaines pour l’année 
2026, en précisant notamment les éléments relatifs à la structuration des effectifs et du temps de travail, les 
dépenses de personnel et leurs perspectives pour les années à venir, ainsi que les futurs chantiers RH.

Aujourd’hui,  la  Ville  compte  597  équivalents  temps  pleins,  ce  qui  représente  environ  700  agents.  Ces 
effectifs reposent majoritairement sur des agents titulaires, mais également sur des contractuels, ce qui nous 
permet d’adapter notre organisation aux besoins des services.

S’agissant des catégories d’emploi, notre collectivité compte 60 % d’agents de catégorie C pour 17 % de 
catégorie B et 21 % de catégorie A, ce qui est conforme à ce que l’on rencontre en moyenne dans la 
fonction publique territoriale. Autre élément important : 71 % de nos effectifs sont des femmes. C’est une 
caractéristique forte de notre collectivité, notamment dans les métiers de la petite enfance et de l’enfance. 
Cela nous engage dans la poursuite de notre politique d’égalité professionnelle, rapport que je présenterai 
un peu plus tard durant la séance du Conseil municipal.
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Pour 2026, plusieurs mesures exogènes viennent impacter notre budget : la hausse des cotisations retraites 
des agents fonctionnaires qui se poursuit, le bonus attractivité versé pour une partie des agents de la petite 
enfance (100 euros nets mensuels pour tous les agents travaillant  dans les crèches depuis le 1er juillet 
2025), la participation obligatoire à la mutuelle à raison de 15 euros bruts mensuels par agent pour les 
contrats  labellisés,  ainsi  que le  coût  des élections.  À cela s’ajoutent  des choix  internes avec quelques 
créations de postes ciblées. Au total, la masse salariale progresse de 2,29 %, ce qui reste une évolution 
maîtrisée.

Un point de vigilance majeur concerne les charges de cotisations retraite pour les fonctionnaires qui vont 
augmenter  encore  jusqu’en  2028.  Dans  le  même  temps,  137  agents  partiront  à  la  retraite  dans  les 
6 prochaines années. Ces départs à la retraite représentent un enjeu important, mais aussi une opportunité 
pour adapter nos organisations, renouveler les compétences et les effectifs avec des profils plus jeunes.

Enfin,  plusieurs chantiers structurants seront  engagés en 2026 :  l’actualisation des lignes directrices de 
gestion, la révision du régime indemnitaire, le déploiement de la gestion prévisionnelle des emplois et des 
compétences et le renforcement de notre activité en tant qu’employeur.

M. LE MAIRE : Je vous remercie, Madame MAINAND. Je vous remercie également, Monsieur PROTHERY.
Il y a des demandes d’intervention, notamment du groupe « Nouvel ère » et de M. JEANNE.
Monsieur JEANNE, vous avez la parole.

M. JEANNE : Monsieur  le  Maire,  Mesdames et  Messieurs,  ce soir,  on nous demande de débattre  des 
orientations budgétaires de notre Ville. C’est très bien, mais il y a un problème. Après lecture de ce rapport,  
on ne sait toujours pas où va l’argent des habitants de Caluire : des dizaines de pages sur la croissance 
mondiale, sur les taux d’intérêt japonais et sur la guerre en Iran, et au bout du compte, aucune priorité 
affichée  pour  notre  jeunesse,  aucune  orientation  pour  notre  école  publique  et  aucune  vision  pour  nos 
politiques sociales. Je sais bien qu’un rapport d’orientation n’est pas un budget détaillé, et ce n’est d’ailleurs  
pas ce que je lui reproche, mais ce que je lui reproche, c’est de nous dire très clairement ce que vous voulez 
construire, notamment la vidéoprotection, sans jamais dire clairement quelle vision d’ensemble vous portez. 
Je vais vous dire pourquoi cette opacité nous touche directement.
Lorsque nous avons préparé notre programme municipal, trouver des chiffres précis sur le budget de cette 
Ville était une tâche plus que délicate, non pas parce que nous n’avons pas cherché, mais parce que les 
documents  disponibles  ne  permettaient  pas  tout  simplement  de  savoir  où  allait  l’argent  public.  Alors, 
permettez-moi de poser la question simplement : est-ce que ce flou est un problème de forme, auquel cas il 
faut le corriger, ou est-ce un choix politique, auquel cas il faut l’assumer ?

Deuxième point : l’absence d’une véritable politique jeunesse. Oui, ce rapport mentionne entre autres les 
équipements de petite enfance et les tableaux numériques dans les écoles, et nous en prenons acte, mais 
permettez-moi d’être précis : gérer des équipements existants, ce n’est pas une politique jeunesse. Ce qui 
est  absent de ce rapport,  c’est  une vision d’ensemble pour les enfants,  les adolescents et,  surtout,  les 
jeunes adultes de cette ville. Les inégalités explosent, l’école publique est fragilisée, et cela se traduit très 
concrètement par près de 4 000 fermetures de classes en France et à Caluire aussi, où plusieurs classes 
fermeront dès la rentrée prochaine. Les jeunes adultes de Caluire méritent mieux qu’un angle mort dans le 
document qui fixe les priorités de leur ville pour l’année à venir. Constater sans en tirer de conséquences 
politiques concrètes, ce n’est pas une neutralité, mais un renoncement politique.

Troisième point, vous insistez beaucoup sur les contraintes financières qui existent mais qui ne tombent pas 
du ciel. Ce que vous décrivez, ce sont des choix politiques nationaux. Un budget d’austérité a été imposé 
aux collectivités par le recours de l’article 49 alinéa 3. Ce budget, ce n’était pas une fatalité ; il n’aurait pas 
pu être adopté sans l’absence de censure. Chacun ici le sait, ni les Républicains ni, je le regrette, le Parti  
socialiste n’ont fait le choix de voter cette motion de censure qui aurait pu nous sortir enfin des politiques 
macronistes qui se répercutent sur notre ville. Autrement dit, vous avez permis l’adoption de ce budget.  
Aujourd’hui, ce sont les communes, Caluire, et derrière elles les habitants, qui absorbent les conséquences 
des choix faits à Paris. Ici, à Caluire, cela se traduit très concrètement : près de 350 000 euros de dotations 
en moins cette année, 450 000 selon les nouveaux chiffres qui viennent de nous être évoqués. En parallèle, 
avec la baisse du Fonds vert, les moyens pour financer la transition écologique baissent également.

Quatrième et  dernier  point,  vous nous expliquez que vous maîtrisez les dépenses,  mais concrètement, 
qu’est-ce que cela veut dire ? Dans le document, il est indiqué que des postes seront non remplacés au fil  
des départs et que des postes seront gelés budgétairement. Vous nous dites que cela ne dégrade pas le 
service public.  Permettez-moi d’en douter.  Derrière ces chiffres,  il  existe une réalité :  moins de moyens 
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humains, plus de pression sur les agents et, à terme, un risque réel pour la qualité du service public. Oui, 
vous maintenez les grands équilibres, mais où est le projet, où est la vision pour la jeunesse, pour l’école 
publique, pour l’égalité et pour la transition écologique ?

Je terminerai avec quelques questions simples. Allez-vous rendre le budget de la Ville lisible et accessible 
pour  les  habitants  avec une ventilation claire  par  politique publique ?  Pouvez-vous nous présenter  des 
engagements  structurés  en  direction  des  jeunes  adultes  de  cette  ville  qui  sont  aujourd’hui  les  grands 
absents de vos orientations ? Enfin, la charge de la dette étant en hausse, quelle marge de manœuvre 
concrète envisagez-vous pour les prochains exercices ? Aujourd’hui, ce document donne le sentiment que 
certains habitants, notamment les jeunes adultes, ne font tout simplement pas partie de vos priorités. C’est 
cela qui devrait nous préoccuper ce soir et qui aurait dû se retranscrire dans ce document.
Je vous remercie.

M. LE MAIRE : Je vous remercie, Monsieur JEANNE.
Je donne la parole au groupe « Nouvelle ère ». Qui intervient pour vous ? Madame ZRARI, vous avez la 
parole.

Mme ZRARI : Monsieur le Maire, chers collègues, il s’agit d’un moment extrêmement important pour notre 
assemblée ce soir. Ce débat d’orientation budgétaire est une opportunité offerte par la loi à notre assemblée 
de discuter les orientations de gestion de la Ville et des choix de politique publique que vous faites au nom 
des habitants et habitantes de Caluire.
Débat n’est pas un vain mot. Pour notre groupe, en tant que non-aligné sur cette majorité, il s’agit de faire  
valoir l’intérêt des habitantes et des habitants, de vous faire réfléchir, voire infléchir certains de vos choix de  
gestion. C’est d’ailleurs pour cela que le budget n’est pas voté en même temps que ce débat d’orientation 
budgétaire. M. PROTHERY l’a rappelé. Cela permet d’ajuster votre copie à l’aune de ces échanges.

Monsieur le Maire, vous affirmez être un homme attaché au dialogue. Je le tiens comme un signal positif 
pour notre assemblée et la tenue de nos débats. Vous êtes issu d’une nouvelle génération d’élus et vous 
avez sûrement la volonté de faire mieux que vos aînés, et à ce titre, nous aurons la possibilité de nous en 
rendre compte dans la pratique ce soir, mais aussi tous les autres soirs du conseil, ainsi qu’au long de ces 7  
prochaines années, notamment par votre degré d’écoute et de prise en compte de nos demandes.

Comme nous sommes à notre second Conseil, je formule un vœu, un souhait pour cette mandature qui 
s’ouvre. Je compte sincèrement sur vous lors de ce mandat pour nous donner toute notre place en tant  
qu’opposition, une opposition qui sera dans la contradiction, et c’est notre rôle, mais qui vise aussi à être  
dans une démarche constructive et à contribuer au projet dans l’intérêt des habitants et des habitants de ce 
territoire. Il est de votre responsabilité, Monsieur le Maire, de nous permettre de jouer notre rôle d’opposition,  
d’exercer la contradiction, car la place donnée à l’opposition dans la gouvernance de la mairie dit et dira 
quelque chose du niveau de démocratie de notre assemblée et de notre territoire communal. J’en prends 
pour témoin l’ensemble du Conseil municipal, Mesdames et Messieurs adjoints et adjointes, les conseillers 
municipaux, qu’ils soient de la majorité ou non… J’en prends en témoin le public de cette assemblée, dans 
cette salle et à distance.

Je vous le disais, débat n’est pas un vain mot, et pour qu’il ait lieu, il doit s’exercer dans des conditions 
optimales pour l’ensemble des parties. Cela signifie un accès à toute l’information nécessaire pour émettre 
une opinion. Monsieur le Maire, j’ai le regret de vous dire que cela démarre mal, mais je pense qu’avec 
l’intervention de M. Arthur JEANNE, vous l’aurez compris. Cela démarre mal, mais comptez sur nous quand 
même pour jouer le jeu. Dans un premier temps, les éléments qui constituent un débat ne sont pas réunis 
dans les éléments que vous nous avez transmis, et on en déduit que l’on ne peut pas en débattre.

Pour ma part, j’ai été surprise du caractère très littéraire des informations délivrées dans la délibération 
transmise pour préparer un DOB (débat d’orientation budgétaire) qui vise à parler des masses budgétaires, 
donc de chiffres, de milliers d’euros et de millions d’euros. D’autre part, j’ai été surprise de l’hétérogénéité 
des informations qui se contredisent entre elles.

Je suis nouvelle dans cette assemblée, comme ma collègue Mathilde AZEMA, comme vous l’avez souligné 
la dernière fois, et j’ai à cœur d’assumer avec sérieux et engagement la responsabilité que les Caluirards et 
les  Caluirardes  m’ont  confiée.  J’ai  cherché  à  savoir  quelle  était  l’information  nécessaire  à  un  débat 
d’orientation budgétaire.  Je suis allée voir  la presse spécialisée,  La Gazette des communes.  Que nous 
disent les experts juridiques de La Gazette des communes sur le sujet ? Le produit escompté des recettes 
fiscales  et  dotations  de  l’État :  absent  de  ce  document.  Le  consolidé  des  dépenses  nettes  de 
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fonctionnement : absent de ce document. Les dépenses d’investissement par programme : absentes de ce 
document. Les charges d’intérêt et les annuités de la dette : elles sont présentes, et heureusement compte 
tenu  de  l’augmentation  de  cette  dette  que  l’on  observe.  L’épargne  brute,  vous  l’avez  vue  dans  ce 
document ? Monsieur PROTHERY, vous en avez parlé dans votre présentation ? L’épargne brute : absente 
de ce document. L’épargne nette : absente de ce document.

Je passe à autre chose. Sur la contradiction, à la page 22 de votre rapport, les dépenses d’équipement 
(19 millions)  sont  plus  importantes  que  les  dépenses  d’investissement,  alors  même que  les  dépenses 
d’équipement sont une sous-catégorie des dépenses d’investissement. C’est le compte 2 de la comptabilité 
publique. Une sous-catégorie à 19 millions pour une catégorie à 15 millions, cherchez l’erreur. Page 26, les 
dépenses d’équipement réelles sont de 16,9 millions, alors qu’elles étaient de 19 millions juste avant. J’ai 
vérifié dans votre présentation, je pense qu’il y avait une erreur de frappe dans votre tableau. Elles sont de 
19,6 millions. Vous avez inversé le 6 et le 9. Il faut peut-être relire les délibérations qui sont produites par vos 
services.

Il s’agit bien d’une incohérence qui vient troubler le débat que nous ne pouvons pas avoir. Ceci étant, dans 
un second temps, et pour vous montrer notre bonne foi, Monsieur le Maire, nous avons fait l’exercice de 
contribuer  à  ce  simulacre  de  débat  en  analysant  votre  document,  en  y  portant  un  regard  politique  et 
budgétaire. Je ne parlerai pas des politiques publiques comme l’a fait le conseiller municipal Arthur JEANNE, 
je parlerai plutôt des questions budgétaires.

Ce document  est  un préalable au budget  et  préfigure les choix  budgétaires que vous ferez pour  nous 
présenter un budget sincère et à l’équilibre. De vives inquiétudes pèsent sur l’économie mondiale, et le 
contexte  est  difficile  pour  les  finances  publiques  locales.  Dans  ce  contexte,  les  recettes  réelles  de  la 
collectivité  ne devraient  pas évoluer  à  la  baisse,  et  c’est  une victoire  dans un sens.  En revanche,  les 
dépenses réelles de la collectivité risquent de fortement augmenter compte tenu du choc pétrolier en cours.  
Ce matin, le président de l’Agence internationale de l’énergie, organisation internationale de l’OCDE, parle 
du plus gros choc pétrolier de l’histoire, pire que les chocs pétroliers passés réunis. Pourtant, votre choix est 
d’être plutôt rassurant quant aux crises économiques mondiales et leur impact sur les dépenses réelles de 
fonctionnement  de  Caluire.  C’est  comme si  vous  ne  preniez  pas  la  mesure  du  choc  à  venir.  Je  peux 
comprendre le caractère soudain de celui-ci – la guerre a été déclarée il y a un mois, des fronts s’ouvrent 
tous les jours –, mais cela nous appelle à la prudence, à la prévision et à l’anticipation, et ce n’est pas votre  
propos dans ce rapport d’orientation budgétaire.

Emile Girardin disait que : « Gouverner, c’est prévoir. Ne rien prévoir, c’est courir à sa perte ». Je crois que 
vous connaissez cette citation. Votre prédécesseur avait l’habitude de l’utiliser lorsqu’il présentait le débat 
d’orientation budgétaire. Feriez-vous courir à sa perte la Ville de Caluire ? Vous nous informez de la mise en 
place d’une démarche de contrôle de gestion et du fait de recourir au conseil de la Direction départementale 
des finances publiques pour  maîtriser  les dépenses,  mais  vous ne précisez pas la  cible  en termes de 
diminution des dépenses de cette démarche. C’est le flou, la navigation à vue.

Le risque d’augmentation des dépenses de fonctionnement est réel, confer la crise énergétique consécutive 
à l’invasion de la Russie en Ukraine en 2022. Cela aura l’un ou plusieurs de ces trois impacts :
-  diminuer  la  capacité  d’épargne  de  la  collectivité,  donc  la  capacité  d’autofinancement  de  ses 
investissements.  Il  s’agira d’un  bis repetita,  puisque vous l’évoquez dans votre rapport  comme l’un des 
impacts de la crise énergétique de 2022 ;
- recourir à l’impôt, crime de lèse-majesté de la droite, ce dont on ne doit pas prononcer le nom ;
- recourir à la dette pour financer vos investissements.

La situation à Caluire en 2026 n’est pas celle de la Ville de Caluire en 2023. L’encours de dette de la  
collectivité  est  passé de 46 millions à  68 millions,  soit  24 millions,  une augmentation de 48 % en deux 
exercices. La charge de la dette fait + 1 million, rien qu’entre 2024 et 2025. C’est 1 million du budget de la 
collectivité qui ne sera pas dédié au financement des services publics du quotidien sur environ 60 millions de 
dépenses de fonctionnement.  Je  le  dis  un  peu au hasard,  parce  qu’on  n’a  pas  le  consolidé  dans les 
rapports, mais vous aurez l’occasion de me corriger, Monsieur JOINT, j’imagine.

M. LE MAIRE : Je vous en prie, vous avez la parole.

Mme ZRARI : Merci.
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Un million qui ne sera pas utilisé, qui ne sera pas dédié au financement des services publics du quotidien, 
mais à rembourser les créanciers de la Ville de Caluire.

Pour équilibrer votre budget en 2026 et finir de mettre en œuvre le plan du mandat précédent, vous décidez 
de recourir  à l’emprunt.  Ce choix me fait  penser à ce que pouvait  dénoncer un certain Béarnais. C’est 
d’ailleurs curieux que les élus de ce parti du centre-droit qui constituent votre majorité vous suivent sur ce 
choix, car cela vise à faire de Caluire ce que le président du MoDem ne cesse de dénoncer depuis plus de 
30 ans et jusqu’à septembre dernier. La Ville continue à construire le même mur de la dette qu’un Premier 
ministre, François BAYROU, d’un parti qui fait partie de votre majorité, n’a cessé de dénoncer.

Les collectivités territoriales, ce n’est pas comme l’État. Nous devons réglementairement voter un budget à 
l’équilibre. Jusqu’à maintenant, vous avez eu recours à l’emprunt pour nous présenter un budget à l’équilibre 
et continuer à raconter la fable de la droite, de la gestion en bon père de famille, mais les faits ne trompent  
pas et l’effondrement de la capacité de désendettement de la commune ne trompe personne non plus. 
D’ailleurs,  elle  est  aussi  absente,  portée  disparue  du  rapport  d’orientation  budgétaire,  puisqu’elle  était 
présente dans le rapport de l’exercice précédent. Vous avez dû observer qu’elle avait chuté, donc c’était  
mieux de ne pas la présenter en séance. Nous l’avons calculée à partir des éléments que nous avons pu 
reconstituer. Elle serait de plus de 11 années. Nous disons attention, car la Préfecture assure des veilles 
concernant les communes dont la capacité de désendettement dépasse les 12 ans. À 15 ans, c’est la mise 
sous tutelle. Une mairie sous tutelle de la Préfecture pour la délivrance des permis de construire depuis 
2023 et qui risquerait de se voir confisquer aussi la gestion de ses finances sous ce mandat ? Allons, ce 
n’est pas sérieux. Gouverner, c’est prévoir.

J’en terminerai par-là, Monsieur le Maire, et merci pour votre écoute à toutes et à tous, ou je devrais dire 
Monsieur le Maire du dialogue, de l’action, pour paraphraser Le Progrès. Vous avez la possibilité de vous 
illustrer ici et maintenant, face à nous. Accepterez-vous d’intégrer les informations qui sont absentes pour 
nous permettre de conduire à l’avenir un débat d’orientation budgétaire de meilleure qualité et de jouer notre 
rôle  de  contradiction ?  Je  vous  fais  grâce de nous apporter  ces  précisions  pour  le  débat  d’orientation 
budgétaire 2026, mais nous espérons avoir ces éléments pour le débat d’orientation budgétaire 2027.
J’ai d’autres questions à vous poser, mais cela me semble la plus importante et j’aimerais que vous puissiez 
nous répondre sur celle-ci. Je vous remercie pour vos réponses.

M. LE MAIRE : Je vous laisse terminer votre intervention, s’il vous plaît, et je répondrai en bloc.

Mme ZRARI : Acceptez-vous  d’intégrer  les  informations  qui  sont  absentes ?  C’est  une  question  très 
importante pour nous et nous espérons avoir une réponse très claire.
Quelle prévision d’augmentation des dépenses de fonctionnement du fait du choc pétrolier, mais aussi de 
l’ouverture de nouveaux équipements (la ferme urbaine, l’ancien collège Lassagne) ?
La question à 1 million d’euros pour la charge de la dette : comment allez-vous continuer à investir pour 
notre territoire avec une épargne réduite à peau de chagrin, sans augmenter la capacité de désendettement 
de notre commune ou sans recourir à l’augmentation des impôts ? Je vous remercie.

M. LE  MAIRE : Je  vous  remercie,  Madame  ZRARI.  Merci  pour  la  courtoisie  avec  laquelle  vous  avez 
prononcé cette intervention. Je vais essayer d’y répondre avec la même courtoisie.

D’abord, Monsieur JEANNE, pardon de vous le dire, je vous connais bien, mais il me semble que, depuis 
que vous êtes arrivé au sein de ce Conseil municipal, vous confondez un rôle national et un rôle local. Vous 
êtes prêt, Monsieur JEANNE, à toutes les outrances, à toutes les contrevérités. Permettez-moi de vous dire 
que je trouve ce soir, comme lors de la première séance, que votre suffisance manifeste vous conduit à 
pécher également par votre insuffisance sur la connaissance des dossiers. J’en veux pour preuve, Monsieur 
JEANNE, quelque chose de particulièrement simple que l’ensemble de nos collègues du Conseil municipal 
connaissent bien et que les Caluirards connaissent : c’est le site Internet de la Ville, que je vous invite à 
fréquenter et à consulter. Sur ce site Internet de la Ville, et je l’ai encore consulté cet après-midi sur les 
éléments budgétaires, l’ensemble des éléments budgétaires de la commune sont disponibles depuis 2015. 
Vous pouvez donc retrouver tous les chiffres du budget.

Permettez-moi d’ajouter, Monsieur JEANNE, à ce sujet, que ces chiffres, qui sont publiés sur le site de la  
commune  de  Caluire  et  Cuire,  que  manifestement  vous  n’avez  pas  assez  consulté,  sont  également 
disponibles, puisque c’est le droit. Je crois que vous savez ce qu’est le droit. Ils sont disponibles également 
sur le site de la Direction générale des collectivités locales et vous pouvez trouver ces chiffres qui sont 
publics. C’est le droit français, tout simplement.
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Je vais vous répondre à tous les deux sur l’ensemble des éléments que vous nous avez présentés. Vous 
n’ignorez pas le contexte international dans lequel notre pays se trouve. Vous ne pouvez pas non plus nous 
faire le reproche d’expliquer qu’il existe un certain nombre de facteurs qui vont venir pénaliser les finances 
des foyers de nos ménages, mais aussi les finances de nos collectivités. Madame ZRARI, vous appartenez 
à un groupe qui,  a priori,  est  à  prédominance socialiste,  avec en tous cas le  premier  fédéral  du Parti 
socialiste qui est dans ce groupe. Dans cette équipe municipale, il n’y a pas que des LR non plus. Je tiens  
quand même à vous dire, puisque vous parlez d’éléments nationaux, que celui qui est à l’origine de la  
bascule financière de nos collectivités locales, c’est le Président de la République François HOLLANDE, 
puisque c’est lui qui enclenche – Madame ZRARI, il faut que vous le sachiez – la baisse de la dotation 
globale  de  fonctionnement,  qui  conduit  à  ce  que  les  Caluirards  qui  nous  regardent  ce  soir  aient  très 
nettement perdu l’équivalent de 35 millions d’euros. M. PROTHERY l’a rappelé tout à l’heure.
Lorsqu’à l’époque, en 2012, nous imaginons la programmation pluriannuelle des investissements… Vous 
l'avez  vu,  contrairement  à  vous,  je  n’ai  pas  écrit  d’intervention.  Lorsqu’en  2012,  nous  travaillons  la 
programmation pluriannuelle des investissements de notre commune, Madame ZRARI, nous comptons sur 
cette dotation globale de fonctionnement. Je peux vous assurer devant les Caluirards qui nous regardent 
qu’à cette époque-là, il est évident que nous travaillons sur notre patrimoine scolaire, il est évident que nous 
travaillons sur notre projet jeunesse.

Monsieur JEANNE, quand je vous écoute nous dire que nous n’avons pas de projet pour la jeunesse, là 
aussi, réveillez-vous ! Regardez ce qui est fait par le service public de Caluire et Cuire. Regardez le service 
qui est diffusé et déployé par nos agents, qu’il s’agisse de nos crèches, qu’il s’agisse de nos centres aérés, 
qu’il  s’agisse  de  l’ensemble  des  éléments  de  la  politique  culturelle  et  sociale  dans  nos  quartiers,  des 
financements que nous octroyons aux centres sociaux. Enfin, réveillez-vous ! Quand je vous entends pétri 
de certitudes, je suis désolé parce que je pense que ce n’est pas à la hauteur des réflexions qui devraient  
être les vôtres. Permettez-moi de vous rappeler en toute humilité le score de notre équipe, il y a quelques 
jours aux élections municipales : plus de 64 %, près de 11 500 électeurs. En toute humilité, il est historique. 
Cela veut dire quoi ? J’ai entendu dans vos propos quelques éléments un peu pernicieux vis-à-vis de nos 
aînés. Cela veut dire quoi, ce score ? Cela veut dire que l’ensemble des Caluirards, toutes couches sociales 
confondues, toutes catégories socioprofessionnelles, de tous les âges, se sont retrouvés dans le projet que 
nous leur avons présenté.

Sur  les  politiques  sociales,  Monsieur  JEANNE,  vous  avez  peut-être  mal  lu  notre  rapport  d’orientation 
budgétaire, mais permettez-moi de vous rappeler un élément : le budget du CCAS. Nous avons voté tout à 
l’heure la désignation des représentants de notre CCAS. Savez-vous de quel budget il s’agit ? Je pense que 
vous  l’ignorez  manifestement.  C’est  1 million  d’euros,  pour  être  très  précis  960 000 euros,  que  nous 
déployons chaque année,  mes chers collègues,  en direction des familles les plus précaires et  les plus 
vulnérables.

Lorsque vous dites que nous ne faisons rien pour notre jeunesse, permettez-moi de rappeler la politique 
alimentaire qui est la nôtre, le projet de ferme urbaine que nous présentons ce soir et qui pèse lourd sur nos 
investissements parce qu’il s’agit d’un choix politique majeur : offrir à toutes les familles de Caluire et Cuire, 
Monsieur JEANNE, parfois le seul repas équilibré de la journée. Les familles les plus précaires et les plus 
vulnérables, qui dépendent du quotient familial le plus bas, bénéficient de l’appui et du soutien du CCAS. 
Cela équivaut à faire en sorte que ces plus précaires bénéficient d’un repas à 0 euro, Monsieur JEANNE.

Sur la petite enfance, nous avons parlé du bonus attractivité, je n’y reviens pas. Sur les classes qui ferment,  
Monsieur JEANNE, il me semblait que vous connaissiez le droit. Vous avez travaillé au Parlement, votre 
grand-mère est  sénateur  du Rhône.  Vous n’ignorez pas,  Monsieur  JEANNE,  pour  avoir  travaillé  sur  la 
fabrique de la loi ou plutôt dans le cadre de vos stages, que l’Éducation nationale est une compétence 
régalienne  de  l’État  et  que,  par  conséquent,  les  compétences  communales  consistent  à  mettre  à  la 
disposition des habitants de Caluire et Cuire des locaux et un patrimoine de qualité, ce que nous faisons en 
investissant chaque année pour le mettre à niveau, en investissant sur de nouveaux équipements comme 
c’est le cas du projet Lassagne. Qu’il  s’agisse de la carte scolaire ou des classes qui ferment,  c’est la  
responsabilité de l’État, Monsieur JEANNE. Vous ne l’ignorez pas.

Permettez-moi de vous dire d’ailleurs que, sur le dimensionnement de nos services publics, en particulier 
des sujets d’Éducation nationale, vous apparteniez, il y a encore peu, à une majorité métropolitaine, celle de 
M. BERNARD, la majorité LFI, NUPES, NFP – je ne sais plus comment l’appeler. En 2020, vous n’étiez pas 
encore élu, mais M. BERNARD avait promis la sortie d’un observatoire de la démographie scolaire pour 
accompagner les collectivités que nous sommes sur la nécessité ou non d’investir sur un certain nombre 
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d’équipements municipaux nouveaux. Monsieur JEANNE, je suis au regret de vous annoncer ce soir que 
ledit observatoire n’a jamais vu le jour.

Permettez-moi quand même de saluer avec beaucoup d’admiration le travail des agents de notre commune 
qui œuvrent au quotidien pour diffuser un service public de qualité. Quand je vous entends dire un certain  
nombre de contre-vérités par rapport à leur travail,  je dois vous dire ma stupéfaction tellement cela me 
semble en décalage avec la réalité. Preuve en est, j’ai une directrice générale des services absolument 
extraordinaire, des directeurs généraux et des directrices générales adjointes absolument extraordinaires, 
un personnel municipal engagé, dévoué. Je vais vous donner, pardonnez-moi de le dire avec gravité, un 
exemple. Lorsque Geneviève et Claude Rousset ont été mortellement fauchés à Caluire et Cuire, qui ont été 
les primo-intervenants ? Ce sont  nos policiers municipaux et  ce sont  également des agents du service 
technique qui, spontanément, se sont arrêtés pour venir prêter main-forte aux effectifs de secours. Ce sont 
également des habitants qui se sont comportés de manière absolument exceptionnelle et de manière très 
civique.

Sur l’ensemble des sujets du quotidien, nos agents répondent présent. Je ne vous laisserai pas laisser 
entendre qu’il y a un défaut de qualité de service public à Caluire et Cuire, parce que je puis vous assurer, 
devant les Caluirards qui nous regardent, qu’a fortiori quand on se rassure, c’est extraordinaire ce qui se 
passe à Caluire. En tant que premier employeur de la commune, je tiens à la qualité de vie au travail. C’est  
une priorité de la direction des ressources humaines. Vous allez l’apprendre, puisqu’il faut apprendre, et 
c’est normal. Il faut se laisser le temps du silence, de l’observation, il faut prendre le temps d’observer, de  
regarder, pour apprendre. Vous allez l’apprendre avec le rapport égalité femmes-hommes, nous avons fixé 
cette priorité de la qualité de vie au travail.

Madame ZRARI, je voudrais vous proposer une chose de manière tout à fait bienveillante. D’ailleurs, cela 
s’adresse à l’ensemble des membres de notre Conseil municipal. Pardonnez-moi de vous le dire devant les 
Caluirards, mais les chiffres qui vous manquent, c’est parce que vous confondez le compte administratif et le 
budget prévisionnel. Voilà la vérité. Vous avez, en tant qu’élue de la République, la capacité de vous former 
sur ces sujets de budget, et nous pourrons organiser un certain nombre de formations. Il y a effectivement 
une différence entre le rapport d’orientation budgétaire et le compte administratif.

Vous avez donné un certain nombre de chiffres et nous aurons l’occasion d’en parler, mais je voudrais 
quand même vous dire une chose par rapport à la dette. Vous n’étiez pas élue, mais M. MATTEUCCI l’a vu, 
le Covid a déstabilisé tout le monde. Il y a, dans ce pays, une dette abyssale qui se creuse de jour en jour de 
manière totalement déraisonnable. Nous avons une responsabilité, celle de voter un budget en équilibre. Le 
Covid, les crises géopolitiques, cela ne vous a pas échappé, ne sont pas de la faute de la Ville de Caluire et  
Cuire, de même que tout ce qui se passe dans un certain nombre de pays, mais comme tout le monde, nous 
sommes impactés. C’est une réalité. Ce que je veux vous dire, et ce que je veux dire aux Caluirards qui 
nous regardent, c’est que la dette à Caluire et Cuire sert à financer nos investissements. Quand je vous 
entends dire qu’il n’y a aucun projet, soit vous n’avez pas suffisamment lu les supports de communication 
municipale, soit vous n’avez pas suffisamment écouté les Caluirards. C’est une probabilité, puisque j’imagine 
que si nous n’avions pas conduit les projets qui pouvaient leur permettre d’être satisfaits de leur cadre de 
vie,  qui  leur  permettaient  d’être  satisfaits  de  la  gestion  municipale,  ils  ne  se  seraient  pas  déplacés 
massivement aux urnes pour nous conduire de façon historique à 64 % et avec plus de 11 500 voix.

Je vous remercie et je passe donc le rapport d’orientation budgétaire aux voix. Pardon, il faut prendre acte 
de la tenue du débat.

Qui est pour ? Je vous remercie.

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 43 VOIX POUR

Mme ZRARI : Est-il possible de réagir rapidement ?

M. LE MAIRE : Madame ZRARI, permettez-moi de vous rappeler une chose, parce que vous ne l’avez pas 
fait au précédent conseil municipal. La police de l’assemblée appartient au Maire. Je vous ai écoutée, vous 
vous êtes exprimée, je vous ai répondu, nous passons au rapport suivant, et je vous en remercie.
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N° D2026_029  ADOPTION DU RÈGLEMENT BUDGÉTAIRE ET FINANCIER

M. PROTHERY  :

En vertu de l’article L.5217-10-8 du CGCT, l’adoption d’un Règlement Budgétaire et Financier (RBF) est obligatoire pour  
toutes  les  entités  appliquant  l’instruction  budgétaire  et  comptable  M57  (communes,  établissements  publics,  
départements,  régions,  métropole  de  Lyon,….),  sauf  exceptions  (communes  et  groupements  de  moins  de  3  500  
habitants principalement). 
La nomenclature comptable M57 a été mise en œuvre dès l’exercice 2023 à Caluire et Cuire.

L’adoption du RBF doit intervenir avant le vote de la première délibération budgétaire qui
suit le renouvellement de l’assemblée délibérante. Le RBF peut néanmoins être révisé à tout moment au cours de la  
mandature, par un nouveau vote de l’assemblée délibérante.

Le RBF doit obligatoirement comporter certaines mentions, définies par le Code général des collectivités territoriales  
(CGCT).
Il doit ainsi prévoir :
- les modalités de gestion des autorisations de programme (AP), des autorisations d’engagement (AE) et des crédits de  
paiement (CP) y afférents,
- les règles de caducité et d’annulation des AP et des AE,
-  les  modalités  d’information  de  l’assemblée  délibérante  sur  la  gestion  des  engagements  pluriannuels  en  cours  
d’exercice.

Au delà de ces éléments, le contenu et la forme de ce règlement est libre. Il est propre à chaque collectivité.

Le Règlement Budgétaire et Financier (RBF) présenté pour la Ville de Caluire et Cuire formalise et précise les règles de  
gestion budgétaire et comptable applicables à la Ville, dans le respect du Code Général des Collectivités Territoriales et  
de l’instruction budgétaire et comptable. 

Il est organisé autour des éléments suivants :
- Le cadre budgétaire avec notamment la présentation des différents documents budgétaires et des règles qui régissent  
l’utilisation de la gestion pluriannuelle des crédits,
- L’exécution budgétaire avec la présentation des modalités d’exécution des dépenses et des recettes, de la comptabilité  
d’engagement, des délais de paiement et des opérations spécifiques de fin d’exercice budgétaire.

Ce règlement est valable pour la durée de la mandature. Il peut toutefois être révisé. 

Le règlement proposé pour la Ville de Caluire et Cuire est joint en annexe.

Il est demandé au Conseil Municipal  :

-  D'ADOPTER le  règlement  budgétaire  et  financier  pour  la  Ville  de  Caluire  et  Cuire  tel  qu’annexé  à  la  présente  
délibération.
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M. LE MAIRE : Je donne donc la parole à M. PROTHERY sur le rapport 029.

M. PROTHERY : Merci, Monsieur le Maire.
La Ville de Caluire et Cuire est passée à la nomenclature comptable M57 au 1er janvier 2023. Dans 
ce cadre, elle doit maintenant adopter un règlement budgétaire et financier au début de chaque 
nouveau  mandat.  Ce  règlement  doit  comporter  a  minima les  règles  qui  encadrent  la  gestion 
pluriannuelle des crédits. Au-delà de ces mentions légales, le contenu et la forme du règlement 
budgétaire et financier sont libres.

Le règlement budgétaire et financier présenté par la Ville de Caluire et Cuire formalise et précise 
les règles de gestion budgétaire ainsi que les modalités de la gestion pluriannuelle des crédits et 
les  règles  de  gestion  comptable  applicables  à  la  Ville  dans  le  respect  du  Code  général  des 
collectivités  territoriales  et  de l’instruction budgétaire  et  comptable  M57.  Le RBF qui  vous est 
proposé reprend pour l’essentiel celui qui a été voté précédemment. Les services de la DGFIP qui 
ont été consultés préalablement n’ont pas émis de réserve ni de remarque par rapport à cette 
nouvelle version. Les principales modifications sont les suivantes : l’intégration du compte financier 
unique qui est amené à remplacer le compte administratif ; le rappel des différents seuils utilisés 
comme les  rattachements,  les  budgets  verts ;  l’utilisation  du  portail  Chorus  Pro  pour  tous  les 
fournisseurs pour facturer la Ville ; l’illustration des opérations complexes pour les travaux en régie 
et les amortissements avec l’introduction d’un aménagement au prorata temporis pour optimiser la 
gestion comptable déjà pratiquée par la Région Auvergne-Rhône-Alpes. Ce règlement est valable 
pour la durée de la mandature. Il peut toutefois être révisé.
Il est demandé au Conseil municipal d’adopter ce règlement budgétaire et financier pour la Ville de 
Caluire et Cuire.

M. LE MAIRE : Je vous remercie, Monsieur PROTHERY.
Il n’y avait pas de demande d’intervention. Je mets donc ce rapport aux voix. 

Qui est pour ? Je vous remercie.

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 43 VOIX POUR

N° D2026_030  RAPPORT D'ÉTUDE COMPARÉE SUR L'ÉGALITÉ FEMMES/HOMMES 2025

Mme MAINAND  :

Le  rapport  d’étude comparée sur  la  situation  en matière  d’égalité  entre  les  femmes et  les  hommes est  
présenté avant le vote du budget conformément à la loi du 4 août 2014 pour l’égalité entre les femmes et les  
hommes et à l’article L.2311-1-2 du Code Général des Collectivités Territoriales.

Ce rapport concerne la situation comparée de la collectivité sur l’égalité professionnelle entre les femmes et  
les hommes en référence aux politiques ressources humaines menées et sur les politiques publiques menées  
sur le territoire communal. 

Il est demandé au Conseil Municipal  :

- DE PRENDRE ACTE de la présentation du rapport d’état comparé sur l’égalité professionnelle des femmes  
et des hommes au sein de la collectivité préalablement aux débats sur le projet de budget pour l’exercice  
2026.
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M. LE MAIRE : Sur le rapport 2026-030, je donne la parole à Madame MAINAND.

Mme MAINAND : Je vais vous présenter le rapport sur l’égalité entre les femmes et les hommes 
pour l’année 2026. Ce rapport s’organise en deux parties : d’abord, un volet interne consacré à 
notre politique RH, puis un volet externe à l’échelle du territoire.

Au sein  de  la  collectivité,  les  femmes représentent  72 % des  effectifs  permanents.  C’est  une 
caractéristique forte de notre organisation, notamment liée aux métiers de l’enfance et du social. 
Dans  le  même  temps,  les  postes  d’encadrement  sont  globalement  équilibrés  avec  49 %  de 
femmes managers.

Les femmes représentent 67 % des agents formés, ce qui traduit un bon accès à la formation.

La  collectivité  mène  déjà  des  actions  concrètes  en  faveur  de  l’égalité :  des  actions  de 
sensibilisation et de formation, notamment lors du séminaire de la petite enfance, sur l’égalité entre 
les filles et les garçons ; actions menées auprès de 123 agents du service, dont 3 hommes ; une 
attention portée à la mixité dans le recrutement ; un index égalité qui permet de suivre les écarts. 
Nous sommes dans une logique de progrès continu.

Nous avons également développé des actions très concrètes auprès des agents : Octobre rose ; 
Mars bleu, dont l’édition vient de se terminer – nous avons marché ; la lutte contre la précarité 
menstruelle ; des actions de sensibilisation aux violences, en permettant à tous les agents de se 
rendre au colloque sur les violences intrafamiliales.

Pour  2026,  plusieurs  axes  d’amélioration  sont  identifiés :  mieux  valoriser  les  métiers  genrés ; 
développer  les  espaces  d’échange  et  de  sensibilisation ;  poursuivre  le  suivi  des  écarts  de 
rémunération ; accompagner les parcours de vie, notamment autour de la parentalité.

Au-delà de notre organisation interne, ces enjeux se retrouvent également à l’échelle de notre 
territoire. Sur le plan démocratique, les femmes représentent 54 % des électeurs. La parité est 
atteinte au sein de l’exécutif municipal.

La Ville agit autour de trois priorités : la prévention des violences faites aux femmes, la lutte contre 
les discriminations et les politiques de petite enfance et de parentalité. Ces priorités se traduisent 
par des actions concrètes :
- un travail partenarial renforcé, notamment avec la Préfecture qui est membre du groupe de travail  
sur le colloque des violences ;
- la sensibilisation des jeunes en service civique. Il  s’agit de la formation avec Filactions qui a 
concerné 21 jeunes en 2025 autour de la question des relations sentimentales entre adolescents. Il 
y avait 8 garçons et 13 filles ;
- l’organisation du colloque annuel au Radiant ;
- le soutien à des structures spécialisées comme le CIDFF.

M. LE MAIRE : Je vous remercie, Madame MAINAND.
Il y avait des demandes d’intervention de M. JEANNE et de « Nouvelle ère ». M. JEANNE retire 
son intervention.
Je vous en prie, Madame AZEMA.

Mme AZEMA : Chers collègues, à titre liminaire, je veux dire ici le caractère réglementaire de ce 
rapport qui permet à chaque collectivité de démontrer son engagement dans la lutte contre les 
inégalités liées au genre. L’égalité entre les femmes et les hommes est certes un principe posé par 
la loi, pour autant, les inégalités, de fait, demeurent.
L’égalité  est  un  impératif  de  justice  et  de  cohésion  sociale.  Je  tiens  ici  à  redonner  quelques 
exemples qui l’illustrent. Depuis le 10 novembre, les femmes travaillent gratuitement jusqu’à la fin 
de  l’année  civile.  Elles  gagnent  en  moyenne  14 %  de  moins  que  les  hommes.  Les  femmes 
consacrent en moyenne 2 fois plus de temps à la vie de la maison que les hommes. Elles sont peu 
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nombreuses à s’engager dans la vie associative et à y prendre des responsabilités. Elles sont 
majoritairement dans des temps partiels subis et elles sont majoritairement victimes de violences 
sexistes et sexuelles. Même si notre instance est paritaire, je rappelle ici que 80 % des maires sont 
des hommes. Monsieur le Maire, vous avez vous-même, lors des élections métropolitaines, fait un 
choix questionnable en privilégiant sur vos affiches de circonscription la référence à Jean-Michel 
AULAS plutôt qu’à Véronique SARCELLI.

Si nous pouvons nous réjouir pour la ville de Caluire et Cuire d’un certain nombre d’initiatives, nous 
regrettons  le  manque d’ambition,  tant  du  côté  de  la  politique  RH que  du  côté  des  actions  à 
destination des habitants et des habitantes.

S’agissant des enjeux RH, nous nous félicitons par exemple de la réflexion en cours sur des lieux 
dédiés à l’allaitement ou encore de l’expérimentation sur la lutte contre la précarité menstruelle. 
Vous l’avez dit, Monsieur le Maire, vous êtes sensible et sensibilisé à la qualité de vie au travail. Je 
vous  prends  au  mot.  Plusieurs  collectivités  ont  fait  un  choix  fort :  mettre  en  place  un  congé 
menstruel pour celles ayant des règles douloureuses ou souffrant d’endométriose. Les agents de 
la Ville de Caluire et Cuire doivent pouvoir bénéficier de cette possibilité. Je ne doute pas, là aussi,  
Monsieur le Maire, que vous porterez cette voix du côté de la Métropole, là où Mme SARCELLI a 
déjà proposé son retrait. Le féminisme n’est pas à géométrie variable, c’est une politique publique 
exigeante et continue.

Concernant les actions à destination des habitants et des habitantes, nous regrettons qu’il n’y en 
ait pas davantage sur la déconstruction des stéréotypes de genre auprès du public jeune, puisque 
c’est l’un des moyens de prévenir efficacement les violences sexistes et sexuelles. Nous avons 
bien noté l’action conduite par l’association Filactions auprès des services civiques. Je remercie 
Mme MAINAND d’avoir apporté des précisions sur ce sujet. Il serait toutefois bienvenu d’envisager 
un déploiement plus large, notamment dans le cadre d’une politique jeunesse volontariste. Sur ce 
point, Monsieur le Maire, permettez-moi une incise. Une politique jeunesse, ce n’est pas, en écho à 
votre réponse sur le DOB, uniquement de proposer des repas équilibrés et des places en nombre 
insuffisant dans les accueils collectifs de mineurs. C’est bien plus que cela.

Nous  appelons  également  à  davantage  de  rééquilibrage  femmes-hommes  en  matière  de 
dénomination  des  rues  et  des  bâtiments  municipaux  pour  rendre  plus  visibles  les  femmes 
inspirantes.

Je tiens enfin à souligner que le mandat qui vient de s’achever à la Métropole a été un exemple 
« illustrant », avec d’une part le conditionnement de l’octroi des subventions à la sensibilisation aux 
violences sexistes et sexuelles et, d’autre part, la création des îlots sportifs inclusifs pensés pour 
favoriser la pratique sportive du public féminin. L’adaptation de l’espace public est primordiale pour 
améliorer la prise en compte du sentiment d’insécurité chez les femmes. Nous espérons que la 
Métropole prolongera son engagement et que, en tant que vice-président, vous y veillerez. Nous 
espérons  aussi  que  le  Conseil  municipal  aura  davantage  à  se  prononcer  sur  ces  enjeux  et 
adoptera des délibérations ambitieuses en matière d’égalité de genre.
Je vous remercie.

M. LE MAIRE : Je vous remercie. Madame MAINAND.

Mme MAINAND : Je voulais revenir sur l’égalité entre les filles et les garçons. Cela commence dès 
la crèche. Nous avons, cette année, une action de sensibilisation à l’égalité hommes-femmes pour 
les agents qui interviennent dans les crèches, avec même des jeux qui sont mis en place pour 
favoriser l’égalité entre les filles et les garçons, les femmes et les hommes. Cela commence donc 
dès la crèche. On s’en occupe quand même, vous ne pouvez pas dire le contraire.

M. LE MAIRE : Madame AZEMA, le précédent président de la Métropole était un homme. Je suis 
dans un groupe politique où j’ai l’immense fierté d’avoir fait partie de celles et ceux qui ont élu la 
première femme présidente de notre Métropole de toute l’histoire.
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Je mets donc ce rapport aux voix. Il s’agit de prendre acte de la présentation du rapport. Qui est 
pour ? Qui est contre ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 36 VOIX POUR

(« NOUVELLE ÈRE POUR CALUIRE » et « CALUIRE INSOUMISE » s’abstiennent)

N° D2026_031  MISE À JOUR DU TABLEAU DES EFFECTIFS ET CRÉATIONS D'EMPLOIS 
PERMANENTS ET NON PERMANENTS

Mme MAINAND  :

Par délibération n°2025_132 en date du 15 décembre 2025, le Conseil  municipal  a modifié ses effectifs  
permanents et non permanents.

1/ TABLEAU DES EFFECTIFS PERMANENTS 

Afin de prendre en compte les divers mouvements du personnel dans le cadre de mobilités, départs à la  
retraite et les évolutions de carrière liées aux promotions internes et réussites aux concours en lien avec les  
besoins des services, il est proposé de mettre à jour le tableau des effectifs permanents annexé à la présente 
délibération.

2/ TABLEAU DES EFFECTIFS NON PERMANENTS

Conformément aux articles L 332-23.1° et L 332-23.2° du Code général de la fonction publique (CGFP), et  
afin de faire face à des besoins liés à un accroissement temporaire d’activité et saisonnier d’activité, il est  
proposé au Conseil municipal de mettre à jour le tableau des effectifs non permanents annexé à la présente 
délibération.

En outre, le SMIC ayant évolué au 1er janvier 2026, il convient de mettre à jour les tarifs horaires révisés ainsi  
que les montants des postes non permanents pour assurer l’exécution d’un acte déterminé selon le tableau  
annexé à la présente délibération.

Il est demandé au Conseil Municipal  :

- D'APPROUVER les modifications apportées aux tableaux des effectifs permanents et non permanents ci-
dessus mentionnées et tels qu’annexés à la présente délibération   ;

-  D'APPROUVER  les  modalités  de  rémunération  des  agents  non  permanents  recrutés  pour  assurer  
l’exécution d’un acte déterminé définies dans le tableau tel qu'annexé à la présente délibération ;

- DE DIRE que la dépense afférente sera imputée au chapitre 012 du budget de l’année en cours pour la  
partie rémunération et au chapitre 011 du budget de l’année pour la partie déplacements.
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M. LE MAIRE : Nous passons au rapport 2026-031 et je donne la parole à Madame MAINAND.

Mme MAINAND : Ce rapport a pour objet de délibérer sur la mise à jour du tableau des effectifs permanents 
et  non permanents  de la  Ville  de Caluire  et  Cuire.  Il  tient  compte des mouvements  dans le  cadre de 
mobilités, de départs à la retraite ou des évolutions de carrière liées aux promotions internes et réussites 
aux concours. Par ailleurs, il s’agit de créer des postes en fonction des besoins liés à un accroissement 
temporaire ou saisonnier de l’activité. En outre, avec l’évolution du SMIC au 1er janvier 2026, il convient de 
mettre à jour les tarifs horaires révisés, ainsi que les montants relatifs aux postes non permanents pour 
assurer l’exécution d’un acte déterminé.
Il est donc demandé au Conseil municipal d’approuver ces modifications et ces modalités de rémunération.

M. LE MAIRE : Je vous remercie, Madame MAINAND.
Il y a une nouvelle demande d’intervention de M. DURET. Je vous en prie.

M. DURET : Merci.
Monsieur le Maire, chers collègues, nous allons discuter de la première reconnaissance vers les agents de 
la Ville, leurs salaires et leurs conditions de travail. Après comparaison du tableau des effectifs proposés 
avec celui de novembre 2025, nous constatons pour la filière administrative une évolution budgétée pour 6 
agents de la catégorie C à B, ce qui constitue une avancée. Cependant, cette avancée budgétée ne se 
retrouve pas dans les emplois réels, les effectifs administratifs pourvus de catégorie B étant au statu quo, 
alors que ceux de catégorie C sont en légère augmentation.

Ce déséquilibre  entre  budgétés  et  pourvus  est  encore  plus  flagrant  pour  les  agents  chargés  de  notre 
sécurité. Le nombre de postes délibérés pour la police municipale reste identique : 28, dont 4 encadrants. 
Nous constatons une chute des emplois pourvus pour ce secteur crucial pour nos concitoyens, notamment 
pour la police de proximité, l’effectif réel de terrain passant en quatre mois de 24 à 18 agents, soit une  
baisse de 25 %. Cette baisse des effectifs, si non remédiée rapidement, aura un impact sur les missions de 
nos agents et leurs conditions de travail. Quel sera l’équilibre entre leurs missions de vidéosurveillance et 
leurs  missions  de  présence  sur  le  terrain  pour  protéger  les  Caluirardes  et  Caluirards ?  Même  si  la 
vidéosurveillance peut être améliorée par l’utilisation de l’intelligence artificielle, il faudra toujours un humain 
expérimenté pour l’analyser. L’orientation vers la vidéosurveillance accentuera statistiquement la baisse de 
la présence de terrain si les effectifs globaux diminuent.
Monsieur  le  Maire,  dans  cette  conjoncture,  quelles  solutions  comptez-vous  apporter  pour  une  sécurité 
assurée au quotidien, en temps réel et au plus proche de nos concitoyens ? Je vous remercie.

M. LE MAIRE : Je vous remercie, Monsieur DURET. Il s’agit simplement de l’évolution de nos agents qui 
doivent dérouler leur carrière et passer un certain nombre de concours et d'examens. C’est la raison pour 
laquelle vous avez plus de postes ouverts que de postes pourvus.

Je mets donc ce rapport aux voix. Qui est pour ? Qui est contre ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 36 VOIX POUR

(« NOUVELLE ERE POUR CALUIRE » et « CALUIRE INSOUMISE » s’abstiennent)

N° D2026_032  MISE À JOUR DES AVANTAGES EN NATURE

Mme MAINAND  :

Les avantages en nature sont traditionnellement définis comme des biens ou des services fournis ou mis à disposition  
du salarié par l’employeur, soit  gratuitement, soit  moyennant une participation inférieure à leur valeur réelle, ce qui  
permet à l’intéressé de faire l’économie de tout ou partie des frais qu’il aurait dû supporter à titre privé. Aux termes de  
l’article L 242-1 du Code de la Sécurité Sociale, les avantages en nature constituent, en tant que tels, des éléments de  
rémunération qui, au même titre que le salaire proprement dit, sont inclus dans l’assiette des cotisations à la charge des  
employeurs et des salariés, et doivent donner lieu à des cotisations. 
Les avantages en nature sont intégrés dans le revenu imposable, ainsi, leur valeur doit être réintroduite sur le bulletin de  
salaire et les modalités d’attribution de ces avantages doivent faire l’objet d’une délibération.
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Les bénéficiaires sont tous les salariés, qu’ils soient fonctionnaires titulaires, stagiaires ou agents contractuels de droit  
public ou de droit privé (contrats aidés, apprentis...). 
Cependant, l’intégration des avantages en nature dans l’assiette de cotisation est différente selon le statut de l’agent :
- Fonctionnaires affiliés à la CNRACL : comme tous les accessoires de traitement (indemnités, supplément familial...),  
les avantages en nature sont soumis uniquement à la CSG et CRDS et aux cotisations salariales et patronales au titre  
du régime de retraite additionnelle de la fonction publique ;
- Agents affiliés à l’IRCANTEC (fonctionnaires effectuant moins de 28 heures par semaine et contractuels de droit public  
et de droit privé) : les avantages en nature sont soumis aux mêmes cotisations salariales et patronales que le traitement  
et dans les mêmes conditions.
Pour tous les agents, les avantages en nature sont intégrés dans le revenu imposable dans les mêmes conditions que le  
traitement principal.

1/ L’avantage en nature repas

Certains agents bénéficient, compte tenu de leurs missions et contraintes de service, du repas de midi. Cette prestation  
constitue, pour les agents concernés, un élément complémentaire de rémunération appelé « avantage en nature ».  

Il s’agit  : 
- dans les écoles : des agents territoriaux spécialisés des écoles maternelles (A.T.S.E.M.), des adjoints techniques, des  
animateurs et surveillants vacataires, des enseignants dans le cadre d’activités de surveillance,
- du personnel de la restauration municipale,
- du personnel des centres de loisirs.

Les repas fournis doivent être valorisés sur le bulletin de salaire comme avantage en nature et de ce fait intégrés dans  
les bases de cotisations et imposables. La prise en compte et la valorisation de ces avantages en nature repas sont déjà  
effectives sur les salaires des agents concernés.
La valeur minimum forfaitaire de l’avantage en nature repas est définie par l’arrêté du 10 décembre 2002.  
Pour information, au 1er janvier 2026, la fourniture de repas à titre gratuit est évaluée à 5,50 € par repas, quelle que soit  
la rémunération perçue par le bénéficiaire, conformément au montant fixé par l’URSSAF. Ce montant peut évoluer en  
fonction du montant de référence fixé par l’URSSAF chaque année. 
Il  est à relever que les repas remboursés aux salariés dans le cadre de déplacements professionnels hors de leur  
résidence administrative ne constituent pas des avantages en nature et ne sont pas soumis aux cotisations sociales.

2/ L’avantage en nature logement 

Afin de prendre en compte les départs à la retraite et les mobilités au sein des services de la Ville, il est nécessaire de  
mettre à jour la liste des logements attribués, soit par nécessité absolue de service, soit par convention d’occupation  
précaire avec astreinte : 

2-1/ Logements attribués par nécessité absolue de service

Emplois Adresse Logement Type Surface

1  -  Gardien  du  groupe  scolaire  
Berthie Albrecht

1 place Jules Ferry T4 110 m2

2 - Gardien du groupe scolaire Pierre  
et Marie Curie

13 rue Lucien Maître T3 bis 79 m2  

3  -  Gardien  du  groupe  scolaire  
Edouard Herriot

9 rue Jean Pellet T4 85 m2  

4 - Gardien du groupe scolaire Jean  
Jaurès

40 rue Nuzilly T3 60 m2  

5  -  Gardien  du  groupe  scolaire  
Montessuy 

98 rue Pasteur T4 70 m2  
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6 - Gardien du groupe scolaire Jean  
Moulin

114 rue Jean Moulin T4 83 m2  

7  -  Gardien  du  gymnase  Charles  
Sénard

75 rue Margnolles T4 86 m2  

8  -  Gardien  du  gymnase  André  
Lassagne 

17 rue André Lassagne T4 79 m2  

9 - Gardien du stade Pierre Bourdan 124 rue Pierre Brunier T3 bis 60 m2  

10  -  Gardien  du  gymnase  André  
Cuzin 

42 chemin de Crépieux T4 87 m2  

11  -  Gardien  du  stade  Terre  des 
Lièvres 

109 chemin de Crépieux T4 72 m2  

12 – Gardien polyvalent 1 place Jules Ferry T4 100 m2

13 - Gardien Maison des associations 14 rue du Capitaine Ferber T3 99 m2

2-2/ Logements attribués par convention d’occupation précaire avec astreinte

Emplois Adresse Logement Type Surface

1 – Responsable du pôle opérationnel 13 rue Lucien Maître T3 bis 68 m2  

2 – Responsable du pôle garage 124 rue Pierre Brunier T5 100 m2  

3/ Autres dispositions 

A ce jour, une flotte d’ordinateurs portables, tablettes et téléphones mobiles existe pour les cadres de la Ville. Leur  
utilisation est liée aux nécessités de service. Dans ce cas, l'avantage en nature peut être négligé dès lors que les outils  
mis à disposition par l'employeur sont, comme c'est le cas dans les services de la Ville de Caluire et Cuire, destinés à un  
usage professionnel ou que leur utilisation par les agents découle d'obligations et de sujétions professionnelles (par  
exemple, possibilité d'être joint par téléphone à tout moment en cas d’urgence). 

Vu le Code Général de la fonction publique,
Vu l’article L 242-1 du Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code des Impôts,
Vu l’arrêté du 10 décembre 2002 relatif à l’évaluation des avantages en nature en vue du calcul des cotisations sociales,
Vu la circulaire interministérielle DSS/DFSS/5B/2003/07 du 7 janvier 2003 relative à la mise en œuvre et à l’évaluation  
des avantages en nature en vue du calcul des cotisations de sécurité sociale et des frais professionnels déductibles  
pour le calcul des cotisations de sécurité sociale,
Vu la circulaire ministérielle du 19 août 2005,
Vu le bulletin officiel des Impôts n°10 du 3 février 2012,
Vu la loi n°2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique,  
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Vu les éléments exposés,

Il est demandé au Conseil Municipal  :

- D'APPROUVER les modalités d’attribution de l’avantage en nature repas au personnel communal décrites ci-dessus ;

- DE PRÉCISER que le montant de référence pour le calcul de cet avantage en nature évoluera conformément au  
montant annuel défini par l’URSSAF ;

- DE FIXER la liste des emplois bénéficiant gratuitement d’un logement de fonction par nécessité absolue de service et  
des emplois bénéficiant d’un logement attribué par convention d’occupation précaire avec astreinte comme définie ci-
dessus;

- D'AUTORISER Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer tout document nécessaire à l’exécution de la présente  
délibération.

M. LE MAIRE : Sur le rapport 2026-032, je donne la parole à Madame MAINAND.

Mme MAINAND : Ce rapport a pour objet de délibérer sur la mise à jour des avantages en nature liés aux 
repas et  aux logements de fonction attribués par nécessité absolue de service ou dans le cadre d’une 
convention d’occupation précaire avec astreinte. Il est rappelé que les avantages en nature sont les biens ou 
services fournis par l’employeur, soit gratuitement, soit moyennant une participation inférieure à leur valeur 
réelle. Ils sont considérés comme une forme de rémunération au même titre que le salaire. À ce titre, ils sont 
soumis aux cotisations sociales, sont intégrés dans le revenu imposable et leur valeur doit apparaître sur le  
bulletin de paie.
Pour  la  fourniture  de  repas,  sont  concernés  les  agents  travaillant  dans  les  écoles,  à  la  restauration 
municipale ou dans les centres de loisirs. Au 1er janvier 2026, son montant s’élève à 5,50 euros par repas.
Concernant les logements,  la liste des logements de fonction attribués est  mise à jour par rapport  aux 
différents mouvements de personnel.
Il est demandé au Conseil municipal d’approuver les modalités d’attribution et de fixer la liste des emplois 
bénéficiant gratuitement d’un logement de fonction.

M. LE MAIRE : Je vous remercie, Madame MAINAND.

Y avait-il une demande d’intervention ? Pas de demande d’intervention. Je mets donc ce rapport aux voix. 
Qui est pour ? Je vous remercie.

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 43 VOIX POUR

M. LE MAIRE : L’ordre du jour de notre Conseil municipal est épuisé. Je vous remercie de votre présence et 
de votre participation. La prochaine séance aura lieu le lundi 20 avril. La séance est levée, bonne soirée à 
tous.

La séance est levée à 20h58
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	VILLE DE CALUIRE ET CUIRE
	SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL
	jeudi 02 avril 2026 A 19 h 00

	Tranche obligatoire sur index EURIBOR préfixé jusqu'au 01/02/2051
	Tranche obligatoire sur index EURIBOR préfixé jusqu'au 01/02/2051
	Tranche obligatoire sur index EURIBOR préfixé jusqu'au 01/02/2051
	CATÉGORIE

	Repas servis dans les restaurants
	Plateaux repas livrés à domicile
	Tarifs applicables aux associations sportives extérieures ou structures privées.
	Pose de tapis (400 m2) :
	193,00 €
	Prêt de matériel fixe ou amovible (forfait) 
	127,00 €
	Tarif applicable aux associations sportives extérieures, clubs corporatifs ou structures privées.
	Terrain synthétique, pour une rencontre avec éclairage :
	Terrain en pelouse, pour une rencontre en journée :
	Terrain en pelouse, pour une rencontre avec éclairage :
	Terrain synthétique, forfait dix rencontres avec éclairage 
	Tarif applicable aux associations sportives extérieures, clubs corporatifs ou structures privées.
	Tarifs applicables aux associations sportives extérieures, clubs corporatifs ou structures privées.
	
	F- EXONÉRATIONS
	A - DROITS D’ENTRÉE


	► Entrées unitaires :
	Carte 10 heures :
	résident + Comité Entreprise
	31,50 €
	non-résident
	44,00 €
	B - EXONÉRATIONS TOTALES

	Entrée unitaire (tarif additionnel à l’entrée piscine correspondante)
	Normal
	6,20 €
	Réduit*
	4,20 €
	Carte horaire 10 heures**
	résident + Comité Entreprise
	67,00 €
	non-résident
	73,00 €
	Abonnement mensuel (30 jours à compter de la date de souscription)**
	résident
	52,00 €
	non-résident
	**Ce tarif comprend l’entrée piscine
	Carte annuelle cours « natation enfants » et « jardin aquatique »
	résident
	197,00 €
	non-résident
	275,00 €

	Entrée unitaire
	12,50 €

	Carte 10 entrées tarif résident
	78,00 €

	Carte 10 entrées tarif non-résident
	99,00 €

	Conseils MNS personnalisés sur réservation
	5,20 €

	Carte annuelle résident plein tarif
	248,00 €
	Carte annuelle non-résident plein tarif
	300,00 €
	Carte annuelle résident tarif réduit
	218,00 €
	Carte annuelle non-résident tarif réduit
	260,00 €
	► Animation « AQUAGYM » :

	Tarifs 2026
	Demi-journée
	journée
	692,00 €
	1 495,00 €

